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S É A N C E S  D U  C O N S E I L  M U N I C I P A L

D E  L A  V I L L E  D E  G E N È V E

Douzième séance – Mercredi 14 septembre 2005, à 20 h 45

Présidence de Mme Catherine Gaillard-Iungmann, présidente

La séance est ouverte à 20 h 45 dans la salle du Grand Conseil.

Font excuser leur absence: M. Manuel Tornare, maire, M. Olivier Coste, 
Mme Linda de Coulon, M. Guy Dossan, Mmes Claudine Gachet, Virginie Keller 
Lopez, MM. Jean-Charles Lathion, Jean-Pierre Oberholzer, Jean-Pierre Oetiker, 
Georges Queloz et Mme Bérengère Rosset. 

Assistent à la séance: M. André Hediger, vice-président, MM. Patrice Mugny, 
Christian Ferrazino et Pierre Muller, conseillers administratifs. 

CONVOCATION

Par lettre du 1er septembre 2005, le Conseil municipal est convoqué dans la 
salle du Grand Conseil pour mardi 13 septembre, mercredi 14 septembre et lundi 
19 septembre 2005, à 17 h et 20 h 30.
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1. Communications du Conseil administratif.

Néant.

2. Communications du bureau du Conseil municipal.

Néant.

3. Rapport de la commission des fi nances chargée d’examiner 
la proposition de résolution du Conseil administratif du 
23 mars 2005 concernant la garantie de défi cit de 1 000 000 de
francs pour la saison 2005-2006 du ballet du Grand Théâtre 
(PR-404 A)1.

 Rapporteur: M. André Kaplun.

1 «Mémorial 162e année»: Proposition, 5659.

SÉANCE DU 14 SEPTEMBRE 2005 (soir)
Communications du Conseil administratif et du bureau du Conseil municipal

Proposition: ballet du Grand Théâtre

La commission des finances a traité cette proposition les 4 et 25 mai 2005,
sous la présidence de M. Losio, et le 22 juin 2005 sous la présidence de M. Mau-
det.

Résumé de la proposition

Dans sa proposition très succincte, le Conseil administratif rappelle que, suite
aux motions M-393, M-394 et M-395 intitulées respectivement «Pour une ges-
tion du Grand Théâtre ouverte aux collectivité locales», «Soutien du Canton au
maintien du ballet du Grand Théâtre» et «Coût du ballet ou coup de balai au
Grand Théâtre» et à la résolution R-59 intitulée «Pour une gestion du Grand
Théâtre ouverte aux collectivités locales», le Conseil administratif s’est engagé à
garantir le déficit du ballet du Grand Théâtre à raison de 1 million de francs pen-
dant deux ans (saisons 2004-2005 et 2005-2006). Le Conseil municipal ayant
approuvé la couverture de déficit pour la saison 2004-2005, le Conseil adminis-
tratif propose de faire de même pour la saison 2005-2006 sur la base du texte sui-
vant:
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PROJET DE RÉSOLUTION

A l’instar de ce qui a été réalisé pour la saison 2004-2005, le Conseil munici-
pal accepte de reconduire en 2006 la couverture de déficit de 1 000 000 de francs
en faveur de la saison 2005-2006 du ballet du Grand Théâtre.

Théâtre et de celui du ballet. Cette séparation lui paraît absurde dans la mesure où
il serait très difficile de déterminer quelle part devrait aller à l’un et à l’autre. Pour
assurer le maintien du ballet, on pourrait indexer la subvention sur la masse sala-
riale en demandant le même effort aux fondations qui soutiennent le Grand
Théâtre. Il ne faut pas faire un demi-choix. Si on soutient le Grand Théâtre et son
ballet, il faut en accepter le coût en se souvenant que le Grand Théâtre fournit du
travail à 400 personnes (emplois fixes) et, indirectement, à plus de 1000 per-
sonnes. Il faut également prendre en compte ses retombées économiques et sa
contribution au rayonnement de Genève. 

Question: Est-il correct que le coût du ballet fasse figure de fusible, alors que
les salaires des danseurs sont assez faibles comparés aux gros cachets de certains
artistes du Grand Théâtre?

Réponse: Si les artistes reconnus ne sont pas payés au prix du marché, ils ne
viennent pas.

Question: Est-ce que la garantie de 1 million de francs sera affectée directe-
ment au ballet ou sera-t-elle noyée dans la masse?

Réponse: Le million pourrait être conditionné au maintien du ballet.

Question: Pourquoi parle-t-on d’une garantie de déficit, alors qu’il est ques-
tion de pérenniser le million?

Réponse: A l’origine, le Conseil administratif a demandé un signal au Conseil
municipal. La Ville de Genève a opté pour une garantie de déficit, car il n’y avait
rien d’autre.

Question: Où en sont les discussions avec les autres partenaires?

Réponse: Le Canton ne veut pas mettre un sou. Il ne paie pas ce qu’il doit à la
Ville de Genève, par exemple un tiers de la Fondation d’art dramatique (FAD). Il

Séance du 4 mai 2005

Audition de M. Patrice Mugny, conseiller administratif, accompagné de M. Boris
Drahusak, directeur du département des affaires culturelles

M. Mugny rappelle que le délai de deux ans a été voulu pour permettre une
réflexion sur le maintien du ballet, voire sur la séparation du budget du Grand
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ne faut donc pas imaginer que l’Etat va payer pour le Grand Théâtre. On doit éga-
lement se souvenir que la Ville de Genève a 40% des contribuables, mais qu’elle
reçoit 60% des contributions publiques.

Question: Qu’en est-il de la recherche de fonds privés?

Réponse: Deux fondations versent en tout 1 700 000 francs, le Cercle du
Grand Théâtre environ 1 million de francs et les communes genevoises égale-
ment 1 million de francs.

Question: Y a-t-il des discussions avec la Ville de Lausanne en vue de créer
une troupe commune ballet/opéra pour les deux villes?

Réponse: Le fonctionnement est très différent à Lausanne qui consacre moins
d’argent à la culture et ne soutient que deux ou trois institutions et ses musées.
Des discussions viennent de commencer avec Neuchâtel. M. Drahusak ajoute que
l’Etat de Vaud a baissé sa contribution à l’Orchestre de la Suisse romande.

Question: Si le ballet était indépendant du Grand Théâtre, coûterait-il plus
cher?

Réponse: Non seulement il coûterait plus cher, mais il ne bénéficierait plus
des salles de répétitions du Grand Théâtre. Un ballet indépendant coûterait entre
3 et 3,5 millions de francs.

Question: Si on supprime le ballet, quelle est l’économie réalisée?

Réponse: Si on enlève le ballet, la scène lyrique ne sera plus au même niveau.
D’autre part, des engagements ont été pris. Si on en sort, il y aura des dédits à
payer. En outre, si la subvention avait été indexée, on paierait beaucoup plus.
Enfin, il ne faut pas oublier qu’il nous manque l’apport des fonds du casino.

Question: Comment pourrait-on pérenniser le ballet du Grand Théâtre?

Réponse: En signant une convention avec le Grand Théâtre comprenant un
engagement de maintenir le ballet.

Séance du 25 mai 2005

Audition de la Fondation du Grand Théâtre

La fondation est représentée par M. de Preux, président, M. Blanchard, direc-
teur, et M. Soragni, secrétaire général.

Après avoir distribué les comptes globaux du Grand Théâtre, la structure des
charges, la structure du financement et l’historique des subventions depuis 1990-
1991 (documents annexés), M. de Preux explique que le manco de 2 millions de
francs persiste depuis plusieurs années, notamment en raison de la non-indexa-
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tion de la subvention de la Ville de Genève, ce qui représente une perte de pou-
voir d’achat de 29 millions. Le total de la masse salariale et des cachets repré-
sente plus de 34 millions, à quoi s’ajoutent les charges facturées par la Ville de
Genève, soit 6 millions. En matière d’économies substantielles, le Grand Théâtre
pourrait se séparer des ateliers de décors et de costumes ou du chœur, mais cela
toucherait des personnes qui ont une famille à charge et entraînerait malgré tout
des coûts. C’est pourquoi la solution du ballet a été envisagée comme étant la
moins dommageable, ce qui représenterait une économie d’environ 2 millions de
francs. Certes, la Ville de Genève a accordé 1 million supplémentaire, mais l’Etat
n’a pas suivi. Il a donc fallu recourir à l’aide de deux fondations (Wilsdorf et
Safra) et de l’Association des communes genevoises. Le Grand Théâtre continue
ses efforts pour combler le manco grâce à l’économie privée, mais il souhaite que
la subvention soit indexée tout au moins sur les salaires, comme le préconise M.
Mugny. Si le Grand Théâtre obtient les 2 millions qui lui manquent, il aurait une
assise lui permettant de ne plus quémander. Si le Conseil municipal refuse la pro-
position de 1 million, il n’est pas certain que les institutions privées maintiennent
leur contribution. Il faudrait dans ce cas procéder à des licenciements.

Question: Le Grand Théâtre n’aurait-il pas pu faire des économies en renon-
çant à l’engagement de stars?

Réponse: Le Grand Théâtre s’est fixé un niveau d’excellence qu’il se doit de
maintenir pour répondre à l’attente du public et des sponsors, et à son cahier des
charges (huit spectacles lyriques et deux spectacles de ballet par saison). Une
diminution du nombre de spectacles ne permettrait pas de réduire les frais structu-
rels.

Question: Quelles démarches ont été entreprises par le Grand Théâtre auprès
du Conseil d’Etat?

Réponse: Le Grand Théâtre est subordonné à l’autorité de la Ville, dont l’exé-
cutif a les contacts avec l’Etat. La Conférence culturelle est actuellement au point
mort. Des contacts ont été pris avec plusieurs députés, mais leurs interventions
n’ont rien donné.

Question: Que représente le coût de l’indexation de la subvention sur les
salaires?

Réponse: Entre 120 000 et 180 000 francs.

Question: Avez-vous le sentiment de tout faire en matière de mécénat et de
sponsoring?

Réponse: Si l’autorité politique fait un effort, cela facilite les démarches
auprès de l’économie privée.
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Question: Combien de fois le fonds de réserve, qui s’élève actuellement à 1,2
million de francs, a-t-il été utilisé par la nouvelle direction?

Réponse: Une seule fois.

Question: Le déficit prévu pour la saison en cours (1 million) sera-t-il cou-
vert par la garantie de déficit ou par le fonds de réserve?

Réponse: Par la garantie de déficit.

Question: Ne pourrait-on faire des économies en supprimant des spectacles?

Réponse: En supprimant des spectacles, on supprime aussi des recettes. Pour
économiser 2 millions, il faudrait faire une saison à quatre spectacles.

Question: Que pensez-vous d’une convention quadriennale qui bloquerait
une somme pendant quatre ans?

Réponse: La fondation est favorable à cette idée.

Question: Que pensez-vous de mettre une ligne supplémentaire de 1 million
au budget liée au ballet?

Réponse: Si on veut une ligne affectée strictement au ballet, il ne faut pas
1 million mais 3. Ce serait une erreur. Lier une somme au ballet ne résout pas le
problème structurel. Il faudrait licencier ailleurs.

Question: N’y a-t-il pas une spirale ascendante au niveau des cachets
d’artistes?

Réponse: Il n’y a pas d’inflation à nombre de représentations égal. D’autre
part, il faut également tenir compte des exigences de qualité des mécènes et des
sponsors.

Séance du 22 juin 2005

Audition des représentants des partis politiques au conseil de la Fondation du
Grand Théâtre

Question: Que pensez-vous de lier la garantie de déficit de 1 million de francs
au ballet?

Réponse du représentant du Parti socialiste: Il n’y a pas de position com-
mune des représentants de partis, mais ils sont d’accord sur le fait qu’il faut un
financement durable pour le ballet. Comme il n’y a pas de ligne budgétaire pour
le ballet, tout transite par le Grand Théâtre. Se contenter de renouveler la garantie
de déficit serait de l’hypocrisie, car le financement du Grand Théâtre est structu-
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rellement déficitaire à raison d’au moins 2 millions de francs par année. Si on
accorde une subvention «ballet», on ne pourra plus utiliser le ballet comme
fusible.

Réponse du représentant des Verts: Il serait possible de réaliser des écono-
mies en faisant exécuter les costumes ou les décors à l’étranger, mais ce serait une
décision grave pour l’artisanat local.

Réponse du représentant du Parti démocrate-chrétien: Le ballet est une entité
à part au sein du Grand Théâtre qui pourrait être intégrée dans une maison de la
danse, mais celle-ci n’existe pas à Genève. Il déplore toutefois qu’aucune écono-
mie ne soit réalisée au Grand Théâtre pour réduire les coûts. Bien que le prébud-
get 2006-2007 comprenne une augmentation de 5% du prix des billets, représen-
tant 500 000 francs de recettes supplémentaires, c’est la même somme qui est
demandée comme garantie de déficit. La direction répond toujours que l’excel-
lence n’a pas de prix.

Question: Même si le million que l’on nous demande est accordé, il ne cou-
vrira pas les charges globales du ballet. Que faire?

Réponse du représentant du Parti démocrate-chrétien: Il faut prendre une
décision politique. Est-il utile d’avoir une troupe de ballet à Genève? Si la
réponse est oui, il faut en assumer le coût, soit environ 3 millions par an. La
garantie de déficit proposée ne garantit pas le maintien du ballet ni ne couvre le
coût total du ballet, mais ce sera un signe politique que le Conseil municipal sou-
haite qu’on garde le ballet.

Question: Qu’en est-il d’autres sources de financement privées ou publiques?

Réponse de la représentante du Parti libéral: Le Grand Théâtre obtenait
jusqu’ici 2 millions de francs de sources privées, mais le mécénat est en perte de
vitesse. Le Cercle du Grand Théâtre fait également de gros efforts. Quant aux
magistrats de la Ville de Genève, ils sont découragés. La Conférence culturelle ne
fonctionne pas et le Grand Conseil fait la sourde oreille.

Commentaire du représentant du Parti socialiste: Il y a deux hypothèses. La
première est l’absence de garantie de déficit, impliquant que la direction du
Grand Théâtre reviendra chaque année avec la menace de la suppression du bal-
let. La seconde est la garantie de 1 million sur la base d’une convention de sub-
ventionnement. Par contre, les financements du mécénat et du sponsoring ne sont
pas garantis. Quant au coût réel du ballet, les comptes ne permettent pas de dire
quels coûts sont attribués au ballet.

Question: Est-il vraiment indispensable de choisir comme têtes d’affiche des
artistes de premier plan qui coûtent très cher?
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Réponse du représentant de l’Union démocratique du centre: Les cachets
nous sont imposés. Quant aux choix des artistes, ils dépendent du directeur. Des
économies sont toutefois réalisables sur les décors. Il y a eu d’énormes dépasse-
ments. Il faut une meilleure gestion.

Observation du représentant des Verts: Pour certaines productions, les
artistes capables d’interpréter les principaux rôles ne sont pas légion. Le directeur
n’a donc pas forcément le choix. En revanche, il peut renoncer à programmer des
spectacles trop coûteux. D’autre part, un metteur en scène peut avoir de nouvelles
idées en préparant une production, ce qui entraîne des surcoûts.

Observation de la représentante du Parti du travail: Dans certaines circons-
tances, il faut trouver un(e) remplaçant(e) au dernier moment, ce qui explique en
partie les dépassements comptes/budget.

Question: Quelle est l’évaluation des retombées financières du Grand Théâtre
pour le Canton de Genève?

Réponse du représentant du Parti socialiste: Selon une étude déjà ancienne,
un franc investi dans le Grand Théâtre équivaut à deux francs de retombées finan-
cières.

Il est en outre favorable à la création d’une entité autonome avec sa propre
administration et son propre budget pour le ballet, même si le coût général est
plus élevé (environ 3,5 millions de francs au lieu de 3 millions), mais il est le seul
de cet avis. Le ballet lui-même ne le souhaite pas.

Commentaire de la représentante du Parti libéral: Le Grand Théâtre a tout
intérêt à garder un ballet de très bonne qualité qui contribue à son rayonnement.

Commentaire du représentant des Verts: Tous les opéras dans le monde ne se
situent pas dans une ville aussi modeste que Genève. Il faut peut-être revoir le
fonctionnement du Grand Théâtre et du ballet.

Question: Existe-t-il une étude sur la fréquentation du Grand Théâtre? 

Réponse de la représentante du Parti du travail: Elle va se renseigner.

Audition des représentants du ballet

Le ballet du Grand Théâtre est représenté par Mme Bonaudi, coordinatrice
administrative, Mme Robin Prévallée, danseuse, et M. Roy, danseur.

Question: Quelle est votre position par rapport au statut actuel du ballet?

Réponse: Le ballet est actuellement totalement rattaché au Grand Théâtre.
Serait-il possible de séparer les budgets? Cela paraît difficile et coûterait proba-
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blement plus cher, bien que, sur le plan artistique, ce serait plus intéressant,
notamment pour la programmation qui dépend aujourd’hui de la disponibilité du
Grand Théâtre.

Question: Les danseurs/danseuses sont-ils/elles tous salariés?

Réponse: Tous ont un contrat avec la fondation.

Question: Quelle est la marge de manœuvre du directeur artistique du ballet?

Réponse: Il fait une proposition au directeur général du Grand Théâtre qui
établit le budget avec lui.

Question: Quelle est la proportion des spectacles en Suisse et à l’étranger?

Réponse: Environ un tiers en Suisse et deux tiers à l’étranger.

Question: Peut-on avoir une réponse écrite sur l’évolution historique du ballet
et de ses relations avec le Grand Théâtre?

Réponse: Le document sera fourni (voir annexe).

Question: La situation instable du ballet a-t-elle un impact sur la créativité et
la qualité des spectacles?

Réponse: Depuis deux ans, le ballet a de plus en plus de succès.

Discussion

Trois partis (S, AdG/SI et T) souhaitent reporter le vote pour digérer les audi-
tions et préparer des amendements, mais une majorité s’y oppose, notamment vu
l’urgence de la proposition PR-404 et la nécessité de donner un signe aux spon-
sors et au mécénat. Le président ouvre donc le débat.

Le Parti socialiste trouve la proposition minimaliste par rapport aux enjeux et
aurait préféré une proposition plus courageuse, à savoir un projet d’arrêté pour
une subvention plutôt qu’une garantie de déficit. C’est la raison pour laquelle le
Parti socialiste ne votera pas la proposition, mais proposera des amendements en
rappelant que le million de francs ne garantit pas le maintien du ballet, puisque le
reste du financement n’est pas assuré. Le Parti socialiste veut que la subvention
soit liée au ballet par une convention quadriennale, ce qui signifie que, si l’autre
partie des fonds n’est pas trouvée, la subvention tomberait. Enfin, il appelle l’Etat
à soutenir financièrement le Grand Théâtre, étant entendu qu’il pourrait nommer
des représentants au conseil de fondation.

Le Parti libéral estime que, en votant la garantie de déficit pour une année
supplémentaire, on donne au Grand Théâtre les moyens de trouver le financement
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complémentaire et le temps aux magistrats et au Conseil municipal de poursuivre
la réflexion sur le ballet. Il est donc opposé à la transformation de la garantie de
déficit en subvention.

L’Alliance de gauche (SolidaritéS et Indépendants) soutiendra les amende-
ment du Parti socialiste.

Le Parti démocrate-chrétien est favorable aux amendements du Parti socia-
liste, mais aurait préféré que ceux-ci soient votés au moment de l’adoption du
budget de la Ville de Genève 2006.

Les Verts sont d’accord avec les amendements, dans la mesure où ils souhai-
tent qu’un signal clair soit donné au magistrat du département des affaires cultu-
relles.

Le Parti du travail soutient les amendements du Parti socialiste, soit en parti-
culier la conclusion d’une convention qui permettrait d’avoir un certain contrôle.

L’Union démocratique du centre est d’accord avec les amendements, car c’est
un problème qui va revenir chaque année.

Pour le Parti radical, le président se dit favorable à la transformation de la
garantie de déficit en subvention qui devrait inciter les partenaires privés à
s’engager pour plusieurs années, mais il est contre une sous-ligne budgétaire
affectée au ballet.

Amendements et votes

Le texte proposé pour remplacer entièrement la résolution contenue dans la
proposition PR-404 est le suivant:

«Le Conseil municipal demande au Conseil administratif:

– de transformer la garantie de déficit proposée en subvention régulière
annuelle de 1 million de francs affecté au ballet dès la saison 2005-2006;

– de faire apparaître cette ligne au budget 2006 de la Ville de Genève. Cette
subvention ne sera pas incluse dans l’actuelle subvention du Grand Théâtre. Il
s’agit donc d’une ligne spécifique. La suppression du ballet entraînera la sup-
pression de la ligne. La participation municipale est conditionnée à un apport
tiers, privé ou public;

– que, par ailleurs, la subvention soit accompagnée d’une convention de sub-
ventionnement, bipartite dans un premier temps, ensuite élargie à de nou-
veaux partenaires publics (Association des communes genevoises, Canton) et
privés, notamment.»
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Mis aux voix, le premier paragraphe de l’amendement est accepté par 11 oui
(2 AdG/SI, 1 T, 2 Ve, 3 S, 1 DC, 1 R, 1 UDC) contre 2 non (L) et 1 abstention
(UDC).

Le Parti libéral tient à rappeler que son vote ne signifie pas une opposition au
ballet, mais qu’il souhaite une réflexion plus poussée.

Mis aux voix, le deuxième paragraphe de l’amendement est accepté par 9 oui
(2 AdG/SI, 1 T, 2 Ve, 3 S, 1 UDC) contre 3 non (2 L et 1 DC) et 2 abstentions
(1 UDC, 1 R).

Mis aux voix, le troisième paragraphe de l’amendement est accepté par 11 oui
(2 AdG/SI, 1 T, 2 Ve, 3 S, 1 UDC, 1 R, 1 DC) et 3 abstentions (2 L, 1 UDC).

Mis aux voix, l’ensemble de l’amendement est accepté par 10 oui (2 AdG/SI,
1 T, 2 Ve, 3 S, 1 UDC, 1 R) contre 2 non (R) et 2 abstentions (1 DC, 1 UDC).

PROJET DE RESOLUTION AMENDÉE

Le Conseil municipal demande au Conseil administratif:

– de transformer la garantie de déficit proposée en subvention régulière
annuelle de 1 million de francs affecté au ballet dès la saison 2005-2006;

– de faire apparaître cette ligne au budget 2006 de la Ville de Genève. Cette
subvention ne sera pas incluse dans l’actuelle subvention du Grand Théâtre. Il
s’agit donc d’une ligne spécifique. La suppression du ballet entraînera la sup-
pression de la ligne. La participation municipale est conditionnée à un apport
tiers, privé ou public;

– que, par ailleurs, la subvention soit accompagnée d’une convention de sub-
ventionnement, bipartite dans un premier temps, ensuite élargie à de nou-
veaux partenaires publics (Association des communes genevoises, Canton) et
privés, notamment.

Annexes:

– structure des charges du Grand Théâtre;
– structure du financement du Grand Théâtre 2003-2004;
– comptes globaux du Grand Théâtre 2003-2004;
– budget du Grand Théâtre 2005-2006;
– inflation et subvention de 1990-1991 à 2005-2006;
– recettes propres de 1990-1991 à 2005-2006;
– historique sur le ballet du Grand Théâtre.
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M. Pierre Losio, ancien président de la commission des fi nances (Ve). 
Mesdames et Messieurs, je voudrais rappeler que, lorsque nous avons renvoyé cet 
objet à la commission des fi nances, le magistrat en charge des affaires culturelles 
avait clairement explicité les enjeux. Nous avions bien compris que, plus que sau-
ver le ballet, il s’agissait de constater que, globalement, le Grand Théâtre man-
quait d’argent et que la Fondation du Grand Théâtre était donc amenée à sacrifi er 
un peu de ceci ou un peu de cela… 

La proposition PR-404 a été renvoyée à la commission des fi nances, où nous 
avons auditionné des représentants du bureau de la fondation, ainsi que les repré-
sentants des différents partis politiques. La situation, à la fi n du mois de juin, était 
que la Ville allait s’engager et confi rmer ou non le million qu’elle avait annoncé. 
Pour ce qui était de la Fondation du Grand Théâtre, elle n’avait pas encore, il y a 
deux mois et demi, trouvé les fonds privés pour compléter le deuxième million, 
elle en était à 300 000 ou 400 000 francs. L’affaire en était là. Ensuite, il y a eu 
un changement de présidence à la commission des fi nances, et le nouveau président 
M. Maudet pourra expliquer comment l’affaire s’est transformée, le groupe 
socialiste ayant présenté une proposition différente de celle du magistrat. 

En l’occurrence, je voudrais faire observer que la proposition des socialistes 
prévoit l’inscription d’une ligne budgétaire qui devrait être votée, ou confi rmée 
lors du vote du budget 2006. Ce million – qui ne serait plus un crédit 
extraordinaire ou une subvention exceptionnelle mais une ligne au budget de 
fonctionnement – va grever le budget et risque de compromettre l’équilibre bud-
gétaire exigé par l’article 74 de la loi sur l’administration des communes (LAC). 
Si ce million était voté ce soir, il faudrait que le Conseil administratif, lorsqu’il 
nous présentera ses modifi cations budgétaires à fi n octobre ou au début 
novembre, trouve une solution pour présenter un budget équilibré, de façon à res-
pecter l’article 74 de la LAC. Voilà ce que je voulais faire observer. 

M. Pierre Maudet, président de la commission des fi nances (R). Pour 
compléter ce que vient de dire M. Losio et cadrer le débat, je dirai qu’effective-
ment nous avons constaté un défi cit d’ordre chronique au Grand Théâtre. A la 
faveur de la proposition socialiste, nous avons pu recentrer la discussion sur, pre-
mièrement, la nature de l’aide de la Ville au Grand Théâtre, deuxièmement, la 
destination de cette aide complémentaire de 1 million et, troisièmement, la forme 
que devait prendre cette aide. La réponse qui a été donnée par la majorité de la 
commission des fi nances sur la nature de l’aide est de transformer ce million en 
subvention régulière, pour des questions de transparence et d’honnêteté intellec-
tuelle, pour éviter de rajouter chaque année une somme dans un panier qui donne 
l’impression d’être percé.
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Quant à la destination de l’aide, il s’agissait de savoir s’il convenait de lier ce 
million supplémentaire au ballet. La commission a clairement pris position pour 
cette solution, et cela eu égard à la manière avec laquelle on nous a présenté cette 
demande de crédit supplémentaire. 

Sur la question de la forme, il était très important pour la commission d’inté-
grer l’idée d’une convention de subventionnement, de partir du principe que, 
dorénavant, en matière culturelle et en particulier pour les grandes institutions, 
nous voulons travailler sur la base d’un contrat de subventionnement clair, qui 
permette à ces institutions de faire des prévisions sur quelques années. 

C’est autour de ces trois questions – la nature, la destination et la forme de 
l’aide – que le travail de la commission s’est articulé. Nous avons trouvé une 
majorité pour la solution proposée, dont les détails vont donner lieu au débat ce 
soir. 

M. André Kaplun, rapporteur (L). Je serai bref dans la mesure où mon rap-
port est, je crois, particulièrement complet, non seulement en ce qui concerne les 
travaux de la commission, mais également grâce aux annexes, qui auront fourni à 
ceux qui n’ont pas participé aux travaux des éléments complémentaires extrême-
ment utiles. 

Tout d’abord, j’aurai deux remarques à faire concernant la page 10 du rapport. 
Je voudrais attirer l’attention sur une coquille qui est intervenue à l’impression 
du rapport et que vous aurez probablement corrigée de vous-mêmes. En ce qui 
concerne le vote sur l’ensemble de l’amendement, il est clair que les radicaux 
n’ont pas voté deux fois, mais une seule. Par conséquent, les deux non doivent 
être lus comme étant 2 L, et non 2 R. (Corrigé au Mémorial.) 

La seconde remarque que je tiens à faire concerne la teneur du texte que vous 
serez appelés à voter ce soir. Dans l’intitulé même de la proposition, on lit qu’il 
s’agit de voter une garantie de défi cit. Or, comme les deux présidents successifs 
de la commission des fi nances viennent de l’expliquer, il s’est avéré, lors des tra-
vaux en commission, qu’une forte majorité des commissaires étaient opposés à la 
garantie de défi cit et plutôt favorables à une subvention. Ce n’est donc plus une 
garantie de défi cit que la commission vous demande de voter ce soir, mais bien un 
montant quasi permanent, puisqu’il y a peu de chance – à moins d’un accident 
majeur – qu’une subvention inscrite au budget disparaisse. Il vous faut donc gar-
der à l’esprit que c’est bien sur une subvention que vous serez appelés à prendre 
une décision.

Toujours à propos de la résolution qui fi gure en page 10, il faut être attentifs 
au fait que cette subvention est néanmoins conditionnée à un apport de tiers – j’y 
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reviendrai dans un instant – ainsi qu’à la signature d’une convention, dont on 
vous dit qu’elle devra être bilatérale, dans un premier temps, et sera élargie à 
d’autres institutions dans un second temps. Il est question notamment de l’Asso-
ciation des communes genevoises, voire de l’Etat. C’est là sans doute un vœu 
pieux, mais c’est le vœu exprimé par la majorité de la commission des fi nances.

Je reviens ici sur la première condition, à savoir celle qui stipule que la sub-
vention devra faire l’objet d’un complément de la part de tiers, privés ou publics. 
Je voudrais m’attarder quelques secondes sur ce point, dans la mesure où il me 
semble que ce texte ne refl ète peut-être pas – je dis bien peut-être, je suis prudent 
– ce que ses auteurs voulaient au moment où ils l’ont rédigé. En effet, j’ai cru 
comprendre – ils me corrigeront si j’ai mal compris – que, dans leur esprit, il 
s’agissait de combler le trou fi nancier que représente à l’heure actuelle le ballet 
du Grand Théâtre et qui atteint environ 2 millions. On a aussi entendu d’autres 
chiffres comme 2,3 millions, mais peu importe, disons qu’en gros c’est 2 mil-
lions. L’idée des auteurs de cette proposition, telle que je l’ai comprise, était que 
si la Ville accordait, par hypothèse, une subvention de 1 million sur les 2 millions 
manquants, le solde devrait être apporté par ces tiers. Or, sans vouloir chercher la 
petite bête, je vous rends attentifs au fait que, selon le texte actuel, il suffi rait que 
les tiers, privés ou publics, apportent 500, 1000 ou 2000 francs pour que la condi-
tion soir remplie! Je ne crois pas que c’est ce que voulaient les auteurs de l’amen-
dement. En réalité, ils voulaient que le total des apports atteigne 2 millions et il 
faudrait, par conséquent, modifi er cet amendement. 

Voilà ce que je voulais dire. Pour le reste, je suis sûr que les interventions des 
uns et des autres nous éclaireront sur le texte que nous allons voter.

Premier débat

M. Patrice Mugny, conseiller administratif. Mesdames et Messieurs, j’ai 
souhaité intervenir au début de la discussion pour vous donner l’état de la situa-
tion aujourd’hui. Mais, tout d’abord, je dirai un mot sur le passé pour les 
conseillers municipaux qui n’ont pas suivi le dossier en commission, car il est 
important qu’ils comprennent pourquoi il y a un défi cit. Pendant des années, la 
subvention au Grand Théâtre n’a pas augmenté. Or l’essentiel de cette subvention 
sert à payer des salaires, que la Fondation du Grand Théâtre indexe pour qu’au 
moins le pouvoir d’achat des employés de la fondation soit maintenu, sachant que 
la fonction publique, elle, bénéfi cie, en dehors de l’indexation, d’une progression 
réelle des salaires. Evidemment, le fait d’indexer les salaires pendant des années 
sans qu’il y ait indexation de la subvention a réduit les possibilités de fi nancer à 
la fois les salaires et un certain nombre de contrats artistiques. Ces possibilités se 
sont réduites comme peau de chagrin. 
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Pendant un certain temps, le Fonds SECSA (Société d’exploitation du Casino 
SA) a comblé le trou et a couvert les défi cits successifs, après le retrait d’un 
mécène, qui était également président du conseil de fondation. Avec la disparition 
de la SECSA, le trou fi nancier est bel et bien apparu: il était de l’ordre de 2 mil-
lions. A ce moment-là, il a fallu prendre deux mesures: d’une part, trouver dans 
l’urgence ces 2 millions – qu’on a trouvés et j’y reviendrai – et d’autre part indexer 
la subvention pour que le problème ne se reproduise plus. Vous avez donc accepté, 
depuis deux ans, d’indexer la subvention – ce sera le cas au budget 2006 – pour 
qu’on ne se retrouve plus dans une situation comparable. Voilà pour l’indexation. 

Pour ce qui concerne le montant à trouver, il était très précisément de 
2 113 000 francs. 1 million a été pris en charge par la Ville, sous forme de couver-
ture de défi cit, 700 000 francs l’ont été par la Fondation Safra, 200 000 francs par 
l’Association des communes genevoises et 213 000 francs par la Fondation Hans 
Wilsdorf, ces deux derniers montants étant versés pour deux ans au maximum, 
étant précisé que la Fondation Wilsdorf et les communes versent déjà 1 million 
par ailleurs. Nous avions dès lors un délai de deux ans pour trouver une solution 
défi nitive et assurer la pérennisation du fi nancement.

A l’époque, on avait parlé de la suppression du ballet, dont le coût était évalué 
à peu près à 3 millions. Le Grand Théâtre a deux activités essentielles et lourdes 
du point de vue fi nancier, c’est l’art lyrique et le ballet. Les responsables avaient 
le couteau sous la gorge et se sont dit qu’ils pouvaient sacrifi er le ballet. Ainsi, 
avec le million restant, le Grand Théâtre aurait eu de la marge pour payer 
l’indexation pendant quelques années, quitte à repousser le problème. 

Depuis, ce problème a été réglé pour deux ans et on ne parle plus de suppri-
mer le ballet, mais j’ouvre ici une parenthèse: je trouve très judicieux que la ligne 
au budget soit, non pas spécifi que, mais liée au ballet. Cela dans le sens où, si 
nous n’arrivions pas à pérenniser le fi nancement, il n’y a pas de raison pour que le 
Grand Théâtre garde ce million au cas où il sacrifi erait le ballet. Je trouve assez 
juste que ce million soit lié au ballet. Ainsi, le montant serait rendu à la Ville si le 
ballet disparaissait, ce que personne ne souhaite évidemment. Pour ma part, je ne 
m’opposerai donc pas à cette solution.

Revenons maintenant aux 2 millions manquants. Je peux vous dire que les dis-
cussions ont été très diffi ciles et qu’à un moment donné nous nous sommes 
demandé si nous n’allions pas à nouveau à la catastrophe. En effet, les responsables 
de la Fondation Safra nous ont clairement dit qu’ils ne donneraient plus 700 000 
francs; puis ils ont fi nalement été d’accord de donner 350 000 francs sur deux ans. 
Vous voyez que ce n’était pas un point de départ très encourageant. Cet été, nous 
nous sommes donc mis sérieusement au travail, d’autant plus que nous avions 
encore de l’espoir du côté de deux fondations, que je ne nommerai pas aujourd’hui, 
mais qui nous donneront une réponse incessamment sur leur éventuelle 
participation. 
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Avec le conseil de la Fondation du Grand Théâtre, nous avons donc pris 
la décision, et c’est le cœur de ce débat, de redimensionner le ballet. Le ballet 
compte aujourd’hui 22 danseurs professionnels et, dorénavant, il en comptera 
dix-huit. Des stagiaires, qui coûteront moins puisqu’ils sont en formation, vien-
dront compléter la troupe. Au niveau des chiffres, que j’arrondis, cela donnera 
une économie d’environ 350 000 francs. Donc, 350 000 francs plus 350 000 
francs, cela fait 700 000 francs. De plus, nous avons réussi – qu’on se comprenne 
bien, quand je dis nous, je parle de la direction du Grand Théâtre, à laquelle je 
m’associe – à faire encore 50 000 francs d’économie en piochant ici ou là. Nous 
avons également décidé d’ajouter 1 point à l’augmentation des billets qui était 
prévue, ce qui donne 100 000 francs. Nous en sommes ainsi à 850 000 francs, 
c’est-à-dire presque à bout touchant. Il manque entre 200 000 et 250 000 francs. 
Il faut dire que, sur 50 millions de chiffres d’affaires, on n’est pas à 50 000 francs 
près. De même, quand on parle de 2 113 000 francs, on pourrait parler de 
2 050 000 francs ou d’un autre montant de l’ordre de 2 millions.

En l’occurrence, voilà la situation. Nous attendons une réponse des deux fon-
dations que nous avons contactées. Nous espérons qu’elles verseront la somme 
manquante et qu’en plus cette somme pourra être progressive, pour compenser la 
baisse de contribution de la Fondation Safra. Je répète que je ne peux pas citer le 
nom de ces fondations ce soir, pour ne pas donner l’impression de les mettre sous 
pression. Nous vous informerons une fois que le contrat aura été négocié. 

Notre deuxième espoir, qui est, lui, problématique et vous allez comprendre 
pourquoi, réside dans l’Association des communes genevoises. Nous avons ren-
contré un bon écho parmi ses membres et nous allons leur demander – cela n’a 
pas encore été fait formellement, mais cela va l’être prochainement – qu’ils 
pérennisent les 200 000 francs supplémentaires. Là, je m’adresse à tous les partis 
de cet hémicycle, qui ont leurs relais au Grand Conseil. Vous savez, Mesdames 
et Messieurs, que non seulement l’Etat ne verse rien, mais qu’il a en plus asséché 
partiellement le Fonds d’équipement communal, qui devrait engranger entre 35 et 
40 millions selon la loi et qui a été réduit à 13 millions. Avec 13 millions, le fonds 
arrivait encore à subventionner, pour la Ville de Genève, les places de crèche et 
1,2 million de francs pour le Grand Théâtre. Or il se trouve que le Conseil d’Etat 
envisage de supprimer le fonds totalement. Vous imaginez les conséquences: à ce 
moment-là, nous perdrions les 200 000 francs espérés, mais aussi le million que 
nous recevions jusqu’à présent. Dans ce cas de fi gure, l’Etat, qui non seulement 
ne donne rien pour le Grand Théâtre, serait en plus directement responsable d’un 
défi cit supplémentaire de 1 million, ce qui serait vraiment une catastrophe!

Je sais que certains d’entre vous ont déjà entrepris des démarches – ils en par-
leront peut-être ce soir – pour que l’Etat laisse un minimum d’argent dans ce 
fonds, qui participe à la péréquation intercommunale. Le supprimer est une 
manière de violer la péréquation, qui veut que les communes riches subvention-
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nent les communes pauvres. Ce fonds fait partie de la péréquation intercommu-
nale et l’Etat veut le supprimer pour renfl ouer ses caisses – renfl ouer n’est 
d’ailleurs pas le mot, puisque ces caisses semblent être des passoires! J’attire 
donc votre attention sur le fait que, si l’Etat confi rmait sa décision, nous nous 
retrouverions au point de départ, ce qui serait dramatique. J’insiste et je lance une 
sorte d’appel solennel. Mesdames et Messieurs, vous avez des relais au Grand 
Conseil: dites-leur qu’en asséchant le Fonds d’équipement communal ils détrui-
sent le ballet du Grand Théâtre. Car c’est bien de cela qu’il s’agit, il faut le dire 
clairement!

Maintenant, pour revenir à l’enjeu de ce soir, je vous demande évidemment 
de voter ce million, ce dernier étant la base de toute l’opération. On ne peut pas 
préjuger – d’autant qu’en octobre auront lieu les élections cantonales – de ce que 
décidera le Grand Conseil en décembre, au moment du vote du budget cantonal. 
Mais, pour ce qui nous concerne, étant entendu qu’il s’agit de la saison 2005-
2006, nous serons obligés de verser ce million, puisque nous nous étions engagés 
pour deux ans. Par la suite, il reviendra à la Ville, suivant le cas de fi gure, d’en 
reparler. 

Concernant l’équilibre du budget de la Ville évoqué par M. Losio, il est évi-
dent que si vous votez ce montant sous forme de subvention – au lieu d’une cou-
verture de défi cit à justifi er aux comptes – nous ferons notre travail, c’est-à-dire 
que nous rééquilibrerons le budget en cherchant ce montant ailleurs et que nous 
vous informerons des correctifs. C’est notre travail, mais nous ne pouvions le 
faire avant de connaître le résultat de vos discussions, d’autant que l’idée de voter 
ce montant sous forme de subvention est récente; au départ, il s’agissait d’une 
couverture de défi cit, qui n’apparaît pas au budget mais aux comptes. 

Voilà, j’espère avoir été clair tant sur le passé que sur la situation 
d’aujourd’hui. Si tout se passe bien, si le Fonds d’équipement communal n’est 
pas asséché, je pense que nous serons tirés d’affaire pour des années. Mais je le 
répète: ce serait quand même assez terrible que nous arrivions à régler le pro-
blème et que l’Etat nous en remette une louche par ailleurs!

Mme Sandrine Salerno (S). J’avoue qu’il est un peu compliqué d’intervenir 
après le magistrat, qui nous a parlé du micmac fi nancier et du bricolage qui veut 
que les uns apportent une partie de la somme, que les autres devaient apporter le 
solde, mais qu’ils se désengagent… Je retiens surtout la nouvelle qu’il vient de 
nous donner, à savoir que le ballet passerait de 22 à 18 danseurs…

Le Parti socialiste l’a déjà dit dans cette enceinte, il le dit chaque fois que 
nous votons le budget et la subvention du Grand Théâtre, il l’a dit récemment 
encore, lorsqu’il s’est agi de voter les investissements liés aux ponts de scène: le 
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Grand Théâtre coûte cher à la Ville de Genève et, à notre sens, le coût de cette 
structure culturelle devrait être partagé avec le Canton – qui ne paie rien, le 
magistrat vient de le répéter – avec les autres communes – qui paient par le biais 
de l’Association des communes genevoises, mais qui à notre sens devraient payer 
plus – voire avec la région, puisque le Grand Théâtre a une large aura et draine un 
public régional. Les charges devraient donc être réparties de manière plus harmo-
nieuse qu’elles ne le sont aujourd’hui, puisque, comme le mentionne l’excellent 
rapport de M. Kaplun, la Ville paie à peu près 65% du coût de l’infrastructure, 
sans compter les investissements. 

Concernant le ballet, nous avons donc été saisis d’une première garantie de 
défi cit, que nous avons votée, parce que nous n’avions pas envie – aucun parti 
dans cette enceinte – que le ballet soit sacrifi é sans qu’il y ait eu une discussion 
politique. Nous n’avions pas envie que, sans autre discussion, le ballet serve de 
fusible. La deuxième garantie de défi cit est arrivée en commission des fi nances il 
y a quelques mois. Le groupe socialiste a été particulièrement attentif à la propo-
sition du Conseil administratif et s’est permis rapidement de dire qu’il ne voterait 
pas cette proposition, mais que, par contre, il l’amenderait. Il l’a fait et je vais 
revenir ici sur nos propositions d’amendements, puisque le rapporteur André 
Kaplun a relevé que, visiblement, une partie d’entre eux n’étaient pas très clairs.

Le premier amendement a été évoqué par le président Losio et le président 
Maudet: au lieu d’une garantie de défi cit qui allait de toute façon être versée et 
portée aux comptes, il valait mieux être transparents dès le départ et inscrire ce 
montant sur une ligne budgétaire, comme une subvention régulière, que nous 
avons demandé au Conseil administratif de faire fi gurer dès le budget 2006. Si la 
résolution est votée ce soir, il faudra donc modifi er en conséquence le projet de 
budget 2006. Cette ligne budgétaire ne concerne pas la subvention du Grand 
Théâtre, elle est spécifi quement liée au ballet, parce que, pour nous, il est impor-
tant de pérenniser l’existence du ballet, du moment qu’il y a une volonté politique 
et artistique de le faire. Le sens premier de l’amendement était d’avoir une ligne 
qui soit spécifi quement affectée au ballet, un montant qui n’aille pas dans le pot 
commun du Grand Théâtre pour permettre à l’institution de couvrir un manco 
qui, par ailleurs, se répète d’année en année.

Il s’agit donc de voter une ligne spécifi que pour le ballet, conditionnée au fait 
que toute suppression du ballet signifi e la suppression de l’engagement de la 
Ville. C’est pourquoi, lorsque le magistrat Mugny nous apprend à l’instant que le 
ballet va passer de 22 à 18 danseurs, j’avoue que, pour nous socialistes, il est 
impossible de juger des répercussions artistiques d’une telle diminution. Nous 
souhaiterions entendre le magistrat sur les choix qui ont présidé à cette diminu-
tion. Il y a un impératif fi nancier, nous l’avons compris, mais est-ce juste cet 
impératif fi nancier qui a commandé de se passer de quatre danseurs? Avec quatre 
danseurs en moins, la troupe peut-elle quand même bien tourner? Qu’est-ce qui 
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nous garantit que, demain ou après-demain, on ne passera pas de 18 à 16 ou à 12 
danseurs? Ce n’est en tout cas pas dans cet esprit-là que nous, socialistes, avons 
proposé une ligne spécifi que pour le ballet. J’imagine que les différents groupes 
dans cette enceinte verraient d’un mauvais œil que le ballet se réduise comme 
peau de chagrin, malgré l’apport fi nancier de la Ville.

Nous avons posé deux conditions à cette ligne budgétaire. La première était, 
je l’ai dit, que le ballet ne soit pas supprimé. La deuxième, et là je reviens sur 
l’interrogation du rapporteur Kaplun, était que la participation municipale de 
1 million soit accompagnée d’un autre apport, public ou privé, qui couvre le solde 
manquant. Le solde manquant, c’est en principe 1 million ou un peu plus, disons 
que c’est 1,2 million. Madame la présidente, je ne sais pas si vous voulez que je 
reformule notre amendement pour que ce soit plus clair – et vous ferez alors voter 
une résolution doublement amendée – ou ce que je viens d’expliquer suffi ra-t-il 
pour que le magistrat et le conseil de fondation comprennent que l’apport devra 
exactement couvrir le solde du défi cit? Je le répète: le million que va verser la 
Ville est conditionné à un apport équivalant au solde du manco du Grand Théâtre.

Par ailleurs, nous avons posé une autre condition importante, qui va impliquer 
pour l’administration municipale de travailler avec une certaine célérité. Cette 
subvention sera votée au budget 2006 pour autant, Monsieur le conseiller admi-
nistratif, que vous ayez rédigé et signé une convention de subventionnement, 
bipartite dans un premier temps, stipulant que la fondation s’engage à ne pas sup-
primer ou amoindrir les forces actuelles du ballet.

Par rapport aux informations que le magistrat nous a données sur le Fonds 
d’équipement communal, sur le non-engagement d’Etat, sur le désengagement 
probable de certaines fondations, sur la diffi culté de réunir cette somme, sur le 
bricolage fi nancier qui n’est de toute façon pas satisfaisant pour les personnes qui 
travaillent au Grand Théâtre, nous en avons passablement discuté en commission 
des fi nances. Nous étions tous conscients que l’apport de la Ville était un apport 
conditionné, défi ni d’après une somme précise. En l’occurrence, si les autres par-
tenaires ne souhaitent pas couvrir le manco, si l’Etat ne s’engage pas plus, si des 
fondations privées se retirent et si, par conséquent, la Fondation du Grand Théâtre 
ne peut plus continuer à entretenir le ballet, ma foi, en ce qui nous concerne, nous 
aurons fait notre devoir, nous aurons accompli notre part en tant que principal 
organe subventionnant. Si nos partenaires ne s’engagent pas, cela voudra dire 
qu’ils ne tiennent pas tant que cela au ballet, y compris ceux qui siègent au 
conseil de fondation, et ce sera alors la fi n du ballet du Grand Théâtre. 

De notre point de vue, et je crois pourvoir parler au nom de l’Alternative, ce 
serait regrettable. En effet, depuis de nombreuses années, nous avons été una-
nimes à saluer le travail de la compagnie, nous avons affi rmé que la Ville devait 
aller jusqu’au bout, même si le poids de cet engagement est fi nancièrement très 
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important dans le budget de la culture, et nous avons dit qu’avec d’autres parte-
naires nous étions d’accord d’inscrire une subvention régulière, mais condition-
née, de 1 million de francs pour le ballet du Grand Théâtre. 

Voilà, j’espère avoir été claire. Madame la présidente, si vous avez besoin que 
je précise notre amendement, je le ferai bien volontiers, si cela peut faciliter le 
vote.

La présidente. Madame Salerno, en l’état, vous renoncez à déposer un amen-
dement? C’est bien cela?

Mme Sandrine Salerno. Madame la présidente, je viens de le dire: si cela faci-
lite la mise aux voix, je veux bien en rédiger un. Mais je pense que je pourrais 
m’en passer, parce que mes propos ont été assez clairs: la Ville verse 1 million, 
l’apport de tiers, privés ou publics, devant couvrir le solde manquant.

M. Pierre Maudet (R). Mesdames et Messieurs, chers collègues, le crédit sur 
lequel nous votons ce soir a une portée fondamentale. En effet, nous sommes tous 
conscients, et le magistrat l’a rappelé il y a un instant, que l’excellence a un prix, 
qu’une scène lyrique telle que la scène de Neuve et son ballet représentent un cer-
tain coût, qui augmente d’année en année sous la pression de la masse salariale, 
mais également sous la pression économique des exigences requises pour 
atteindre l’excellence. Nous, radicaux, avons toujours soutenu l’idée que Genève 
devait se payer cette excellence, que cela participait des atouts de notre cité, mais 
qu’elle devait le faire en connaissance de cause et, si possible, en mettant en 
balance les possibilités de partenariat avec les autres acteurs, publics et privés. 

Ce crédit a une portée fondamentale par toutes les questions qu’il pose. On 
sait que l’édifi ce de la place de Neuve est fragile, qu’il est régulièrement, de 
manière récurrente, remis en cause par ces problèmes de fi nancement. Ce crédit 
nous permet d’aborder la pierre angulaire du débat, qui est de savoir – et je salue 
l’activité du magistrat à cet égard – si nous voulons indexer ou non la subvention, 
si nous voulons éviter que la capacité artistique du Grand Théâtre continue à se 
réduire en raison de l’augmentation de la masse salariale et des dépenses endé-
miques dans ce domaine. A cette première question, le magistrat a clairement 
répondu oui – et il a raison d’aller dans cette direction – contrairement à son pré-
décesseur, qui avait bloqué la subvention.

Le deuxième aspect est celui des défi cits chroniques. Je salue ici le travail du 
représentant radical au conseil de fondation durant de nombreuses années, qui 



1620 SÉANCE DU 14 SEPTEMBRE 2005 (soir)
Proposition: ballet du Grand Théâtre

avait dénoncé à juste titre les défi cits plus ou moins cachés, l’activation des garan-
ties de défi cit, avant même que l’on ait constaté le défi cit. Il fallait dire, une fois 
pour toutes, que cette institution était défi citaire d’année en année, au lieu de le 
cacher, il fallait admettre qu’elle avait besoin d’une subvention plus importante. 

De la pierre angulaire, je passe à la pierre d’achoppement, qui est la question 
de savoir si les autres collectivités vont participer. J’ai écouté attentivement le 
magistrat. Je souligne au passage que c’est un député écologiste, par ailleurs 
actuellement candidat au Conseil d’Etat, qui a, le premier, battu en brèche l’idée 
du Fonds d’équipement communal et qui l’a gelé. Je salue votre volonté, Mon-
sieur le magistrat, de rendre perméables les députés au Grand Conseil, tous partis 
confondus, à nos prétentions, mais j’espère que le travail se fera aussi à l’intérieur 
du Parti des Verts! Pour ma part, je m’engage à le faire au sein du Parti radical. 

En l’occurrence, je pense qu’à la faveur de l’amendement socialiste nous 
tenons le bon bout. Une convention de subventionnement bipartite dans un pre-
mier, puis, dans une deuxième phase, avec la participation des autres acteurs 
publics, Canton et communes – peut-être à la faveur de la Conférence culturelle – 
et des acteurs privés, est une solution à laquelle je veux croire. Mesdames et Mes-
sieurs, nous ne pouvons pas nous payer chaque année ce débat sur le Grand 
Théâtre. Nous devons arriver à pérenniser le fi nancement du Grand Théâtre sur 
une période qui devrait être au minimum de trois ans, ne serait-ce que pour per-
mettre aux acteurs artistiques et culturels de faire leur travail, au lieu de se consa-
crer en permanence aux questions fi nancières. Je pense que nous avons introduit 
un début d’élément de réponse dans la résolution à la faveur de ces amendements, 
en disant que le magistrat doit travailler à une convention, d’abord bipartite, puis 
multipartite dans un deuxième temps.

Je parlais de pierre d’achoppement tout à l’heure et je dois souligner que 
nous, radicaux, nous comptons bien œuvrer dans le sens du dialogue avec les 
autres communes partenaires. A cet égard, la commune de Carouge – qui n’a pas 
perçu des signaux très positifs du côté du département des affaires culturelles ces 
derniers temps! – sera peut-être réceptive, si on l’associe aux discussions. Il en va 
de même pour les autres communes. Mesdames et Messieurs, pendant longtemps, 
nous avons dit que le Grand Théâtre était notre affaire, que nous ne voulions voir 
personne d’autre que des gens de la Ville au conseil de fondation, que nous ne 
voulions pas que d’autres décident… Aujourd’hui, il va peut-être falloir s’ouvrir, 
et c’est une notion, Monsieur le magistrat, dont vous devrez tenir compte. Il 
s’agira, à terme, de faire évoluer le conseil de fondation vers un conseil plus 
ouvert aux représentants d’autres collectivités publiques, du moment que nous 
leur demandons de participer au fi nancement.

Le dernier point sur lequel je veux intervenir concerne l’affectation de la ligne 
budgétaire au ballet. Je rejoins le magistrat quand il dit qu’il faut lier ce million à 
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l’existence du ballet, puisque le débat a porté là-dessus et qu’on a en quelque 
sorte pris le ballet comme fusible. Cela dit, je vois un petit problème juridique à 
affecter ce montant au ballet, puisque le ballet n’existe pas en tant qu’institution. 
C’est la raison pour laquelle nous avions, en commission, émis quelques bémols 
sur cet amendement-là. Ce soir, j’ai bien aimé la formulation que vous avez choi-
sie, Monsieur Mugny, en disant que ce million est un apport fi nancier pour le bal-
let, mais qu’il ne lui est pas spécifi quement attribué. Enfi n, cela ne me gêne pas 
que le conseil de fondation prenne ses responsabilités et fasse passer le ballet de 
22 à 18 danseurs, en s’engageant à maintenir le niveau requis en termes de qualité 
du spectacle, de qualité artistique. 

Pour le reste, je réaffi rme avec force que nous soutenons le Grand Théâtre. 
Nous soutenons le travail de la scène de Neuve et nous pensons que la résolution 
amendée que nous voterons ce soir est une bonne base. Nous posons là de bonnes 
pierres pour l’édifi ce du Grand Théâtre et nous vous invitons, Mesdames et Mes-
sieurs, à nous suivre et à voter la résolution amendée.

Mme Hélène Ecuyer (T). Le groupe du Parti du travail soutiendra la proposi-
tion de résolution amendée émanant de la commission des fi nances. En effet, 
après avoir entendu toutes les parties concernées, il nous semble qu’une conven-
tion de subventionnement est une bonne solution. Elle permet, d’une part, de 
suivre les activités du ballet du Grand Théâtre et d’en rediscuter périodiquement 
et, d’autre part, de s’assurer que cette somme va soutenir ces activités. Nous 
regrettons que l’Etat ne respecte pas ses engagements en termes de soutien à la 
culture et de subventions sociales, à cause de ses diffi cultés fi nancières. Ce n’est 
pas la culture à Genève qui doit en faire les frais. 

Pour ce qui est de supprimer quatre danseurs au ballet du Grand Théâtre, il 
faut préciser que ce ne sont pas quatre danseurs qui vont disparaître, mais quatre 
professionnels qui vont être remplacés par des stagiaires. C’est, à notre avis, une 
bonne formule, qui permet à de jeunes danseurs de se former et, qui sait, de pré-
senter ensuite, dans d’autres ballets, la formation qu’offre Genève. Si on peut 
faire des économies en ouvrant le ballet aux jeunes, c’est une très bonne chose, et 
je pense qu’il faut soutenir cette proposition.

M. Christian Zaugg (AdG/SI). Le groupe de l’Alliance de gauche (Solidari-
téS/Indépendants) a participé aux débats de la commission des fi nances et a 
soutenu les amendements du Parti socialiste, qui sont en fait ceux de la commis-
sion tout entière. Il va de soi que nous soutenons la résolution amendée qui nous 
est présentée ce soir, car nous entendons pérenniser le ballet du Grand Théâtre et 
empêcher qu’on l’utilise au gré des circonstances comme un fusible. Cela dit, 
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nous souhaitons, d’une manière plus générale, que l’ensemble du fonctionnement 
du Grand Théâtre soit pérennisé afi n de le mettre à l’abri des fl uctuations 
conjoncturelles.

M. Alexis Barbey (L). Au nom du groupe libéral, j’aimerais souligner que, 
naturellement, le Grand Théâtre est une institution phare de la Ville de Genève et 
qu’elle participe à notre rayonnement. C’est pourquoi, nous, Conseil municipal, 
avons toujours été solidaires du Grand Théâtre et avons comblé ses défi cits suc-
cessifs. Je voudrais également rappeler que le Grand Théâtre n’est pas seulement 
une institution qui demande des subventions pour couvrir un défi cit, mais que 
c’est également une troupe artistique, à l’intérieur de laquelle se révèlent de 
grands talents, ainsi qu’une équipe administrative qui réussit, année après année, 
à trouver environ 15 millions de francs, ce qui représente à peu près 30% de ses 
besoins de fi nancement annuels. C’est un acte, en termes d’investissement per-
sonnel et de réussite, qu’il faut saluer et qu’on pourrait espérer de beaucoup 
d’autres institutions à caractère culturel. 

Maintenant, je ne peux pas m’empêcher de voir, dans l’idée d’affecter ce mil-
lion à une subvention spécifi que au ballet, un risque assez sensible que le ballet 
soit, petit à petit, détaché du Grand Théâtre. Mesdames et Messieurs, qu’a-t-on vu 
pendant les auditions de la commission des fi nances? On a vu que le ballet ne par-
ticipait pour ainsi dire pas aux spectacles lyriques donnés au Grand Théâtre. On 
peut donc souhaiter que les liens se resserrent plutôt qu’ils ne se distendent. Or, 
là, on est en train de créer une entité ballet du Grand Théâtre qui, jusqu’à présent, 
n’existait qu’à l’intérieur du Grand Théâtre et qui, à la faveur de cette subvention, 
pourrait se voir détachée petit à petit du Grand Théâtre, ce qui, à notre avis, ne 
faciliterait pas sa survie à terme. 

Il est vrai qu’au cours des dernières années le ballet a servi de disjoncteur aux 
responsables du Grand Théâtre qui, pour justifi er qu’on leur donne l’intégralité 
de leur subvention, menaçaient à chaque fois de supprimer le ballet, au prétexte 
de faire les économies dont le Grand Théâtre avait besoin. Or, là, avec le million 
de francs que la résolution initiale proposait de donner au Grand Théâtre, on arri-
vait à transformer ce disjoncteur en détonateur, détonateur de l’arrivée de fonds 
privés qui, au vu de l’engagement confi rmé de la Ville de Genève, viendraient ali-
menter les caisses du Grand Théâtre, permettant d’assurer la saison lyrique. En 
revanche, si on affecte ce million à une ligne spécifi que au ballet, on inscrit une 
subvention que M. Kaplun a déjà décrite comme étant quasiment irréversible. De 
plus, le texte qui nous est proposé prévoit quand même un montage un peu parti-
culier: pour ma part, c’est la première fois que j’entends parler d’une subvention 
conditionnelle, aucune autre ligne budgétaire n’est conditionnelle. Il s’agit 
d’ailleurs de conditions à plusieurs niveaux: la subvention est soumise, d’abord, à 
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un fi nancement complémentaire des privés et, d’autre part, au bon fonctionne-
ment d’une commission tripartite, la Conférence culturelle, laquelle nous 
n’avons encore eu que des succès mitigés…

C’est pourquoi le Parti libéral vous propose les trois amendements suivants à 
la résolution amendée par la commission:

Projets d’amendements

Supprimer la mention «dès la saison 2005-2006» au premier alinéa.

Supprimer la mention «affecté au ballet» au premier alinéa.

Supprimer le deuxième alinéa.

Le premier amendement est d’ordre plutôt formel et propose de supprimer, au 
premier alinéa, la mention «dès la saison 2005-2006», dans la mesure où, s’il n’y 
a plus de ligne de subvention affectée au ballet, il revient au département des 
affaires culturelles d’affecter la subvention comme il le souhaite. Deuxièmement, 
nous proposons de supprimer, toujours au premier alinéa, l’affectation au ballet. 
Nous pensons qu’il ne faut pas créer une ligne budgétaire, mais qu’il faut recon-
duire la garantie de défi cit en faveur du ballet du Grand Théâtre, comme le pré-
voyait la résolution initiale. Troisièmement, et c’est le corollaire des deux pre-
miers amendements, nous proposons de supprimer le deuxième alinéa, qui fi xe 
les conditions auxquelles cette subvention pourrait être affectée directement au 
ballet du Grand Théâtre.

Je dois dire ici que, pour le groupe libéral, le Grand Théâtre est une institution 
extrêmement importante, que le ballet l’est aussi et que nous tenons à ce que tous 
deux continuent à vivre. Par conséquent, l’acceptation des amendements que je 
viens d’évoquer ne conditionnera pas notre vote fi nal sur ce million pour le Grand 
Théâtre.

Mme Nelly Hartlieb (UDC). Pour notre groupe, Genève se doit d’avoir son 
ballet, car celui-ci forme un ensemble avec le Grand Théâtre qu’on ne peut sur-
tout pas séparer. D’une part, la séparation serait impossible du fait du coût que 
cela engendrerait, à savoir plus de 3 millions de francs. D’autre part, le manco de 
2 millions provient bien entendu de la non-indexation de la subvention versée par 
la Ville de Genève. Cela nous amène à dire que le fait d’inscrire une ligne budgé-
taire de 1 million nous évitera de refaire le débat chaque année. Pour notre part, 
nous soutiendrons donc le projet de résolution amendée par la commission des 
fi nances.
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M. Lionel Ricou (DC). En ce qui concerne le groupe démocrate-chrétien, 
nous sommes favorables à ce crédit de 1 million. Nous y sommes favorables, 
parce que, comme cela a été dit à plusieurs reprises, le ballet contribue au rayon-
nement de Genève à l’étranger. C’est là une première raison. La deuxième raison, 
c’est que ce crédit est une marque de confi ance de la collectivité publique à 
l’égard du ballet, marque de confi ance à l’intention des partenaires privés égale-
ment, qui montre l’attachement de notre collectivité à la poursuite de ces activi-
tés.

M. Patrice Mugny, conseiller administratif. Je voudrais donner deux ou 
trois renseignements, en réponse à des questions qui ont été posées. Première-
ment, concernant la crainte de Mme Salerno de voir le ballet passer de 22 à 18, 16 
ou 12 danseurs, je précise que jamais, à ma connaissance, le ballet n’a eu un 
agenda aussi rempli. Lors des prochaines années, il va pouvoir rayonner non seu-
lement en Europe, mais également sur d’autres continents. Il est aujourd’hui 
reconnu au niveau international comme un ballet de grande classe. Je ne suis pas 
compétent en matière de danse et je me fais ici le porte-parole de la direction du 
Grand Théâtre: sachez que les responsables ont examiné attentivement cette pos-
sibilité de réduction et qu’ils ont estimé que réduire le ballet à 18 danseurs était 
jouable, que c’était la masse critique sous laquelle il ne fallait pas descendre pour 
présenter le répertoire souhaité et pour assurer la qualité des prestations. En 
l’occurrence, Madame Salerno, ce point pourrait faire partie de la convention. On 
pourrait écrire en toutes lettres qu’il est exclu de réduire encore le ballet, ne 
serait-ce que d’une unité. Cela pourrait tout à fait être inscrit dans la convention.

Deuxièmement, Mesdames et Messieurs, vous devez savoir à quel point il est 
diffi cile de mettre en œuvre une convention, même bilatérale. Je ne suis pas sûr 
d’y arriver pour décembre, je ne voudrais pas promettre quelque chose que je ne 
pourrais tenir. Je suggère donc que le Grand Théâtre s’engage, dans une lettre qui 
sera évidemment transmise au Conseil municipal, à respecter les points dont nous 
avons discuté aujourd’hui, le temps que la convention soit signée, en février ou 
mars, car il faut quatre ou cinq mois pour établir une convention sérieuse. En 
effet, nous introduisons dans ces conventions divers aspects, liés par exemple à 
l’Agenda 21, pour qu’elles soient exemplaires de la politique que la Ville entend 
mener. Faire une convention au rabais n’aurait pas de sens. Je vous propose donc 
que le Grand Théâtre s’engage par lettre vis-à-vis du Conseil administratif et de 
votre Conseil municipal, en attendant une convention qui serait signée en février 
ou mars.

Troisièmement, nous avons appris tout à l’heure que le Conseil d’Etat ne pré-
senterait son budget qu’après les élections. C’est dire à quel point il doit être dans 
l’embarras pour ne pas oser prendre le risque de présenter son budget avant les 
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élections! Quel choc il doit craindre de provoquer! Je ne sais pas quel type de 
budget la majorité qui sortira des urnes va voter, mais j’imagine que le Conseil 
d’Etat doit avoir quelques diffi cultés avec ce budget…

Enfi n, concernant l’affectation de la ligne, c’est à vous de régler cela, Mes-
dames et Messieurs, c’est de la responsabilité du Conseil municipal. Soit vous 
l’affectez au département, qui verse le montant si le ballet continue à exister. Soit 
vous votez une ligne nommément affectée. Soit vous indiquez simplement que 
cette ligne est liée au maintien du ballet. C’est à vous de décider. En revanche, un 
problème se pose. Je ne sais plus qui a dit que le million versé par la Ville devait 
être conditionné au million qui serait versé par les tiers. J’aimerais préciser qu’on 
ne parle pas ici d’un million d’argent frais, puisque nous avons aussi décidé de 
redimensionner le ballet. Le million à trouver sera donc composé à la fois 
d’argent frais et des économies réalisées par le Grand Théâtre. Il faut com-
prendre, dans la résolution que vous allez voter, que ce ne sera pas 1 million 
d’argent frais, mais 1 million entre l’argent frais et les économies réalisées. 

Voilà, j’espère que je n’ai rien oublié… Je vous demande, Mesdames et Mes-
sieurs, de voter ce million et la résolution proposée. 

Deuxième débat

La présidente. Nous sommes saisis de trois projets d’amendements signés 
par M. Barbey, Mmes Fontanet et Kraft-Babel, ainsi que MM. Reynaud et Hainaut. 
Le premier vise à supprimer la mention «dès la saison 2005-2006».

Mis aux voix, l’amendement de M. Barbey est accepté par 51 oui contre 12 non (4 abstentions).

La présidente. Le deuxième amendement vise à supprimer la mention 
«affecté au budget».

Mis aux voix, l’amendement de M. Barbey est refusé par 53 non contre 13 oui 
(1 abstention).

La présidente. Le troisième amendement propose de supprimer le deuxième 
alinéa de la résolution.
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Mis aux voix, l’amendement de M. Barbey est refusé par 56 non contre 10 oui 
(1 abstention).

La présidente. Le groupe socialiste a également déposé un amendement, 
visant à compléter ainsi le deuxième alinéa:

Projet d’amendement

«… La participation municipale est conditionnée à un apport tiers, privé ou 
public, qui sera équivalent au solde du défi cit prévu.»

Mis aux voix, l’amendement socialiste est accepté par 40 oui contre 26 non (1 abstention).

Mise aux voix, la résolution amendée par la commission et par le plénum est acceptée sans opposi-
tion (1 abstention).

La résolution est ainsi conçue:

RÉSOLUTION

Le Conseil municipal demande au Conseil administratif:

–  de transformer la garantie de défi cit proposée en subvention régulière 
annuelle de 1 million de francs affecté au ballet;

–  de faire apparaître cette ligne au budget 2006 de la Ville de Genève. Cette 
subvention ne sera pas incluse dans l’actuelle subvention du Grand Théâtre. Il 
s’agit donc d’une ligne spécifi que. La suppression du ballet entraînera la sup-
pression de la ligne. La participation municipale est conditionnée à un apport 
tiers, privé ou public, qui sera équivalent au solde du défi cit prévu;

–  que, par ailleurs, la subvention soit accompagnée d’une convention de sub-
ventionnement, bipartite dans un premier temps, ensuite élargie à de nou-
veaux partenaires publics (Association des communes genevoises, Canton) et 
privés, notamment.



1627SÉANCE DU 14 SEPTEMBRE 2005 (soir)
Proposition: installations frigorifi ques des patinoires des Vernets

4. Rapport de la commission des travaux chargée d’examiner la 
proposition du Conseil administratif du 26 janvier 2005 en vue 
de l’ouverture d’un crédit de 1 150 000 francs destiné au rem-
placement de la partie condensation-évaporation des instal-
lations frigorifi ques des patinoires des Vernets, situées 4, rue 
Hans-Wilsdorf, parcelle N° 2417, feuille N° 89, section Genève-
Plainpalais (PR-392 A)1. 

 Rapporteur: M. Robin Dumuid.

1 «Mémorial 162e année»: Proposition, 5163.

La commission des travaux a étudié la proposition susmentionnée le 27 avril
2005, sous la présidence intérimaire de M. Roberto Broggini. Les notes de séance
ont été prises par Mme Ursi Frey, que nous remercions.

Rappel de la proposition

Les condensateurs et les tours de refroidissement de l’installation frigorifique
de production de froid des patinoires des Vernets sont en fin de vie.

Les condenseurs d’origine datent respectivement de 1951 et 1954, et les tours
de refroidissement de 1965 et de 1975 (les plus récentes ont été remplacées après
un incendie). Ces appareils ont été régulièrement entretenus et révisés par le per-
sonnel du Service des sports, notamment par le retubage en inox des condenseurs
et la réfection complète des structures internes et des moto-réducteurs des tours
de refroidissement.

Malgré l’entretien constant des tours de refroidissement et du traitement
d’eau, les conditions d’exploitation actuelles favorisent le développement poten-
tiel de bactéries légionella, responsables de la légionellose. Les grandes quantités
d’eau pulvérisées ainsi que le contact avec du fer et du zinc oxydés sont des fac-
teurs déclenchants importants pour le développement de ces bactéries.

A ce jour, ces éléments ne correspondent plus aux exigences de sécurité et
d’exploitation d’une installation technique de production du froid et ils présentent
des risques avérés.

Sans un remplacement rapide, ces installations ne seront plus en mesure de
garantir la production de la glace sur les deux patinoires, et donc l’exploitation de
celles-ci.

Elles ne répondront plus aux exigences de sécurité légales et aux responsabi-
lités liées aux 7,5 tonnes d’ammoniac qu’elles contiennent.



1628 SÉANCE DU 14 SEPTEMBRE 2005 (soir)
Proposition: installations frigorifi ques des patinoires des Vernets

Auditions

Audition de M. Yves Nopper, chef du Service des sports, de M. Michel Moreau,
adjoint de direction technique, de M. Jean-Michel Perrin, adjoint de direction au
Service des bâtiments, et de M. Jean-Marc Santines, ingénieur thermicien au Ser-
vice de l’énergie

M. Nopper explique que le crédit concerne le remplacement partiel des instal-
lations. Il n’est pas lié à la réfection de la patinoire. Le sujet étant très technique,
les techniciens ont été invités.

M. Perrin commence en informant qu’il s’agit de remplacer partiellement les
installations frigorifiques des patinoires. A l’époque, le crédit était de 2,5 millions
de francs. Les installations ont été partiellement mises en état, il y a quelque
temps, pour 13,5 millions, ce qui a permis de sortir de la patinoire la centrale fri-
gorifique pour la mettre à l’extérieur. Le crédit demandé aujourd’hui concerne
essentiellement le remplacement de trois éléments. Après ces travaux, l’installa-
tion sera quasiment neuve.

La salle de commande de la nouvelle salle frigorifique est présentée. Elle a été
réalisée il y a dix ans. Tout est maintenant géré par une électronique du type
industriel. Cela a permis de fiabiliser les installations et de réaliser des économies
d’électricité. Les échangeurs, au nombre de trois, seront remplacés. Ils ont une
quarantaine d’années. Certains éléments sont corrodés et ont même été bouchés,
mais ils sont régulièrement révisés. 

Cependant, on se rend compte qu’un remplacement devient nécessaire. Les
compresseurs de remplacement sont présentés, ils avaient 35 ans au moment du
remplacement. D’autres éléments arrivent dans un état nécessitant un change-
ment. Les accumulateurs peuvent également être mis en service en cas de pro-
blèmes ailleurs. Les deux pompes nécessaires dans le cadre des tours de refroidis-
sement sont présentées, éléments vitaux pour l’installation. 

Un schéma de toute l’installation permet de se rendre compte de l’emplace-
ment précis des éléments à remplacer. La centrale sera vraiment à un haut niveau
de sécurité. Des gros plans montrent le mauvais état de certains éléments, voire la
rouille qui apparaît sous la peinture.

Un autre schéma présente la manière de s’y prendre pour remplacer les élé-
ments en mauvais état. Les nouveaux éléments seront plus petits, leur placement
est plus aisé et ils ont un meilleur rendement. 

Les nouvelles tours de refroidissement sont présentées ainsi que les circuits.
Le système reste à peu près le même. Au niveau financier, plus de 63 000 francs
concernent le démontage qui doit se faire par des entreprises spécialisées, 
400 000 francs les nouvelles tours et condensateurs et 100 000 francs les tuyaux,
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etc. Le variateur de fréquence permettra d’adapter au mieux le fonctionnement et
d’économiser de l’énergie. Le coût total des travaux est supérieur à 1 million de
francs.

M. Santines, répondant à un commissaire, informe que les machines durent en
principe quinze ans, mais qu’on essaie de les maintenir pendant vingt ans grâce à
un bon entretien, ce qui assure l’amortissement.

Il rétorque à un autre commissaire que l’on ne sait pas quand un accident
pourrait se produire. Le risque le plus faible est de devoir arrêter l’installation et
le pire une fuite d’ammoniac dans le quartier. Les installations sont vétustes et
l’on n’est pas à l’abri d’un accident.

M. Nopper espère que le crédit sera voté assez rapidement, les services sont
conscients des conséquences graves qu’aurait un sinistre. Une étude de l’ordon-
nance sur les accidents majeurs a été entreprise concernant l’évacuation du
public, comme cela se fait pour les grands magasins. On devrait, en cas de
sinistre, mettre en place ce système avec le Service d’incendie et de secours.
L’Office cantonale de l’inspection et des relations du travail (OCIRT) a précisé,
en début d’année, qu’il fallait vite mettre les choses à niveau.

M. Perrin explique que, si des condensateurs était construits avec un matériau
qui ne rouille pas, le prix serait bien plus élevé et qu’on n’aurait pas la garantie
d’une plus grande durée. L’inox est d’assez bonne qualité. Ces appareils auraient
dû être remplacés en 1994 (il faut se rappeler de la situation dans laquelle se trou-
vaient les finances à cette époque).

M. Nopper précise, à un commissaire qui doutait de la rapidité du service, que
le dossier a été préparé en décembre, mais pas présenté tout de suite. Il aurait sou-
haité pouvoir engager les travaux au printemps, mais le crédit n’a pas été
demandé plus vite parce que les moyens de maintenance sont très importants et
du personnel de qualité est à disposition. Finalement, tout s’est passé dans des
délais raisonnables. On a utilisé ces installations aussi longtemps que possible.

M. Nopper informe un commissaire que l’on manquait de détails au moment
d’établir le plan des investissements, c’est pour cette raison qu’il y a un décalage
de 600 000 francs par rapport au plan financier d’investissement.

M. Santines, répondant à quelques commissaires qui s’inquiètent sur le choix
de remplacement des machines, nous apprend que les travaux seront mis en sou-
missions. On verra qu’il n’existe pas de nombreux spécialistes. Il faut également
tenir compte du fait qu’une partie des installations existe déjà. Si on devait repar-
tir de zéro, on opterait peut-être pour d’autres installations. Cela a été étudié lors
des dernières interventions. En France, différents types d’approche ont été étu-
diés (un document est présenté). L’avantage aujourd’hui est de ne devoir rempla-
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cer qu’une partie, même si on aura une légère surconsommation électrique. Il
existe plusieurs solutions avec des avantages et inconvénients, mais ce qui est
présenté est assez valable.

M. Santines répond à un commissaire s’inquiétant des risques que posent cer-
tains éléments de la patinoire que, lors de la demande du permis d’exploitation de
la patinoire, après les derniers travaux, un bureau a effectué un rapport et l’a
remis à l’OCIRT. Une visite sur place a été organisée avant la prise de décision.
S’il y avait une fuite considérable, il y aurait environ 1500 victimes dans le quar-
tier. Les contrôles sont effectués par l’OCIRT et des institutions neutres. S’il sub-
siste un doute, un rapport complémentaire peut être demandé et une nouvelle
autorisation doit être délivrée.

M. Moreau ajoute que les 8 tonnes d’ammoniac dans l’installation présentent
un risque d’accidents majeurs. Des contrôles réguliers se font par des instituts
hautement spécialisés.

Un commissaire aimerait savoir s’il existe un échéancier général à propos des
installations techniques de la Ville de Genève, par exemple pour les 10 pro-
chaines années.

M. Perrin répond que l’outil Stratus permet d’évaluer les degrés de vétusté
des bâtiments. Si l’on demandait chaque année les montants pour simplement
maintenir le parc dans son état, cela donnerait le vertige aux commissaires. Eta-
blir un échéancier de vétusté des installations est très difficile. En théorie, le type
d’installation présenté ce soir devrait durer vingt ans. Une partie a duré bien plus
longtemps. Cela dit, on est également soumis au problème des pièces de rechange
que l’on ne trouve plus après un certain temps. Un crédit pour le remplacement
des serpentins de la patinoire intérieure sera présenté ultérieurement, ces serpen-
tins étant d’origine. Ceux de la patinoire extérieure ont déjà été remplacés.

M. Santines ajoute que de nombreuses installations ont plus de 30 ans. Il fau-
dra les remplacer dans un avenir pas trop lointain. Cela concerne également des
musées et écoles.

M. Santines nous dit que, concernant l’existence de différents systèmes, ils se
sont posé la question, il y a dix ans. L’ammoniac est dangereux pour la popula-
tion, mais pas pour la planète. En France, il n’y a pas d’installations à l’ammo-
niac. A noter que, parallèlement, certains fluides sont interdits pour lesquels il
n’existe pas de substitution. En Allemagne, on travaille avec de l’ammoniac,
mais en petite quantité. Donc, l’option n’est pas mauvaise, mais on manque de
produits de substitution, ce qui pose problème.

M. Perrin confirme que l’ammoniac est dangereux, mais ajoute qu’il sent mau-
vais et que l’on sent tout de suite la fuite, contrairement au fréon, par exemple.
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Discussion

L’Union démocratique du centre, hormis les éléments très techniques, fait
confiance au service. L’urgence de ces travaux ne fait pas l’ombre d’un doute et il
n’est pas question de prendre un risque. Ce parti votera le crédit.

Le groupe socialiste le votera également. Il y a urgence d’entreprendre ces
travaux. On risque d’arriver à la fermeture de certains établissements qui ne sont
plus conformes aux normes.

Le président remarque que c’est l’héritage d’une technique mise en place il y
a trente ans.

L’Alliance de gauche (SolidaritéS et Indépendants) votera également la 
proposition, pour les mêmes raisons que les autres commissaires. Elle trouve 
que d’analyser les installations pour savoir combien de temps elles peuvent 
durer permet de réaliser des économies, même s’il faut ensuite parfois agir dans
l’urgence.

Le Parti du travail votera également la proposition.

Le Parti libéral est content que cette proposition n’ait pas été votée sur le
siège. Il trouve déplorable de voir dans le plan des investissements une provi-
sion de seulement 600 000 francs et constate qu’une proposition est présentée en
avril avec l’idée de faire des travaux dans le même mois. Il faudrait que l’on
sache quelles sommes sont à dépenser et dans quel délai. Son groupe votera la
proposition, car il n’a pas le choix de faire autrement, mais il y a une mauvaise
gestion.

Le Parti démocrate-chrétien votera également la proposition. En ce qui
concerne le fonds de promotion, toutes les propositions de travaux réservent un
pourcentage pour ce fonds.

Le commissaire se demande s’il n’y a pas une superposition de fonds et cré-
dits. Quant au plan financier, la situation est encore plus grave. Il a été dit que
l’étude a été faite en 2004: en peu de temps, le montant a pratiquement doublé. Le
commissaire démocrate-chrétien a du mal à comprendre les spécialistes.

Les Verts sont prêts à voter la proposition.

Le Parti radical est énervé par la systématique de M. Hediger de venir avec
des projets urgents. On n’a pas le temps d’étudier les dossiers. Il s’étonne qu’on
ne demande pas d’autorisation au Département de l’aménagement, de l’équipe-
ment et du logement concernant les tours à l’extérieur. Cette manière d’aborder
les problèmes et de travailler, ainsi que l’élévation de la facture, ne plaît pas à ce
parti. Il s’abstiendra lors du vote, sachant que ces travaux sont importants.
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Vote

Le président soumet au vote l’arrêté de la proposition PR-392. L’arrêté est
accepté par 14 oui (2 UDC, 3 L, 1 T, 2 Ve, 2 AdG/SI, 3 S, 1 DC) et 1 abstention
(R).

PROJET D’ARRÊTÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
1 150 000 francs destiné au remplacement de la partie condensation-évaporation
des installations frigorifiques des patinoires des Vernets, situées 4, rue Hans-
Wilsdorf, parcelle N° 2417, feuille N° 89, section Genève-Plainpalais.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville
de Genève, à concurrence de 1 150 000 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de
10 annuités qui figureront au budget de la Ville de Genève de 2006 à 2015.

Vote

Le président soumet au vote l’arrêté de la proposition PR-392. L’arrêté est 
accepté par 14 oui (2 UDC, 3 L, 1 T, 2 Ve, 2 AdG/SI, 3 S, 1 DC) et 1 abstention 
(R). (Voir ci-après le texte de l’arrêté adopté sans modifi cation.)
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M. Robin Dumuid, rapporteur (Ve). Mesdames les conseillères munici-
pales, Messieurs les conseillers municipaux, ce crédit concerne le remplacement 
d’une partie des installations frigorifi ques des Vernets, situées à l’extérieur de la 
patinoire. Ces installations auraient dû être remplacées en 1994 et elles ne l’ont 
pas été; c’est dire que leur entretien a été de qualité. Ces installations ont mainte-
nant plus de trente ans. Elles contiennent 8 tonnes d’ammoniac et, s’il y avait une 
fuite, ce serait catastrophique pour tous les environs. Il s’agit ici de répondre à 
une obligation légale de sécurité et l’Alternative votera donc ce crédit.

La parole n’étant pas demandée en premier ni en deuxième débat, l’arrêté est mis aux voix article 
par article et dans son ensemble; il est accepté sans opposition (1 abstention). 

Il est ainsi conçu:

ARRÊTÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des 
communes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
1 150 000 francs destiné au remplacement de la partie condensation-évaporation 
des installations frigorifi ques des patinoires des Vernets, situées 4, rue Hans-
Wilsdorf, parcelle N° 2417, feuille N° 89, section Genève-Plainpalais.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 1 150 000 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 
10 annuités qui fi gureront au budget de la Ville de Genève de 2006 à 2015.

Un troisième débat n’étant pas réclamé, l’arrêté devient défi nitif. 
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5. Rapport de la commission de l’aménagement et de l’environ-
nement chargée d’examiner la motion de Mme Nicole Valiquer 
Grecuccio, MM. Jean-Louis Fazio et Roman Juon, renvoyée 
en commission le 13 novembre 2004, intitulée: «Remplaçons 
la verrue de la place de Cornavin» (M-480 A)1. 

 Rapporteur: M. Olivier Norer.

1 «Mémorial 162e année»: Développée, 2615.

Cette motion a été renvoyé à la commission de l’aménagement et de l’envi-
ronnement par le Conseil municipal le 13 novembre 2004. Cette dernière, réunie
sous la présidence de M. Patrice Reynaud, a débattu de cet objet lors d’une
unique séance, le 3 mai 2005. Les notes de séance ont été prises par M. Chris-
tophe Vuilleumier, que nous remercions pour son travail essentiel.

Rappel de la motion

Considérant:

– l’intérêt porté par nos autorités depuis quelques années pour l’aménagement
de l’espace urbain en ville de Genève;

– les efforts consentis par la Ville de Genève pour le réaménagement de la place
de Cornavin;

– les nouvelles trémies d’accès du parking et de la galerie marchande sur les
nouveaux arrêts de tram de la place de Cornavin,

le Conseil municipal invite le Conseil administratif à entamer des négocia-
tions avec la société Parking Place Cornavin SA afin de remplacer le couvert des
escalators (ceux menant de la galerie marchande aux arrêts de bus), pour créer un
tout cohérent avec l’ensemble de la place.

Séance du 3 mai 2005

Audition des motionnaires, représentés par M. Jean-Louis Fazio

Selon le motionnaire, il y a peu de chose à dire sur la verrière de la place de
Cornavin. Il mentionne que la sortie de la galerie marchande est la seule à ne pas
avoir été rénovée, car elle appartient à la société Parking Place Cornavin SA. Il
ajoute que les commerçants n’ont pas voulu s’engager financièrement, ce qui est
scandaleux. Il pense que le mieux serait que cette société prenne à sa charge cette
rénovation, d’autant plus que la Ville va vraisemblablement augmenter sa partici-
pation dans ladite société.
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Questions et commentaires 

Un commissaire libéral pense qu’il faudrait en effet faire quelque chose. Il
mentionne toutefois qu’il serait bon de laisser le Conseil administratif régler cette
question. Il approuvera donc cette motion.

Un commissaire Vert demande de quand date cette verrière. 

M. Fazio répond qu’elle a été construite dans les années 1980.

Un commissaire libéral mentionne qu’elle date exactement du 22 novembre
1979.

Un commissaire de l’Alliance de gauche (SolidaritéS et Indépendants)
déclare partager cette préoccupation, d’autant plus que cette verrière nuit au
transfert des piétons. Il ajoute que la sortie du parking, à la hauteur des trams,
devrait également être améliorée. Il propose en l’occurrence d’ajouter une invite
à cet égard. 

Un commissaire de l’Union démocratique du centre partage ces soucis en
signalant que la fréquentation de ce lieu est évidemment très importante. 

Un commissaire radical rappelle alors que cette situation a été imposée par
l’implantation des voies de tram et que les données ont été calculées sur une base
erronée. Il rejoint l’avis de l’Alliance de gauche (SolidaritéS et Indépendants),
notamment au vu des dangers qui existent à la sortie du parking. Il comprend, en
outre, les exploitants de la galerie, qui n’ont pas envie de subir les inconvénients
des travaux pour cette verrière tout en les payant, alors que cette situation leur a
été imposée. Il pense que la responsabilité revient en large partie aux ingénieurs
du Département de l’aménagement, de l’équipement et du logement qui ont fait,
comme à leur habitude, des choix technocratiques en se moquant des utilisateurs.
Il ne croit donc pas que ce soit à la Ville de payer l’ensemble de ces dégâts. Il
ajoute que la société du parking est aussi victime que la Ville dans cette opéra-
tion. 

Un commissaire libéral pense qu’il ne faut pas rendre cette motion plus com-
pliquée, bien qu’il comprenne l’opinion des représentants de l’Alliance de
gauche (SolidaritéS et Indépendants) et du groupe radical. 

Un commissaire socialiste se rappelle que la sortie du parking devrait être
prolongée avec la création du tram allant sur Meyrin. Il rejoint l’avis du commis-
saire libéral et il proposerait, si cette prolongation n’était pas faite, que la com-
mission rédige une motion.

Un commissaire radical répond qu’il n’y a pas de liens entre le tram Corna-
vin-Meyrin-CERN et la sortie du parking, d’autant plus que les aiguillages sont
déjà posés. 
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Un commissaire socialiste répète que la trémie devait être prolongée jusque
devant l’Ecole des arts décoratifs. 

Un commissaire libéral demande où devrait se faire le croisement. 

Un commissaire radical répond que c’est devant l’Hôtel Cornavin. Il ajoute
ne pas être sûr que la sortie du parking puisse se faire devant l’Ecole des arts
décoratifs. 

M. Fazio intervient et déclare avoir appris que la Ville avait déposé une
demande d’autorisation pour le déplacement de la trémie. 

Un commissaire Vert rappelle, en outre, que le sous-sol a déjà été travaillé
pour permettre cette sortie. 

Discussion et votes

Un commissaire de l’Union démocratique du centre mentionne ensuite que le
Département de l’aménagement, de l’équipement et du logement est effective-
ment concerné par cette verrière. Il propose donc de modifier la motion en 
disant: «avec les partenaires concernés», plutôt que «avec la société Parking
Place Cornavin SA».

Un commissaire de l’Alliance de gauche (SolidaritéS et Indépendants) se ral-
lie à cette motion au vu de ces dernières informations.

Un commissaire libéral déclare qu’il restera attentif à cette question. Il modi-
fierait la proposition d’amendement en disant: «avec les partenaires publics et
privés concernés».

Mis au vote, l’amendement «avec les partenaires publics et privés concernés»
est accepté à l’unanimité des partis présents (2 L, 1 R, 1 Ve, 3 S, 2 AdG/SI, 
2 UDC).

La motion M-480 ainsi amendée est également votée à l’unanimité des partis
présents (2 L, 1 R, 1 Ve, 3 S, 2 AdG/SI, 2 UDC).

PROJET DE MOTION AMENDÉE

Le Conseil municipal invite le Conseil administratif à entamer des négocia-
tions avec les partenaires publics et privés concernés afin de remplacer le couvert
des escalators (ceux menant de la galerie marchande aux arrêts de bus), pour créer
un tout cohérent avec l’ensemble de la place.
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La parole n’étant pas demandée en premier ni en deuxième débat, la motion amendée par la com-
mission est mise aux voix; elle est acceptée par 40 oui contre 10 non (2 abstentions).

La motion est ainsi conçue:

MOTION

Le Conseil municipal invite le Conseil administratif à entamer des négocia-
tions avec les partenaires publics et privés concernés afi n de remplacer le couvert 
des escalators (ceux menant de la galerie marchande aux arrêts de bus), pour 
créer un tout cohérent avec l’ensemble de la place.

Le Conseil administratif est chargé de présenter un projet d’arrêté ou de 
prendre une mesure. 

6. Rapport de la commission de l’aménagement et de l’environ-
nement chargée d’examiner la motion de M. Jean-Louis Fazio 
et Mme Nicole Valiquer Grecuccio, renvoyée en commission le 
5 octobre 2004, intitulée: «Pour que le quai du Seujet retrouve 
sa qualité d’espace public!» (M-495 A)1. 

 Rapporteur: M. Blaise Hatt-Arnold.

1 «Mémorial 162e année»: Développée, 1729.

La commission de l’aménagement et de l’environnement s’est réunie pour
examiner cette motion, sous la présidence de M. Patrice Reynaud, le 1er février
2005, ainsi que les 1er et 22 mars 2005. Les excellentes notes de séance ont été
prises par M. Christophe Vuilleumier que le rapporteur remercie infiniment. 

Rappel de la motion

Considérant:

– les problèmes de sécurité que connaissent les usagers dans leurs parcours pié-
tonniers le long du quai du Seujet, et plus particulièrement les enfants fré-
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quentant l’école du Seujet, les enfants et les parents de l’espace de vie enfan-
tine de Saint-Gervais, les enfants de l’association Astural, les personnes âgées
et les membres du club des aînés;

– les voitures et les motos encombrant régulièrement les trottoirs le long du
quai bâti du Seujet;

– la bande cyclable régulièrement obstruée par des véhicules de passage ou de
livraison;

– l’absence de zones bleues dans le périmètre;

– la vitesse certaine de certains véhicules sur le quai du Seujet et le danger
représenté pour les plus vulnérables, notamment;

– l’importance du quai comme lieu de promenade,

le Conseil municipal invite le Conseil administratif à étudier, dans un concept
global, la sécurisation et l’aménagement de l’ensemble du quai du Seujet.

breuses voitures et autres deux-roues sont mal parqués, que le parcours des pié-
tons, de jour comme de nuit, n’est pas sécurisé, que les aménagements ne sont pas
adéquats, que la piste cyclable est souvent inutilisable. Habitante du quartier,
l’une des motionnaires connaît donc bien la situation.

Le quartier compte environ 800 habitants avec, notamment, une école fré-
quentée par 250 élèves ainsi qu’une crèche. L’association Astural ainsi que le
club des aînés sont des acteurs de ce quartier, très fragilisés dans leurs parcours
piétonniers. En effet, ces derniers manquent de visibilité à cause d’un aménage-
ment urbain mal défini (blocs de pierre et autres potelets souvent fracassés), voi-
tures mal garées obstruant la piste cyclable, parking deux-roues en continuelle
saturation, car souvent occupé par des voitures et autres véhicules de livraison,
absence de zone bleue, trafic de transit ne respectant pas la vitesse autorisée, voi-
tures de livraison en continuelle infraction, lorsque ce ne sont pas les voitures
individuelles des clients qui fréquentent la discothèque Platinum et son restau-
rant attenant, Hora Fugit, clients qui ne se soucient guère de la quiétude des 
riverains.

La construction de la grande barre du Seujet (les immeubles le long du quai) a
complètement occulté la topologie du lieu, notamment la colline, et a imposé une
barrière assez forte entre la partie supérieure (Saint-Jean) et la partie inférieure (le

Séance du 1er février 2005

Audition des motionnaires

L’initiative de cette motion fait suite à un constat et à une demande des habi-
tants du quartier, pour plusieurs raisons, mais notamment parce que de nom-
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long du Rhône). Cela a eu pour conséquence de créer différents problèmes aux
habitants, qui doivent accéder à pied, soit le long du quai, soit depuis le pont
Sous-Terre. D’ailleurs, une partie des petits commerces le long du quai n’a pas
tenu le coup. Le Seujet appartient au quartier de Saint-Gervais, mais il est égale-
ment étroitement lié au quartier de Saint-Jean, et souffre donc d’un manque
d’identité. Le fait que les enfants de l’école ou de la crèche viennent de plusieurs
lieux éparpillés ne manque pas d’ajouter à cette absence d’unité.

Le quai est désenclavé avec la parcelle qui le relie à la place des Volontaires
et les liaisons piétonnes manquent. Les piétons doivent, dès lors, utiliser la bande
cyclable, qui n’est donc pas sécurisée pour les cyclistes.

Du côté du Rhône, il y a d’autres problèmes, liés à un aménagement peu
abouti et tout cela crée des points de friction dans les passages entre les parties
hautes et basses des berges, accentués par un éclairage inadéquat.

Cette problématique a été filmée par l’Association Vivre au Seujet et illustre
tout à fait les difficultés des habitants.

Les motionnaires préconisent un réaménagement de ces quais: il faudrait
valoriser les travaux déjà effectués, apporter un peu plus de confort aux cyclistes,
aux piétons et aux habitants, afin de favoriser la promenade, et, pourquoi pas, de
pouvoir aller pique-niquer au bord du Rhône.

Il y a donc un véritable enjeu de sécurisation de l’espace public et de réamé-
nagement de l’espace urbain.

Lors des questions/réponses avec les commissaires, on apprendra que le par-
king du Seujet n’est pas toujours très agréable à fréquenter, spécialement de nuit,
pour les femmes. Il n’est toutefois pas dangereux, mais particulièrement cher
pour les habitants, son utilisation semble toutefois faible. 

A la question de savoir s’il faudrait fermer le quai à la circulation, il est
répondu que, dans un premier temps, il serait judicieux d’y faire respecter la
vitesse.

Il semblerait également que les agents municipaux ou la gendarmerie ne
soient pas suffisamment présents pour verbaliser les nombreux automobilistes en
infraction, de manière systématique, notamment le soir à l’ouverture des établis-
sements de nuit.

Il ne s’agit pas d’être alarmiste, mais un dialogue a également été instauré
avec les autorités afin de discuter des problèmes liés au trafic de drogue qui a fait
son apparition de manière peu discrète et qui, près d’une école et d’une crèche, a
créé un réel sentiment d’insécurité. Quelques aménagements, notamment avec
l’éclairage public, et un dialogue avec les autorités ont permis une certaine amé-
lioration.
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A l’issue de cette présentation, la commission vote l’audition de l’Associa-
tion Vivre au Seujet, des tenanciers des établissements Platinum et Hora Fugit,
ainsi que celle d’un représentant de la Fondation des parkings et de la gendar-
merie.

Audition de Mmes Christiane Scheidegger et Daisy Barberis ainsi que de M. Sté-
phane Reymond de l’Association Vivre au Seujet

Ceux-ci nous remettent un dossier extrêmement complet et bien fait sur la
problématique du Seujet, que nous vous recommandons de lire (en annexe à la fin
de ce rapport).

Ils nous expliquent ensuite que le problème principal du quai relève de la
sécurité et du bien-être dans le quartier. 

A la question de savoir si le parking pourrait être gratuit la nuit pour les usa-
gers des établissements de nuit, il est répondu par la négative pour des raisons de
rendement; en revanche, le directeur serait prêt à dialoguer avec les commer-
çants, afin de revoir le tarif de nuit si plus de gens venaient se garer.

M. Braha poursuit en indiquant que le parking est surveillé la nuit et qu’il est
sûr. D’autre part, il a écrit au Département de justice, police et sécurité afin que
celui-ci intervienne à l’encontre du parcage sauvage, avec peu de résultat.

L’audition de MM. Arnaud Daviaud et Luca Nani, directeurs respectivement
du Restaurant Hora Fugit et de la discothèque Platinum, n’aura pas lieu, puisque
ces derniers ne se sont pas présentés à celle-ci.

Séance du 1er mars 2005

Audition de M. Joseph Braha, directeur de la société Parking du Seujet SA

Directeur du parking depuis dix-neuf ans, il connaît bien la situation de ce
quartier et notamment les problèmes de stationnement et de drogue. Il admet que
le quartier se détériore.

Il explique que la vocation du parking, construit en 1976, est pour la moitié
attribuée aux résidents des immeubles du Seujet et public pour l’autre partie. Il
comporte 1129 places et n’a pas de problème de rentabilité. Son utilisation est
optimale pendant la journée, mais il y a environ 300 à 400 places sous-utilisées la
nuit. Les établissements de nuit n’utilisent que très rarement le parking et sont
une véritable source de nuisances pour le quartier, malgré la vente de cartes, qui
ne sont que très rarement utilisées.
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Un véritable parcage sauvage s’est installé entre les voitures et les scooters,
qui bloque la piste cyclable, dès lors peu utilisée. Celui-ci est perpétuel la journée
et le soir à cause des nombreux commerces ainsi que des établissements de nuit.

Ils constatent une vitesse trop élevée des véhicules, le danger pour les piétons
de traverser d’une rive à l’autre et un danger pour les enfants de la crèche, les
élèves des écoles et autres passants. Il y a aussi une signalétique qui laisse à dési-
rer.

Le quai est peu vivant et un nouveau concept d’aménagement permettrait de
créer plus de vie et de convivialité.

A tout cela, il faut ajouter les problèmes liés au trafic de drogue dans les cour-
sives publiques des immeubles, un manque flagrant de places de parc (pas de
places en zone bleue), des difficultés à certaines heures aux sorties du parking à
cause des colonnes de voitures aux feux rouges.

Ils constatent un manque de contrôle de la part des autorités, ce qui a rendu le
quartier particulièrement vulnérable.

Une limitation de la vitesse serait une mesure minimale à prendre et une zone
30 km/h serait bienvenue, si celle-ci était suivie de réels contrôles de vitesse et
autres coussinets berlinois, afin qu’elle soit respectée.

Séance du 22 mars 2005 

Audition des représentants de la gendarmerie, représentés par M. le capitaine
Rosset et M. le brigadier Genet

La gendarmerie fait part de sa réflexion concernant le Seujet. Ils constatent un
manque évident de parkings en surface pour les deux-roues et les quatre-roues, ce
qui provoque effectivement un véritable parcage sauvage. Ils constatent égale-
ment un manque de place pour pouvoir véritablement créer une zone bleue. Par
contre, ils ne constatent pas de gros problèmes liés à la vitesse, même si celle-ci
est effectivement rarement respectée. Les derniers contrôles démontrent que, sur
environ 60 véhicules contrôlés, 39 ne respectent pas la vitesse autorisée. En
revanche, ils n’ont pas constaté d’accident.

Concernant l’aménagement, on pourrait faire du stationnement alterné, mais
il ne faut pas empêcher l’accès pour les livraisons aux commerces. En revanche,
c’est aussi souvent ceux-ci qui provoquent le déplacement des stationnements sur
la bande cyclable.

Une commissaire demande s’il y a eu des dépassements de vitesse sur la rue et
s’ils ont constaté un parcage sauvage à cause des établissements de nuit. Il est
répondu que, effectivement, le stationnement est anarchique, tout spécialement le
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soir, mais que les gendarmes verbalisent chaque fois qu’ils font des contrôles
dans le périmètre. A ce sujet, il est préciser que la gendarmerie fait des passages
de manière ponctuelle, mais qu’elle ne peut pas non plus rester sur place 
24 heures sur 24 pour des raisons d’effectifs et que souvent les priorités et
urgences ne le permettent pas. Faudrait-il fermer ce genre d’établissement public
pour toutes ces raisons, concluent-ils?

A la question de savoir si on pourrait envisager une zone 30 km/h dans ce
périmètre, il est répondu que ce type d’aménagement n’est utile que si les aména-
gements urbains sont appropriés et que la signalisation met en évidence ladite
zone afin que les utilisateurs la respectent, ce qui n’est souvent pas le cas. En
revanche, une zone 30 km/h n’élimine pas le problème du stationnement sauvage,
dès lors que les commerces et les livraisons qui en découlent sont souvent respon-
sables.

A la question de savoir si la gendarmerie a pris langue, lors des contrôles de
nuit, avec les tenanciers des établissements concernant le parcage sauvage de 
leur clientèle, il est répondu que les rapports de police permettent de faire 
prendre conscience aux îlotiers, ainsi qu’aux policiers du poste de quartier, afin
que ceux-ci puissent discuter des problèmes avec les commerçants. Conscients 
des efforts supplémentaires qu’ils devraient fournir, ceux-ci ajoutent une fois de
plus que le manque d’effectif les empêche de pouvoir être partout en même
temps.

A la question d’un commissaire qui a cru comprendre que la gendarmerie
n’avait pas la possibilité de faire des contrôles radars dans la zone 30 km/h, la
gendarmerie remercie de la question, car on a entendu tout et n’importe quoi à ce
sujet, notamment par le biais de la presse. Il est tout à fait possible de faire ces
contrôles, car les appareils existants enregistrent les excès de vitesse. En
revanche, si cette dernière n’est pas assez élevée, les instruments de mesure en
usage aujourd’hui ne peuvent pas la valider.

A la vue des acquisitions nouvelles de matériel, la gendarmerie aura les
moyens de faire ces contrôles de façon précise. Toutefois, le manque d’effectif ne
permettra pas d’en faire systématiquement et partout.

A la question de savoir si la police municipale ne pourrait pas venir découra-
ger, en début de nuit, le parcage sauvage en verbalisant, il est répondu qu’effecti-
vement les agents municipaux pourraient effectuer ces contrôles en début de nuit
et que la gendarmerie pourrait, lorsque cela est possible, s’engager à les pour-
suivre.

Par ailleurs, les agents de sécurité municipaux n’ont pas la compétence de
faire ces contrôles à la place de la gendarmerie.
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A la demande d’un commissaire sur les problèmes liés au trafic de drogue, la
gendarmerie répond être consciente du problème et s’en occuper.

Le trafic de drogue existe un peu partout, mais surtout dans la proximité d’un
établissement public de nuit.

Audition de M. Cortes et de Mme Vananti, collaborateur et collaboratrice de la
discothèque Platinum Club

Le président demande si, effectivement, la clientèle des établissements se
parque de manière illicite devant le club.

Il est répondu qu’un service de voiturier, gratuit, pour garer les voitures des
clients est à disposition, mais que, la plupart du temps, ces derniers ne veulent pas
laisser leur voiture délicate dans n’importe quelle main. Il y a également parfois
trop de voitures pour que le voiturier puisse les parquer au fur et à mesure. Cela
dit, ils disent être sensibles au problème. Ils envisagent d’être plus sévères et met-
tront des recommandations en place, sans pouvoir assurer qu’elles soient suivies.
Pour le reste, c’est de la compétence de la police.

D’ailleurs, une présence accrue de la police leur serait bénéfique, car leurs
services internes de sécurité n’ont pas le don d’ubiquité.

Ils constatent aussi des problèmes de drogue, avec des seringues qui traînent,
mais pensent également que ce n’est pas leur rôle de faire le travail à la place de la
police.

A la question de savoir depuis combien de temps ils offrent un service de voi-
turier, il est répondu que celui-ci a toujours existé (cinq ans).

A la question de savoir si le Hora Fugit et le Platinum appartiennent au même
propriétaire, il est répondu que les directions sont différentes mais que l’actionna-
riat est commun.

A la question de savoir si le service de voiturier est valable pour les deux éta-
blissements, il est répondu affirmativement, mais que tous les clients ne l’accep-
tent pas. 

Il ne sera pas répondu sur le nombre de voitures garées chaque soir.

Quant à la question de savoir qui paie le stationnement des voitures des
clients, il est précisé que ces établissements ont 20 places réservées/louées à
l’année à la Fondation des parkings, que celles-ci sont offertes aux clients. Pour le
surplus, le voiturier s’occupe du paiement dans les limites de ses pourboires.
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Avant de quitter la séance, ils précisent qu’il faut reconnaître que bien sou-
vent le parcage sauvage est aussi une vitrine pour leurs établissements, car une
belle voiture attire les clients. D’autre part, ils nous demandent pourquoi à
Genève nous n’organiserions pas une journée unique de livraison par semaine
(jour d’exception), comme cela se pratique à Aix-en-Provence.

Ils ajoutent, en outre, qu’il serait bon d’animer tous ces quais avec des activi-
tés qui pourraient les rendre moins lugubres et plus agréables à fréquenter.

Le Parti démocrate-chrétien suivra les préopinants, car il faut améliorer
l’aspect esthétique de ces quais avec des aménagements adéquats.

Le parti des Verts évoque la problématique typique des aménagements d’une
époque qui ne correspond plus à ce que l’on attend d’une ville telle que la nôtre.
Avec une école d’un côté et une crèche de l’autre, il faut réaménager complète-
ment ces quais. Il faut également améliorer le grave déficit découlant de la circu-
lation de ceux-ci. Par conséquent, ils acceptent de suivre cette motion. En
revanche, en attendant l’aménagement définitif, ils suggèrent de prévoir un amé-
nagement permettant la création, à terme, d’une zone 30 km/h.

Pour l’Alliance de gauche (SolidaritéS et Indépendants), il faut résoudre le
trafic de drogue, mais cela n’est pas de la compétence de la commission. En
revanche, la sécurité par rapport à la circulation et au parcage sauvage nécessite
une amélioration de la situation. L’Alliance de gauche (SolidaritéS et Indépen-
dants) soutiendra la motion.

Pour le Parti socialiste, satisfait de voir l’unanimité au sein de la commission,
l’esprit sécuritaire est important, surtout au niveau des déplacements et pas uni-
quement pour des questions de drogue. Il soutiendra également la motion, tout en
rappelant le projet Le Fil du Rhône dans le cadre de ce réaménagement.

Discussion et prise de position

L’Union démocratique du centre annonce être en faveur de la motion.

Le Parti libéral est un peu surpris par la lettre du magistrat Hediger, qui reste
du bouillon pour les morts (voir annexe).

Il lui semble nécessaire de prendre en compte les futurs aménagements de la
rue des Deux-Ponts afin d’éviter un report du trafic de transit. Un aménagement
adéquat et moins triste de ces quais en améliora également la sécurité. Cela aura
l’avantage d’avoir également un effet bénéfique sur la petite délinquance liée au
trafic de drogue. Il soutiendra donc un renvoi au Conseil administratif.

Le Parti du travail déclare également soutenir la motion, tout en ajoutant qu’il
ne faudrait pas exagérer le sentiment d’insécurité.
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Il laissera la motion telle quelle, afin de laisser la latitude nécessaire au
Conseil administratif pour prendre les décisions nécessaires en fonction de sa
politique en ville de Genève.

Au final, le parti des Verts propose d’amender la motion en ajoutant une
deuxième invite qui est la suivante: «intervenir immédiatement afin de faire res-
pecter l’interdiction du stationnement sur le quai».

Cet amendement est accepté à l’unanimité de la commission.

La motion amendée est acceptée à l’unanimité de la commission.

PROJET DE MOTION AMENDÉE

Le Conseil municipal invite le Conseil administratif:

– à étudier, dans un concept global, la sécurisation et l’aménagement de
l’ensemble du quai du Seujet;

– à intervenir immédiatement afin de faire respecter l’interdiction du stationne-
ment sur le quai.

Annexes mentionnées
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Premier débat 

Mme Nicole Valiquer Grecuccio (S). En ce qui concerne le groupe socia-
liste, nous aimerions insister sur deux points, qui ont d’ailleurs fait l’objet d’un 
vote unanime de la commission de l’aménagement et de l’environnement. 
Un amendement proposé par le groupe des Verts demandait de faire respecter 
immédiatement l’interdiction de stationner sur le quai. C’est évidemment 
un amendement que nous avions tous accepté et nous aimerions insister ce soir 
sur ces questions de stationnement sauvage, de nuit comme de jour. La société 
Parking du Seujet nous a bien précisé que, la nuit, environ 300 à 400 places 
n’étaient pas utilisées. Le directeur du parking envisageait de proposer 
des tarifs spéciaux pour les propriétaires de véhicules qui fréquentent les 
établissements de nuit. Or il nous a aussi été dit que le parcage sauvage consti-
tuait parfois une vitrine pour ces mêmes établissements… En conséquence, il 
nous semble qu’une intervention effi cace en matière de contrôle de stationne-
ment doit être effectuée pour garantir une meilleure sécurisation de ces 
espaces.

Il en va de même la journée, où il s’agit de sécuriser des personnes particu-
lièrement fragilisées dans leurs déplacements piétons. On peut penser aux 
250 enfants qui fréquentent l’école du Seujet, aux personnes âgées qui fréquen-
tent le club des aînés, ou aux enfants de la crèche de Saint-Gervais, sans comp-
ter les nombreux cyclistes qui voient très souvent leur parcours entravé sur le 
quai.

Le deuxième point sur lequel nous aimerions insister, c’est le fait que la 
répression du parking sauvage, de jour comme de nuit, ne saurait se faire seule-
ment par des mesures coercitives, mais que le quai est une occasion formidable 
de concrétiser un projet d’aménagement urbain. Tout à l’heure, un intervenant 
du Parti des Verts rêvait de promenade au bord de l’eau. Le groupe socialiste 
non seulement partage ce rêve, mais il aimerait le concrétiser. Je rappelle que le 
quai du Seujet est une occasion de s’engager dans un véritable projet urbain et 
que ce même quai fait partie du projet Le Fil du Rhône, dont nous avons abon-
damment parlé à notre séance de 17 h.

Avec la motion qui nous est soumise ce soir, il s’agit de s’engager résolu-
ment à faire de ce quai un lieu de promenade agréable, où les riverains puissent 
retrouver un réel rapport à l’eau, sans être entravés par le parking sauvage. Ce 
d’autant que cette promenade constitue pour les habitants du quartier le seul 
lien avec le reste de la ville. C’est le passage obligé, le lien entre ces habitations 
le long des quais et le reste de la ville. Il faut donc non seulement intervenir de 
manière très concrète contre le parking sauvage, mais comprendre qu’il y a là 
la possibilité de concrétiser un morceau de rêve.
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M. Mathias Buschbeck (Ve). Je profi te de la présence du magistrat Hediger 
pour évoquer le problème du trafi c de transit. En effet, comme le montre le docu-
ment que nous a remis l’association du quartier, ce qui est particulièrement cho-
quant, c’est que le trafi c sur le quai du Seujet a pour origine trois rues qui sont en 
principe interdites à la circulation, à savoir le quai des Bergues, la rue du Rhône et 
la rue de la Corraterie. En fait, si on arrivait à faire mieux respecter l’interdiction 
de circuler dans ces trois rues, il y aurait peut-être moins de trafi c de transit sur le 
quai du Seujet!

M. Blaise Hatt-Arnold (L). J’aimerais saluer les propos de la préopinante 
socialiste et saluer également le travail qui a été fait en commission, où cette 
motion a été acceptée à l’unanimité. Pour ma part, je voudrais insister sur le pro-
blème du stationnement sauvage au quai du Seujet. Il est absolument primordial 
de faire respecter les règles de stationnement en ville de Genève. C’est le rôle de 
vos services, Monsieur Hediger. Vous avez dit hier soir, à la télévision, que les 
automobilistes avaient dorénavant un comportement beaucoup plus citoyen. A ma 
connaissance et d’après ce que nous avons entendu en commission de l’aménage-
ment et de l’environnement, au cours des auditions, il semble qu’au quai du Seujet 
l’interdiction du stationnement sauvage ne soit absolument pas respectée, notam-
ment la nuit. Vous allez me répondre que vos services arrêtent de travailler autour 
de 23 h, et c’est là qu’il faut sans doute prendre langue avec la gendarmerie.

Mesdames et Messieurs, je crois que nous sommes tous d’accord là-dessus: le 
stationnement sauvage devant les discothèques et autres bars au quai du Seujet est 
inadmissible. Nous avons appris que certains tenanciers mettaient gratuitement à 
la disposition de leurs clients des places dans le parking souterrain. Là aussi je 
crois qu’il est important de reprendre un travail d’îlotage, un dialogue en amont 
avec les propriétaires de ces établissements, afi n de supprimer le stationnement 
sauvage. Je suis allé sur place pour me rendre compte de la situation et elle est 
inadmissible, je tiens à le souligner.

Maintenant, il faut aussi faire respecter les règles de stationnement la journée, 
mais en tenant compte des besoins des commerçants le long du quai. Ces com-
merçants sont peut-être moins nombreux qu’à une certaine époque, mais je crois 
qu’il est important que les agents municipaux (AM) et les agents de sécurité 
municipaux (ASM) fassent la différence entre le stationnement nécessaire aux 
livraisons des commerçants et les voitures qui stationnent pendant plusieurs 
heures. Nous avons d’ailleurs appris qu’il y avait des places disponibles la jour-
née dans le parking. Je compte donc sur vous, Monsieur Hediger, pour inciter vos 
services à intervenir pendant la journée et pour prendre langue avec la gendarme-
rie, afi n que ce contrôle du stationnement soit poursuivi au-delà des horaires de 
travail de vos collaborateurs.
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Mme Alexandra Rys (DC). Pour le groupe démocrate-chrétien, l’élément parti-
culièrement intéressant dans cette motion est l’attention que l’on veut porter à 
l’aménagement de cette zone, en vue de lui rendre, comme le dit le titre de la 
motion, «sa qualité d’espace public». Pour notre part, nous avons été particulière-
ment choqués d’entendre, lors de l’audition des riveraines, qu’elles avaient été 
grossièrement apostrophées, alors qu’elles étaient sur leur balcon, par des petits 
dealers qui faisaient tranquillement leur commerce au-dessus de leur tête. S’il est 
une chose à laquelle on a droit, c’est bien d’être en paix sur son balcon, sans se faire 
insulter et sans recevoir différents détritus sur la tête! C’est donc essentiellement en 
raison de la nécessité d’aménager cet espace que nous accepterons cette motion.

La présidente. Mesdames et Messieurs, ne craignez rien: il semble que ce 
soient des supporters de football qui font en ce moment du bruit dans la cour. Le 
FC Thoune vient en effet de marquer un but…

M. Pierre Rumo (T). Le Parti du travail approuvera également cette motion. 
Il est heureux d’avoir entendu le représentant du Parti libéral remercier M. Hedi-
ger, puisque, dans le rapport, on peut lire que «le Parti libéral est un peu surpris 
par la lettre du magistrat Hediger, qui reste du bouillon pour les morts»! Cela 
alors que notre magistrat écrivait justement que les agents municipaux faisaient 
leur tournée au quai du Seujet pour réprimer le parking sauvage. Nous sommes 
également satisfaits de voir que cet aménagement du quai du Seujet sera étudié 
dans un concept global, car ce quai deviendra extrêmement important dans le 
cadre des changements qui auront lieu à la rue des Deux-Ponts. Il sied donc d’étu-
dier un concept global pour l’ensemble de ce quartier et notamment pour le quai 
du Seujet. Comme je l’ai déjà dit, nous voterons le projet de motion amendée.

M. André Hediger, conseiller administratif. Mesdames et Messieurs, s’il y 
a un endroit que je connais, c’est bien le quai du Seujet! En effet, j’ai été parmi les 
premiers locataires des immeubles de la Ville de Genève, puisque j’habitais au 
No 36, et je connais donc bien ce quai et l’évolution du quartier, pas seulement du 
côté Saint-Jean et Seujet, mais aussi en face, autour du Palladium, de l’Usine, du 
New Morning, puis d’Artamis. Avec la construction de l’usine hydroélectrique et 
de la passerelle, il y a eu une augmentation du passage et des incidents, que ce soit 
durant la journée, le soir ou la nuit. Cela, il faut en tenir compte.

Il est vrai que le stationnement pose des problèmes. Les parkings pour les 
locataires des immeubles sont utilisés à 100%. Le parking du Seujet est passable-
ment utilisé pendant la journée. Ce parking a eu de la peine à démarrer, puis il a 
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progressivement été occupé par un certain nombre d’entreprises qui ont loué des 
cases. En revanche, le long du quai, qui s’est aussi transformé, il y a passablement 
de problèmes, notamment du côté des immeubles. Bien que le stationnement soit 
interdit, nombre de voitures parquent en partie sur le trottoir, notamment devant 
l’entrée qui permettait de monter à l’UBS, où se trouvent une synagogue et les 
réserves des bibliothèques municipales. 

Je ne vous cache pas que c’est un quartier qui connaît des problèmes, notam-
ment après les mesures prises par Mme Spoerri qui ont abouti à repousser les dealers 
et consommateurs de drogue hors du périmètre de la gare. Des mesures draco-
niennes ont été prises, peut-être à juste titre, mais ce faisant on a repoussé les pro-
blèmes à la rue de Malatrex, au parc de Saint-Jean, le long du quai du Seujet, sur la 
passerelle, autour de l’Usine et à Artamis. Voilà pourquoi je vous disais que ce 
quartier est passablement chaud, très animé, et pose un certain nombre de pro-
blèmes. 

Durant la journée, les agents de ville contrôlent notamment le stationnement. 
Mais régler les problèmes n’est pas si facile qu’on peut le croire. Nous avons pris 
des mesures pour le contrôle du stationnement, à l’égard des dealers et des dro-
gués, que ce soit à côté de l’école du Seujet ou en face; nous avertissons réguliè-
rement la brigade spécialisée de la police. Il demeure des problèmes, j’en 
conviens, et ce n’est d’ailleurs pas le seul quartier qui soit concerné. Par rapport 
aux remarques que vous avez faites, sachez que je suis tout à fait conscient de la 
situation et que nous travaillons quotidiennement avec les agents de ville afi n 
qu’elle s’améliore. 

Deuxième débat

Mise aux voix, la motion amendée par la commission est acceptée à l’unanimité. 

La motion est ainsi conçue:

MOTION

Le Conseil municipal invite le Conseil administratif:

–  à étudier, dans un concept global, la sécurisation et l’aménagement de l’en-
semble du quai du Seujet;

–  à intervenir immédiatement afi n de faire respecter l’interdiction du stationne-
ment sur le quai.

Le Conseil administratif est chargé de présenter un projet d’arrêté ou de 
prendre une mesure. 
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7. Rapport de la commission des fi nances chargée d’examiner 
la proposition du Conseil administratif du 12 janvier 2005 en 
vue de l’ouverture d’un crédit extraordinaire d’un montant de 
4 906 500 francs, ramené à 4 681 500 francs destiné au renou-
vellement de certains véhicules, machines et engins spéci-
fi ques de l’administration municipale (tranche fi gurant au 
plan fi nancier d’investissement pour les années 2003 et 
2004), à l’acquisition de 20 vélos, de 10 vélos électriques et 
de 21 véhicules fonctionnant au gaz naturel comprimé (GNC) 
(PR-386 A)1. 

 Rapporteur: M. Jean-Marie Hainaut.

1 «Mémorial 162e année»: Proposition, 4781.

Travaux de la commission

Séance du 9 mars 2005

Audition de M. Christian Ferrazino, conseiller administratif, accompagné de
M. Serge Pellaton, chef du Service des achats, et de M. Francis Demierre, chef du
Service logistique et technique

Anticipant les remarques faites en séance plénière par certains groupes poli-
tiques, M. Ferrazino expose que l’acquisition des véhicules à gaz inclus dans la
proposition ne se fera qu’après avoir reçu les conclusions de l’étude confiée au
professeur Pini. Toutefois, le Conseil administratif ne voulait pas attendre ces
conclusions pour élaborer la proposition d’acquisition des véhicules, étant donné
le rythme de travail du Conseil municipal.

S’agissant des véhicules à gaz, leur acquisition procède d’une expérience
pilote conduite avec les Service industriels de Genève (SIG), qui se sont engagés
à installer, à la demande de la Ville de Genève, deux stations d’alimentation en
gaz, qui sont aujourd’hui opérationnelles. La Ville de Lausanne s’est jointe égale-
ment à ce mouvement afin que ces trois entités forment un pôle pesant d’un poids
supérieur sur le marché. Le surcoût qui pourrait provenir du choix de ces véhi-
cules sera supporté par le Fonds énergie des collectivités publiques.

Préambule

Cette proposition du Conseil administratif, renvoyée à la commission des
finances par le Conseil municipal lors de sa séance du 16 février 2005, a fait
l’objet de trois séances conduites sous la présidence de M. Pierre Losio. Les notes
de séance ont été prises par Mme Gisèle Spescha et par M. Simon Hirsch, que le
rapporteur remercie pour leur travail de qualité.
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A la question d’une commissaire qui s’interroge sur la durée de vie des véhi-
cules, mettant en évidence que la plupart d’entre eux n’atteignent pas les 100 000
km, M. Demierre répond que l’utilisation des véhicules acquis par la Ville de
Genève ne peut être comparée à celle d’un utilisateur privé. Au surplus, beaucoup
de véhicules sont aujourd’hui considérés comme très polluants, fonctionnant
avec de l’essence 98 octanes, ce qui est jugé inadmissible pour une ville ayant
ratifié la Convention de Florence.

M. Pellaton ajoute que l’acquisition de véhicules moins polluants permettra
également de réduire de 30% les taxes aujourd’hui perçues.

En ce qui concerne les véhicules remplacés, M. Ferrazino précise que ceux
fonctionnant à l’essence et non catalysés seront détruits.

Une commissaire évoque la possibilité de louer des véhicules plutôt que de
les acquérir. Il lui est répondu que, en 2004, 16 000 km ont été parcourus avec des
véhicules loués. La Ville a d’ailleurs contracté une quinzaine d’abonnements
«Mobility» pour un coût unitaire de 130 francs par année.

La discussion s’engage ensuite sur l’acquisition des véhicules à gaz. Une
commissaire souligne l’intérêt du gaz comme combustible, dans la mesure où son
coût est inférieur à celui de l’essence et qu’il devrait encore diminuer pour passer
à moins d’un franc le litre en 2007.

M. Pellaton et M. Ferrazino font part de leur vif étonnement par rapport à la
réaction de la plupart des groupes politiques, qui reprochent au Conseil adminis-
tratif de présenter une proposition d’acquisition de véhicules à gaz alors qu’une
étude est en cours. Non seulement la direction dans laquelle souhaite s’engager
le Conseil administratif ne concerne qu’un nombre limité de véhicules (21 sur un
parc automobile de 600), mais encore cela fait plusieurs années que le monde
politique fait pression sur l’administration pour adapter le parc automobile à
de nouvelles normes écologiques. M. Pellaton se dit révolté d’entendre des
conseillers municipaux défendre de manière régulière les objectifs visés par la
Convention de Florence et de les voir aujourd’hui freiner l’acquisition des véhi-
cules à gaz, en mettant au surplus en doute l’honnêteté de certains fonctionnaires
accusés de faire leur travail sans tenir compte des décisions du Conseil munici-
pal.

Un commissaire libéral comprend la réaction de M. Pellaton et souligne que,
en ce qui concerne le groupe libéral, la nécessité de l’étude confiée au professeur
Pini n’a jamais été démontrée, que les connaissances existant déjà au sein de
l’administration municipale permettent parfaitement aux fonctionnaires de traiter
de façon dynamique et satisfaisante cette question et que les explications précises
fournies de manière très professionnelle par M. Pellaton à l’occasion de cette
audition en sont la meilleure démonstration.
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En ce qui concerne l’estimation des prix, M. Pellaton précise qu’il s’agit en
principe des prix maximaux auxquels on peut s’attendre, et il ne s’attend pas à de
mauvaises surprises en la matière.

Répondant à un commissaire, M. Pellaton explique que les véhicules de la
Ville de Genève ne disposent pas d’infrastructures spécifiques pour être station-
nés. Durant la journée, ils roulent; la nuit, ils sont parqués sur territoire privé.

S’agissant de façon générale de l’acquisition des véhicules électriques, les
personnes auditionnées précisent que la batterie du vélo est détachable et qu’il
n’y a plus besoin de bornes pour la recharger. D’autre part, le prix indiqué de
4000 francs par vélo est probablement supérieur au prix actuel du marché, celui-
ci évoluant vite. Le prix final d’acquisition sera probablement inférieur. Une
réponse écrite du département nous apprend, par ailleurs, qu’en ce qui concerne
les vélos traditionnels acquis par la Ville de Genève, le nombre de sorties men-
suel par vélo oscille entre 2,5 et 20, et que chaque engin a été utilisé en moyenne 8
fois. Il est mentionné, par ailleurs, que les conditions climatiques influent consi-
dérablement sur l’utilisation des vélos (certains services n’utilisant pas du tout les
vélos en hiver).

Questions sur les véhicules (référence est faite à la liste commençant à la page 16
de la proposition)

A00020199.1A: M. Ferrazino indique que, si le système actuel de coursiers
continue à bien fonctionner, il n’y a pas de raison de changer de système et que le
nouveau véhicule prévu sous ce poste pourrait faire l’objet d’une autre attribution.
La plupart des livraisons entre les services composant l’Administration centrale se
faisant dans un périmètre très restreint, il y a actuellement une réflexion sur le sys-
tème de livraison à l’interne de l’administration. Dans une réponse fournie par
écrit, M. Pellaton précise que la cyclo-distribution a été utilisée dès juin 2004 et
que, après sept mois d’utilisation de ce système, le coût est de 3440 francs. On peut
donc estimer à 7000 francs le coût annuel de la distribution des ordres du jour des
séances plénières du Conseil municipal par cyclo-messagers. La demande de crédit
pour un nouveau véhicule pour le coursier du Secrétariat du Conseil municipal peut
donc être amendée dans le sens d’une renonciation à ce nouveau véhicule.

11090099.1A: Les scooters ne sont-ils pas très polluants? Une motorisation
électrique ne donnant pas véritablement satisfaction, une réflexion est en cours
pour trouver la solution la meilleure d’un point de vue environnemental.

32020099.1A: Une commissaire ne comprend pas la demande d’achat d’un
véhicule pour le Musée d’art et d’histoire pour assurer la mission du transport de
l’économat et du courrier dans les 14 bâtiments du service. M. Pellaton répond
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que le Conseil administratif l’a chargé d’étudier la circulation du courrier et les
livraisons internes à la Ville de Genève, et que l’on pourrait surseoir à l’achat de
ce véhicule en attendant les conclusions du groupe de travail.

32030099.1A: Dans une réponse écrite, M. Mahnert, directeur ad interim du
Musée d’ethnographie, explique que le musée se trouve toujours dans une situa-
tion de dispersion de ses locaux (deux lieux d’exposition et dépôts aux Ports-
Francs). Des déplacements réguliers quasi-quotidiens de personnes, souvent avec
du matériel, des équipements ou des objets de collections sont nécessaires. La
camionnette dont le musée dispose aujourd’hui ne suffit pas. Mais diverses solu-
tions de remplacement sont à l’étude, notamment le recours à des voitures
«Mobility». Il déclare préférable de retirer pour l’instant la demande.

33010099.2B: S’agit-il du bibliobus pour lequel il y a eu un appel d’offres
dans la Feuille d’avis officielle? La réponse est négative.

40040099.3A: Peut-on avoir plus de précisions sur la mission de ce véhicule?
Il s’agit d’un fourgon utilisé par les techniciens pour se rendre aux différents
centres de protection civile.

40070099.1A à 40070099.11A: Est-il vraiment justifié que le Service des
agents de ville acquiert un si grand nombre de nouveaux véhicules? M. Pellaton
indique que M. Hediger lui a confirmé que chaque poste de quartier doit avoir son
véhicule.

50065099.3A: M. Pellaton indique que la commission des finances avait
refusé la précédente demande de crédit pour trois corbillards, mais que le Conseil
municipal, après intervention du magistrat, l’avait acceptée. Le corbillard dont il
s’agit là n’est donc pas l’un des mêmes corbillards remplacés il y a peu de temps.

Au terme de la discussion, trois auditions sont proposées:

– des représentants du département des sports et de la sécurité: audition accep-
tée;

– du professeur Pini: audition refusée;

– de M. Armengol, des SIG: audition acceptée.

Séance du 22 mars 2005

Audition de M. André Hediger, conseiller administratif, accompagné de M. Yves
Clerc, chef du Service d’assistance et de protection de la population (SAPP), et
de M. Jacques Dimier, commandant du corps des agents de ville

Répondant à une question d’un commissaire, M. Clerc expose que le SAPP
compte entre 20 et 23 véhicules, sans compter les chariots électriques. Tous les
employés ont un permis et ont été formés au D1.
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40040099.1A: Est-ce vraiment au SAPP, donc à la Ville de Genève, qu’il
appartient de mettre des véhicules à la disposition d’associations? M. Clerc
répond que les véhicules correspondent aux besoins du SAPP qui, en plus de la
satisfaction de ses besoins, peut les mettre à la disposition d’associations ou
d’autres services, de façon à les utiliser de la manière la plus complète possible.
Le véhicule en question est prévu avant tout pour la mise en service et l’entretien
de construction, et est aménagé de façon à contenir les pièces de dépannage
nécessaires. Une location serait difficilement envisageable, dans la mesure où le
travail d’entretien est quasi constant. Un tel véhicule est utilisé à plein temps, et il
est peu prêté à d’autres services. A un commissaire qui s’étonne du faible nombre
de kilomètres parcourus par année (environ 8250), M. Clerc répond qu’il s’agit de
petits trajets, mais très fréquents, entre les 19 constructions et les 32 dépôts en
Ville de Genève.

40040099.7A: Il s’agit de la seule nouvelle demande formulée pour une nou-
velle mission: le contrôle des équipes de sécurité des bâtiments de la Ville. Il
s’agit de visiter les différents sites des services, dans un but de contrôle des
équipes. Le véhicule sert aussi lors d’exercices d’évacuation; il pourrait être uti-
lisé aussi lors d’interventions.

40040099.10A: Il s’agit d’une camionnette, le seul gros véhicule du service.
Il sert avant tout à des travaux de transports et de livraisons, voire de déménage-
ment.

S’agissant du Service du domaine public, M. Dimier explique que son service
propose l’acquisition de véhicules correspondant le mieux à la situation du ter-
rain. Il expose que la commission de gestion des véhicules (COGEVE) est res-
ponsable du choix des marques, sur la base des données techniques que lui com-
muniquent les services. Dans le cadre de la présente proposition, deux breaks sont
prévus pour remplacer des véhicules existants et pratiquement hors d’usage. Pour
le reste, il s’agit de nouveaux véhicules dont le besoin découle de l’évolution de
ces quatre dernières années: augmentation des effectifs et augmentation des com-
pétences en matière de circulation. On a passé de 80 collaborateurs à 170
aujourd’hui. M. Dimier prévoit deux véhicules par poste.

Répondant à la question d’un commissaire, M. Dimier explique que les véhi-
cules permettent de desservir les 39 marchés hebdomadaires où il faut se rendre et
pour lesquels il faut mettre en place la signalisation (cela concerne également les
manifestations culturelles ou sportives). Ces véhicules servent aussi à effectuer
des transports de collaborateurs qu’il faut placer à des endroits précis et à qui l’on
doit amener du matériel, en particulier pour gérer la circulation sur les carrefours,
en collaboration avec la police cantonale, ou pour les changements de feux.
M. Dimier insiste sur le fait que, en particulier le soir, il est difficile aux agents
d’intervenir rapidement à travers la ville en se déplaçant en bus ou à vélo. Il men-
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tionne encore la problématique des personnes âgées, qu’il faut transporter, celle
des chiens errants, qu’il faut emmener au moyen d’un break, le contrôle de la
puce électronique des chiens, qui se fait au moyen d’un appareil de grande taille
pour le transport duquel un véhicule est nécessaire. Il y a encore la fermeture des
chaînes de la ville.

Deux véhicules plus grands, des fourgons, sont nécessaires, car deux fois par
année il y a des écoles de formation au cours desquelles des visites sont organi-
sées, qui nécessitent le transport de personnes.

L’acquisition des véhicules demandés dans la proposition porterait à quinze
le nombre de véhicules du service. M. Dimier fait savoir que deux véhicules par
poste suffiraient actuellement. Chaque poste compte douze agents, répartis en
quatre groupes dont les horaires sont différents, et qui font un tournus. Il admet
que les deux véhicules ne seraient pas nécessaires en permanence, le travail de
quartier se faisant à pied ou à vélo. Il explique encore que, dans chaque poste, il
est prévu un garage souterrain, fermé, pour parquer les véhicules.

40070099.1A: Selon M. Dimier, la fréquence des transports de personnalités,
notamment de magistrats, directeurs, etc., n’est pas importante. Ces demandes, à
l’entendre, ne sont pas fréquentes, et il arrive au service de refuser des transports
s’ils n’apparaissent pas véritablement nécessaires.

40070099.6A: Interrogé sur la raison de l’acquisition d’une limousine,
M. Dimier expliquer que, auparavant, il existait un véhicule polyvalent au boule-
vard Helvétique. Tel n’est plus le cas, et l’on se déplace avec des véhicules pri-
vés. L’officier de piquet devrait pouvoir disposer d’un véhicule de service.

Audition de M. Jacques Armengol, des SIG

M. Armengol remet une présentation résumant l’activité du petit groupe
d’ingénieurs dont il est responsable au sein des SIG, et qui s’occupe d’applica-
tions liées au gaz naturel, en particulier en matière de véhicules. Les pages les
plus parlantes de cette présentation sont jointes en annexe au présent rapport.

Commentant ladite présentation, M. Armengol explique que les SIG ont
prévu d’ouvrir une station sur la route des Acacias, au plus tard au début de 2006.
Il précise qu’une station de ravitaillement domestique, que la Ville de Genève
pourrait acquérir pour ses besoins, coûte entre 7000 et 8000 francs. Le remplis-
sage peut se faire durant la nuit. Il explique encore que le gaz provient d’Afrique
du Nord ou d’Europe du Nord. Répondant à une question d’un commissaire, M.
Armengol dit qu’il est judicieux de remplacer le parc actuel par des véhicules à
gaz de façon progressive, par étapes, de manière à pouvoir effectuer des bilans
intermédiaires.

Commentant ladite présentation, M. Armengol explique que les SIG ont 
prévu d’ouvrir une station sur la route des Acacias, au plus tard au début de 2006. 
Il précise qu’une station de ravitaillement domestique, que la Ville de Genève 
pourrait acquérir pour ses besoins, coûte entre 7000 et 8000 francs. Le remplis-
sage peut se faire durant la nuit. Il explique encore que le gaz provient d’Afri-
que du Nord ou d’Europe du Nord. Répondant à une question d’un commissaire, 
M. Armengo dit qu’il est judicieux de remplacer le parc actuel par des véhicules 
à gaz de façon progressive, par étapes, de manière à pouvoir effectuer des bilans 
intermédiaires.
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M. Armengol expose que les SIG, qui sont au bénéfice d’un droit de superfi-
cie sur les terrains prévus pour l’installation des stations, pour lequel ils paient
une rente très modeste, ont conclu avec les compagnies Agip et Shell un contrat
aux termes duquel les SIG paient les investissements, encaissent les produits de
vente, mais reversent aux exploitants une part proportionnelle du chiffre
d’affaires. Les systèmes au gaz naturel ne font courir aucun risque puisque,
contrairement au GPL (gaz de pétrole liquéfié), il n’y a pas de passage du com-
bustible de la phase liquide à la phase gazeuse.

Interrogé sur le prix de ce carburant en France, M. Armengol répond que la
station la plus proche est à Annecy. Ce carburant sera moins taxé en Suisse que
les autres combustibles, et les variations de prix seront en principe moins impor-
tantes que pour le pétrole.

Séance du 12 avril 2005

Discussion et vote de la commission

A00020199.1A: Proposition d’amendement d’une commissaire de l’Union
démocratique du centre: moins 25 000 francs.

Cet amendement est accepté par 11 oui (3 S, 1 Ve, 1 DC, 1 R, 3 L, 2 UDC)
contre 3 non (1 Ve, 1 AdG/SI, 1 T) et 1 abstention (AdG/SI).

32020099.1A: Proposition d’amendement d’un commissaire libéral: moins
25 000 francs.

Cet amendement est refusé par 8 non (Alternative) contre 7 oui (Entente et
UDC).

32040099.1A: Proposition d’amendement d’une commissaire de l’Union
démocratique du centre: moins 6500 francs.

Cet amendement est refusé par 8 non (Alternative) contre 7 oui (Entente et
UDC).

33020099.1A: Proposition d’amendement d’une commissaire de l’Union
démocratique du centre: moins 25 000 francs. Il y a déjà une camionnette et les
bibliothèques municipales doivent partager ce véhicule.

Cet amendement est refusé par 8 non (Alternative) contre 6 oui (3 L, 2 UDC,
1 DC) et 1 abstention (R).

40070099.2A: Proposition d’amendement d’une commissaire de l’Union
démocratique du centre: moins 75 000 francs. Pour le commissaire, le SAPP a de
très nombreux véhicules de transport de personnes et pourrait en prêter un à
demeure au Service des agents de ville.
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Cet amendement est refusé par 8 non (Alternative) contre 7 oui (Entente et
UDC).

40070099.3A à 40070099.5A: Un commissaire libéral propose un amende-
ment de moins 90 000 francs (retrait de trois véhicules break à essence).

Cet amendement est refusé par 8 non (Alternative) contre 7 oui (Entente et
UDC).

50065099.3A: Un commissaire libéral propose un amendement de moins
200 000 francs, l’utilisation dudit corbillard durant deux années de plus étant
envisageable et réaliste.

Cet amendement est accepté par 7 oui (1 DC, 1 R, 3 L, 2 UDC) contre 5 non
(1 S, 1 T, 2 AdG/SI, 1 Ve) et 3 abstentions (1 Ve, 2 S).

Le montant du crédit s’élève, par conséquent, à 4 681 500 francs.

Un commissaire Vert propose d’ajouter un article 4 aux projets d’arrêtés I et
II, libellé comme suit: «La dépense prévue sera effectuée sous réserve de la prise
en compte des conclusions de l’étude de la proposition PR-317 «Etude d’impact
de l’utilisation de véhicules propres – dans le parc de la Ville de Genève». Il
explique cet amendement par son souci de voir le Conseil administratif tenir
compte de l’étude qu’il a mandatée à ce sujet.

Le Parti libéral et l’Union démocratique du centre déclarent qu’ils ne voteront
pas cet amendement, ayant déjà expliqué ce qu’ils pensaient de cette étude. Un
commissaire Vert expose qu’à titre personnel il votera contre l’amendement,
conformément à un avis qui avait été exprimé par le caucus de son parti. L’autre
commissaire Vert et les autres partis de l’Alternative soutiendront cet amende-
ment.

Par conséquent, l’amendement est accepté par 9 oui contre 6 non.

Mis aux voix, l’arrêté I amendé est accepté à l’unanimité.

Mis aux voix, l’arrêté II amendé est accepté à l’unanimité.

PROJET D’ARRÊTÉ I AMENDÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre e), de la loi sur l’administration des communes
du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,



1695SÉANCE DU 14 SEPTEMBRE 2005 (soir)
Proposition: acquisition de véhicules, machines et engins spécifi ques

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 3 861 500
francs, dont à déduire une participation du Fonds énergie des collectivités
publiques estimée à 105 000 francs, soit un montant net de 3 756 500 francs des-
tiné au renouvellement de certains véhicules légers et engins spécifiques de
l’administration municipale.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville
de Genève, à concurrence de 3 756 500 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera portée à l’actif du bilan de
la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de
5 annuités qui figureront au budget de la Ville de Genève de 2006 à 2010.

Art. 4. – La dépense prévue sera effectuée sous réserve de la prise en compte
des conclusions de l’étude de la proposition PR-317 «Etude d’impact de l’utilisa-
tion de véhicules propres – dans le parc de la Ville de Genève».

PROJET D’ARRÊTÉ II AMENDÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre e), de la loi sur l’administration des communes
du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 925 000
francs destiné au renouvellement de certains poids lourds de l’administration
municipale.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville
de Genève, à concurrence de 925 000 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera portée à l’actif du bilan de
la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de
10 annuités qui figureront au budget de la Ville de Genève de 2006 à 2015.
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Art. 4. – La dépense prévue sera effectuée sous réserve de la prise en compte
des conclusions de l’étude de la proposition PR-317 «Etude d’impact de l’utilisa-
tion de véhicules propres – dans le parc de la Ville de Genève».

Annexes mentionnées
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M. Pierre Losio, président de la commission des fi nances (Ve). Je voudrais 
souligner, une fois de plus, l’excellence des documents qui nous sont soumis 
concernant ces véhicules. Le catalogue illustré contient absolument toutes les 
informations souhaitables, nous travaillons sur des documents extrêmement pré-
cis et personne ne peut dire qu’il ne savait pas ou que les choses n’étaient pas suf-
fi samment explicitées.

Deuxièmement, je relèverai également la très intéressante audition d’un 
représentant des Services industriels de Genève au sujet des véhicules à gaz. 
Nous avons appris énormément de choses, nous avons reçu des informations 
détaillées et cela nous a permis de comprendre l’utilité de ces véhicules à gaz, 
comme alternative aux véhicules utilisant les carburants habituels. C’était vrai-
ment une excellente audition.

(La présidence est momentanément assurée par M. Roberto Broggini, vice-
président.)

Premier débat 

Mme Nelly Hartlieb (UDC). Mesdames et Messieurs, quant à moi, je souhai-
terais amener quelques éléments techniques. Tout d’abord, il faut savoir que le 
GNC est du gaz naturel comprimé, qui est identique à celui qui sort de vos cuisi-
nières, par exemple. S’agissant des véhicules à gaz, leur coût d’entretien, leur 
durée de vie, leur consommation en gaz et leur puissance sont identiques à ceux 
des véhicules à essence. Il est vrai que leur coût est de 15% plus élevé à l’achat. 
Par contre, ce surcoût est supporté par le Fonds énergie des collectivités 
publiques et l’acquisition de ces véhicules moins polluants permet une réduction 
des taxes de 30%. 

Maintenant, en ce qui concerne l’étude qui a été confi ée au professeur Pini, 
nous n’avons pas voté, en commission, l’amendement du Parti des Verts qui 
demandait d’attendre la conclusion de cette étude. Nous sommes persuadés que 
nous pouvons aller de l’avant sans attendre, tout simplement parce que les SIG 
ont plus de dix ans d’expérience dans ce domaine et qu’ils utilisent déjà des voi-
tures qui roulent au gaz.

Ensuite, je souhaiterais préciser que, suite à la demande de la Ville de Genève 
d’installer deux stations-service, les SIG se sont exécutés et que ces deux sta-
tions-service sont en fonction; l’une est la station Shell aux Libellules et l’autre, 
la station Agip, à la route de Suisse, où on peut se réapprovisionner en gaz natu-
rel. 
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Je soulignerai encore que la Ville de Lausanne s’est jointe à ce mouvement. 
Pour notre part, nous trouvons le concept de ces véhicules à gaz assez exception-
nel. Nous voterons donc le crédit. Quant aux vélos électriques qui sont demandés, 
nous nous étions inquiétés, en commission, du prix de 4000 francs, qui nous 
paraissait élevé. On nous a assuré que, étant donné que le marché évolue rapide-
ment, le prix de ces vélos a dû diminuer. Nous faisons donc confi ance au Conseil 
administratif pour les acquérir au meilleur prix.

Deuxième débat

Mis aux voix article par article et dans son ensemble, l’arrêté I amendé par la commission est 
accepté à l’unanimité (46 oui).

Mis aux voix article par article et dans son ensemble, l’arrêté II amendé par la commission est 
accepté à l’unanimité (47 oui).

Les arrêtés sont ainsi conçus:

ARRÊTÉ I

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre e), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
3 861 500 francs, dont à déduire une participation du Fonds énergie des collecti-
vités publiques estimée à 105 000 francs, soit un montant net de 3 756 500 francs 
destiné au renouvellement de certains véhicules légers et engins spécifi ques de 
l’administration municipale.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 3 756 500 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera portée à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 
5 annuités qui fi gureront au budget de la Ville de Genève de 2006 à 2010.
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Art. 4. – La dépense prévue sera effectuée sous réserve de la prise en compte 
des conclusions de l’étude de la proposition PR-317 «Etude d’impact de l’utilisa-
tion de véhicules propres – dans le parc de la Ville de Genève».

ARRÊTÉ II

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre e), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
925 000 francs destiné au renouvellement de certains poids lourds de l’adminis-
tration municipale.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 925 000 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera portée à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 
10 annuités qui fi gureront au budget de la Ville de Genève de 2006 à 2015.

Art. 4. – La dépense prévue sera effectuée sous réserve de la prise en compte 
des conclusions de l’étude de la proposition PR-317 «Etude d’impact de l’utilisa-
tion de véhicules propres – dans le parc de la Ville de Genève».

Un troisième débat n’étant pas réclamé, les arrêtés deviennent défi nitifs. 
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8. Rapport de la commission des pétitions chargée d’examiner 
la pétition intitulée: «Maison squattée au chemin des Tuli-
piers» (P-8 A)1. 

Rapporteuse: Mme Marie-France Spielmann, subrogée à M. Georges-
Alain Sandoz.

1 «Mémorial 157e année»: Commission, 1800.

La pétition P-8, déposée le 25 juin 1999, a été renvoyée à la commission des
pétitions par le Conseil municipal le 13 octobre 1999.

La commission des pétitions a étudié cet objet lors de ses séances des 1er no-
vembre 1999, 23 octobre 2000 et 22 octobre 2001, sous la présidence successive
deMme Marie Vanek, de M. Alain Marquet et de M. Guy Mettan.

Les notes de séances ont été prises par Mme Ursi Frey, que nous remercions.

Texte de la pétition

(Voir annexe.)

Séance du 1er novembre 1999, sous la présidence de Mme Marie Vanek

Audition de M. Vermeulen, habitant du quartier et pétitionnaire

M. Vermeulen explique qu’il n’est pas l’auteur de la pétition, mais qu'il
connaît bien la situation, étant directement concerné par le problème.

La villa Calame, située dans le quartier des Tulipiers qui s'est beaucoup déve-
loppé ces derniers temps, a été classée. Le bâtiment n'est plus habité depuis long-
temps et a été occupé plusieurs fois par des squatters. Le propriétaire a ensuite
coupé l'arrivée d'eau et d'électricité, ce qui a eu pour conséquence que les occu-
pants la quittaient pendant l'hiver pour y revenir au printemps en forçant l'entrée
du bâtiment. Le lieu a servi à toutes sortes de trafics nécessitant de nombreuses
interventions de la police. Ces activités ne sont pas en accord avec le quartier et
causent des soucis aux habitants. De plus, la villa se trouve à proximité d'un ter-
rain de jeux pour enfants.

Les pétitionnaires ont essayé de contacter le propriétaire, mais sans succès.
L'avocat du propriétaire les a finalement informés que la villa devenait de moins
en moins attractive et que la régie Naef pensait l'acquérir si elle était murée.
Comme les alentours sont très sales et malodorants depuis l'occupation par les
squatters, il faudrait les nettoyer. Les pétitionnaires envisageaient également une
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location de la villa à une crèche ou d'y créer un lieu pour des dentistes et méde-
cins. Aucun projet n'a abouti à ce jour. Cependant, ils ont été très bien informés
par la régie Naef qui a encore adressé un courrier aux habitants du secteur il y a
peu de temps. La maison est actuellement inoccupée, mais personne ne sait ce qui
s'y passe réellement.

Les pétitionnaires n’ont pas de solution à proposer, mais ils aimeraient avoir
l'assurance que ce bâtiment sera réaffecté et ses abords nettoyés et sécurisés pour
permettre aux enfants de jouer dans ce secteur.

Les pétitionnaires ont appris que la régie Naef semblait intéressée par un pro-
jet permettant la remise en état de ce bâtiment.

Discussion et vote

Les commissaires constatent qu’il n’y a plus de nuisances dues au bruit ni de
squatters et que des négociations sont en cours concernant cette maison.

Il est proposé d’écrire au propriétaire pour l’informer de cette pétition et lui
demander s'il existe des projets concernant le bâtiment. Dans l’attente des
réponses, la commission va suspendre ses débats sur cette pétition jusqu'au prin-
temps prochain pour faire ensuite une nouvelle évaluation de la situation.

Soumise au vote de la commission, cette proposition est acceptée par 9 oui 
(2 S,2 T, 2 AdG/SI, 2 Ve, 1 DC) et 4 abstentions (2 R, 2 L).

Séance du 23 octobre 2000, sous la présidence de M. Alain Marquet

Audition de M. Pierre Barbey, adjoint au chef du Service de sécurité et salubrité
des constructions du Département de l'aménagement, de l'équipement et du loge-
ment (DAEL)

Le représentant du DAEL précise que ce bâtiment lui était inconnu jusqu'à
l'arrivée de la demande d'audition concernant cette pétition. M. Barbey précise
que les prérogatives en matière de sécurité et d'hygiène concernant les bâtiments
sont assez limitées. Le Service de sécurité des constructions ne traite pas les ques-
tions liées à la drogue et à d'autres nuisances. Il existe effectivement une place de
jeux à 30 m de cette maison, mais il n'a pas constaté de danger particulier ou des
seringues lors de sa visite en mai, la place ayant été nettoyée.

En ce qui concerne le bâtiment, M. Barbey précise qu’il s’agit d’une ancienne
ferme, que les structures sont saines au niveau des murs et de la charpente. Quant
à la couverture, en ardoises et tuiles, l'état est correct. Le rez-de-chaussée et le
sous-sol ont été inondés lors de la rupture d'une canalisation. Aujourd’hui, la mai-
son ne serait plus squattée et des travaux de remise en état sont en cours.
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Les Services industriels de Genève se sont rendus sur place pour un constat.
Ce bâtiment n’est pas raccordé au réseau. S’il semble qu’un raccordement sau-
vage avait été réalisé sur le parking ou sur l'éclairage du parc, il n’existe actuelle-
ment aucun branchement électrique sur le réseau, mais la maison dispose d'une
génératrice du type forain.

Discussion et vote 

Deux propositions sont faites pour la suite des travaux de la commission:
l’une est de reprendre contact avec les pétitionnaires pour savoir s’ils sont satis-
faits de la situation et l’autre est de demander au président de la commission de
contacter les pétitionnaires pour savoir s'ils sont d'accord avec le fait que les pro-
blèmes sont résolus.

En conclusion de ses travaux, la commission a refusé, par 3 non, 2 oui et 6
abstentions, de procéder à une nouvelle audition des pétitionnaires. C’est à l’una-
nimité que la commission a demandé au président de la commission de prendre
contact avec les pétitionnaires pour savoir s'ils sont satisfaits de la nouvelle situa-
tion.

Séance du 22 octobre 2001, sous la présidence de M. Guy Mettan

Proposition de classement et vote

Le président informe qu’une solution a été trouvée concernant les problèmes
soulevés par les pétitionnaires.

A la suite de ces informations, les membres de la commission acceptent à
l’unanimité le classement de cette pétition qui est devenue sans objet.

Conclusion

Mesdames les conseillères municipales et Messieurs les conseillers munici-
paux, en conclusion de ses travaux, la commission des pétitions vous recom-
mande, à l’unanimité, le classement de la pétition P-8.

Annexes:

– texte de la pétition
– courrier adressé à l'agence immobilière Gérald Rosset
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La parole n’étant pas demandée en premier ni en deuxième débat, les conclusions de la commission 
demandant le classement de la pétition sont mises aux voix; elles sont acceptées à l’unanimité.

9. Rapport de la commission sociale et de la jeunesse chargée 
d’examiner:
– la résolution de MM. Pierre Maudet, Patrice Reynaud et 

Mme Alexandra Rys, renvoyée en commission le 8 juin 2004, 
intitulée: «Pas de quartier pour l’insécurité (drogue)!» 
(R-72 A)1;

– la motion de Mmes Virginie Keller Lopez, Sarah Klopmann, 
Monique Cahannes, MM. Alain Dupraz et Jacques Mino, 
renvoyée en commission le 8 juin 2004, intitulée: «Pour la 
poursuite d’une politique globale concernant les drogues 
légales et illégales» (M-472 A)2. 

 Rapporteuse: Mme Nicole Bobillier.

1 «Mémorial 162e année»: Développée, 78.
2 «Mémorial 162e année»: Développée, 42.

La commission sociale et de la jeunesse a consacré sept séances aux objets
cités en marge, soit le 11 novembre 2004, le 3 février et le 10 mars 2005, sous la
présidence par intérim de Mme Nicole Bobillier, puis le 14 avril, le 21 avril et le
2 juin 2005, sous la présidence (en titre) de Mme Liliane Johner, et, enfin, le 9 juin
2005, sous la présidence de M. Didier Bonny.

Merci à M. Christophe Vuilleumier ainsi qu'à Mme Jacqueline Meyer, procès-
verbalistes, pour leur précieuse collaboration.

Il n’est pas vain de rappeler, en préambule, la définition de la résolution:

Article 47 du règlement du Conseil municipal:

«La résolution est une déclaration du Conseil municipal. Elle n’implique pas
les publications légales se rapportant au référendum facultatif dans le domaine
municipal.»

Le Conseil municipal, via le Conseil administratif, peut transmettre un certain
nombre de doléances directement au Conseil d’Etat.
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Rappel de la résolution R-72

Considérant que:

– une activité illégale liée au trafic et à la consommation de stupéfiants se déve-
loppe de manière importante dans le périmètre du quartier des Eaux-Vives
(quais, parcs et préaux d'école);

– ce développement de petites scènes ouvertes de la drogue est notamment la
conséquence de la politique d'assignations territoriales menée par le Départe-
ment cantonal de justice, police et sécurité, qui repousse les dealers en dehors
des zones désignées comme interdites;

– des mineurs se rendant dans ce périmètre pour des activités scolaires, cultu-
relles ou ludiques se voient proposer, parfois de manière très agressive,
d’acheter des stupéfiants;

– cette activité génère de nombreuses nuisances sonores diurnes et noctur-
nes, entraîne de multiples et répétées déprédations sur des biens publics et
privés (effractions diverses, automobiles fracturées, etc.) et provoque un sen-
timent d’insécurité croissant auprès des habitants et commerçants, qui, pour
les seconds, voient une nette baisse de leur chiffre d’affaires en conséquen-
ce;

– la maréchaussée, tant cantonale que municipale, intervient régulièrement
dans ce périmètre sans pouvoir faire face à l’ampleur du phénomène, en rai-
son du manque d’effectifs et de la rapidité avec laquelle les délinquants arrê-
tés sont relâchés;

– ce faisant, le périmètre incriminé tend, de facto, à devenir une zone de non-
droit en plein centre-ville de Genève, laissant ses habitants et commerçants
livrés à eux-mêmes face à un problème – celui d’une scène ouverte du com-
merce de la drogue – qui ne devrait pas être le leur;

– la Ville de Genève demeure attachée au respect du droit et qu’à cet égard elle
ne saurait tolérer, par laxisme ou attentisme, l’émergence de no man’s land de
la légalité sur son territoire;

– la Ville de Genève est propriétaire du domaine public et qu’à ce titre elle est
coresponsable de l’exercice de la force publique sur celui-ci, 

le Conseil municipal,

1. dénonce énergiquement l’état de fait actuel régnant dans le périmètre des
Eaux-Vives et l’insécurité qu’il a pour corollaire, et entend envoyer un mes-
sage clair et déterminé dans ce sens aux habitants de ce quartier;

2. invite le Conseil administratif à faire respecter, dans la mesure de ses attribu-
tions et de ses compétences, le droit et l’ordre public sur l’ensemble de son
territoire et de ses activités;



1730 SÉANCE DU 14 SEPTEMBRE 2005 (soir)
Résolution et motion: nuisances liées à la drogue

3. invite le Conseil administratif, en concertation avec les autorités cantonales, à
déployer sans délai tous les moyens nécessaires – préventifs et répressifs –
pour rétablir la sécurité dans la zone concernée;

4. engage, avec le Conseil administratif, les autres instances concernées et les
associations œuvrant sur le terrain à réfléchir à des solutions concrètes,
durables et respectueuses de la politique de la drogue de la Confédération,
pour éviter de déplacer constamment de quartier en quartier les scènes gene-
voises de la drogue.

Rappel de la motion M-472

Considérant: 

– que, pour des raisons économiques, culturelles et historiques, certaines dro-
gues (alcool, tabac, médicaments) ont, dans notre société, un statut légal;

– que, pour les mêmes raisons, d’autres drogues ont un statut illégal;

– que cette différenciation juridique ne reflète en rien les dommages sanitaires,
sociaux et économiques engendrés par la consommation de drogues, les dro-
gues légales étant de loin les plus dévastatrices en termes de mortalité, morbi-
dité, dommages économiques et sociaux;

– qu’une politique globale de la drogue ne saurait faire l’économie d’un débat
général sur la consommation de drogues légales et illégales dans notre
société;

– que la Confédération a, depuis 1991, adopté une politique globale basée sur
quatre piliers (prévention, thérapie, réduction des risques et répression);

– que la politique répressive du Département de justice, police et sécurité est
directement responsable de la dissémination des points de vente des drogues
illégales dans notre ville et que ladite répression ne fait que déplacer le pro-
blème;

– qu’il faut accentuer le volet prévention et admettre que prévenir signifie aussi
promouvoir une réelle qualité de vie pour toutes et tous, qui passe par un Etat
social fort, capable de répondre aux besoins de la population en matière
d’emploi, de logement, d’éducation, etc.;

– que la politique actuelle de démantèlement social menée par la droite va à
l’encontre du but précité;

– que les diverses pétitions soulevant des problèmes liés à la vente et à la
consommation de drogues, dont notamment la récente pétition de l’Associa-
tion des parents d’élèves des Eaux-Vives envoyée aux élus de ce quartier,
méritent une écoute attentive et des réponses adéquates;
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– que les autorités cantonales et communales ont entamé un dialogue construc-
tif débouchant sur des propositions concrètes dans les quartiers dont les habi-
tant(e)s se sont mobilisé(e)s, à l’instar du quartier des Grottes,

le Conseil municipal demande au Conseil administratif:

– de maintenir la défense d’un Etat social fort;

– de poursuivre le travail entamé avec les autorités cantonales visant, lors
d’assemblées publiques, à écouter et à prendre en compte les doléances des
habitant(e)s, commerçant(e)s, usager(ère)s des quartiers de la ville et à leur
proposer des réponses concrètes aux inquiétudes légitimes exprimées;

– d’organiser au plus vite une séance de ce type dans le quartier des Eaux-
Vives, afin de répondre aux craintes des pétitionnaires.

Séance du jeudi 11 novembre 2004 

Audition de Mmes Monique Cahannes, Sarah Klopmann et M. Jacques Mino,
motionnaires

«Alcool, drogues et médicaments: d’abord un problème de santé publique!»

Le ton est donné par la motionnaire, Mme Cahannes. Elle présente à la com-
mission l’excellent document de M. Michel Graf, directeur de l’Institut suisse de
prévention de l’alcoolisme et autres toxicomanies (ISPA).

(Malgré l’importance de ce document, vous en trouverez, en annexe du pré-
sent rapport, de larges extraits; cela a paru primordial à la rédactrice.)

Mme Cahannes explique que cette motion englobe tant la problématique des
drogues légales que celle des drogues illégales. Elle signale que la toxicité d’un
produit n’est pas le critère pris en considération pour déterminer sa légalité ou son
illégalité.

Elle tient à souligner que les produits interagissent avec l’environnement et
les individus. Force est de reconnaître qu’à ce niveau des a priori existent; par
exemple, une enquête menée auprès des vétérans de la guerre du Vietnam a
démontré que les soldats qui se droguaient pendant leur service n’étaient pas,
pour la grande majorité d’entre eux, restés dépendants à l’héroïne! On remarque
aussi, en examinant l’enquête (cf. annexe), que la consommation d’alcool, drogue
légale la plus courante, est en baisse par rapport au siècle passé, alors que le can-
nabis est en nette augmentation, actuellement.

Il convient de remarquer que la consommation de cannabis est liée à une
tranche d’âge particulière et que les hommes fument deux fois plus que les
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femmes. Ainsi, 440 000 Suisses disent avoir essayé le cannabis entre 15 et 39 ans;
de plus, 90% des consommateurs de cannabis ne consomment aucun autre pro-
duit et moins de 5% se le procurent dans la rue!

La loi actuelle date de 1951, elle a été révisée en 1975. En 1991, la politique
dite «des quatre piliers» a été adoptée, a savoir:

– la prévention;

– la thérapie;

– la réduction des risques;

– la répression et le contrôle.

La thérapie vise à diminuer la dépendance des consommateurs. La réduction
des risques tend à diminuer les dangers liés au sida, aux dégâts physiologiques et
psychologiques liés à la consommation des psychotropes.

Mme Cahannes termine son brillant exposé par quelques chiffres destinés à la
lutte contre les toxicomanies et datant de la période 1992-1994:

– 50% des montants alloués sont destinés à la répression;

– 25% servent à la thérapie;

– 20% permettent de lutter en faveur de la réduction des risques;

– 3% sont attribués à la prévention!

– 1,5% sont versés pour la recherche.

En conclusion: la solution miracle n’existe pas, il est vain d’imaginer que l’on
puisse totalement supprimer la consommation de drogue, qu’elle soit légale ou
illégale.

Un commissaire, ayant écouté avec grand intérêt ce qui vient d’être dit, ne
comprend pas quelles sont les motivations exactes des motionnaires.

Mme Klopmann rappelle que cette motion est une suite logique de la pétition
déposée par les habitants des Eaux-Vives. Ces personnes souhaitaient que des
dispositions soient prises contre le trafic de drogues. La motionnaire ajoute
qu’une des demandes des pétitionnaires a été réalisée, à savoir une séance
d’information.

Il s’agit, avec cette motion, de pousser la réflexion.

M. Mino déclare que l’exposé de sa collègue, Mme Cahannes a permis de rap-
peler le cadre de la réflexion. Il remarque que, alors que la population est «matra-
quée» par des messages mettant en garde contre le danger que représente la
consommation de drogue, on ne se donne pas la peine de signaler que drogue
«légale» ou «illégale», ce danger est le même pour la santé.
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Bien entendu, cette motion est, effectivement, décalée en ce qui concerne la
demande des habitants des Eaux-Vives, la séance espérée ayant eu lieu. Toute-
fois, cette motion formule un désir précis, celui que le Conseil administratif
informe, plus en détail, la population sur les risques de consommation de pro-
duits, licites ou illicites, en rappelant à celle-ci quelles sont ses responsabilités,
notamment parentales. Il est vital de cesser de déresponsabiliser les gens mais,
plutôt, de les encourager à s’investir socialement.

Mme Cahannes précise encore que les programmes de prévention se dévelop-
pent sur le long terme en cumulant plusieurs approches. Il faut remarquer que les
messages délivrés par les autorités sont souvent, à cet égard, contradictoires.

La commission se pose la question de savoir si, en l’état, il ne conviendrait
pas de modifier les invites de la motion.

Un commissaire se dit choqué et trouve aberrant que 3% seulement soient
investis dans la prévention. D’après lui, il conviendrait de renforcer la prévention
dans les établissements scolaires recevant les adolescent(e)s. Une augmentation
des sommes allouées serait alors judicieuse.

Une commissaire demande aux motionnaires s’ils connaissent les moyens
utilisés par la Ville de Genève pour lutter contre la drogue.

Un autre commissaire «rebondit» sur la remarque précédente en posant la
question suivante toute simple: qu’est-ce qu’une drogue?

Mme Cahannes répond qu’il s’agit d’un psychotrope, par exemple, ou tout
autre produit modifiant la perception et le comportement psychologique et phy-
siologique. 

Une commissaire aimerait savoir ce qu’il en est du tabac.

Mme Cahannes explique que la dépendance qu’il crée est très forte, surtout
lorsque le consommateur essaye de stopper et/ou se trouve «en manque».

Séance du jeudi 3 février 2005

Audition des auteurs de la résolution R-72, Mme Alexandra Rys, M. Patrice Rey-
naud

M. Reynaud explique que cette résolution provient d’une lettre adressée par
l’Association des parents d’élèves des Eaux-Vives au Conseil municipal et à
M. Christian Ferrazino, conseiller administratif. M. Maudet (résolutionnaire
excusé à la présente séance) et lui-même s’étaient saisis du problème, ayant été
témoins de ce qui se passe dans ce quartier.
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Une première proposition consistait à installer des lumières dans le préau
pour tenter de dissuader les personnes de fréquenter ce lieu.

A ce jour, une véritable agressivité existe de la part des vendeurs avec des ten-
tatives physiques et verbales auprès d’enfants pour que ceux-ci achètent de «la
marchandise»

Premier élément: nous sommes là pour protéger les enfants de l’agressivité,
entre autres, alors interrogeons-nous sur la présence de ce commerce illicite et
dangereux.

Deuxième élément: la décision d’interdire certaines zones est certainement
une bonne chose, mais elle ne fait que déplacer le problème (en l’occurrence aux
Eaux-Vives).

Il s’agit donc d’envisager des mesures concrètes comme: un éclairage public,
des îlotages, etc. Ce discours n’est pas uniquement politique. C’est le problème
de tout un chacun. L’aide doit venir des associations de quartier qui connaissent
le terrain. Les pouvoirs publics doivent accepter de se renseigner auprès des per-
sonnes qui connaissent bien ce problème récurrent qui s’étend à l’ensemble de
notre cité.

Comment éviter cette systématique de «zones interdites» qui n’est pas néces-
sairement la meilleure?

En conclusion, M. Reynaud insiste sur le fait que cette résolution est tout sauf
politique.

Mme Rys explique que le but de cette résolution est d’essayer de faire ce qu’il
est possible de faire au niveau de la commune, d’où le découpage des quatre
invites.

M. Reynaud attire l’attention de la commission sur l’invite N° 2. Elle se rap-
porte à une vocation communale. Le département concerné devrait pouvoir
apporter de l’aide. Cette invite dit: «Le Conseil municipal invite le Conseil admi-
nistratif à faire respecter, dans la mesure de ses attributions et de ses compé-
tences, le droit et l’ordre public sur l’ensemble de son territoire et de ses activi-
tés.»

Les questions fusent, et la présidente demande si l’on peut, sans attendre, les
poser au fur et à mesure, ce qui est accepté.

Une première commissaire a de la peine à comprendre l’efficacité d’une telle
invite lorsque l’on sait que le personnel de la Ville ne peut pas intervenir,
puisqu’il s’agit en réalité de tâches cantonales.
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M. Reynaud estime qu’il suffirait d’une présence qui représente quelque
chose de sécurisant pour la population.

Un commissaire, sachant qu’une réunion s’est tenue sur les lieux avec des
responsables de la Ville et du Canton, aimerait savoir si cela a été suivi d’effets.

M. Reynaud assistait à cette réunion et témoigne qu’il n’y a pas eu de grands
discours. Beaucoup de monde s’était déplacé. L’aspect positif de cette rencontre
réside dans la mise en contact de toutes ces personnes. Les mesures concrètes
énoncées ce soir-là ont dû être abandonnées, à la suite des réactions de certains
conseillers municipaux.

Une commissaire souhaite savoir si des actions ont été entreprises par les
habitants et les commerçants du quartier, comme aux Grottes, confrontés à des
problèmes de toxicomanie. C’est bien de demander au Conseil municipal de
prendre un certain nombre de mesures, mais il y a des actions à entreprendre par
quartier. Des discussions ont-elles eu lieu?

M. Reynaud répond clairement qu’aucun commerçant ne s’est jamais mani-
festé. Ce sont surtout les parents d’élèves qui bougent. En 1999, ce sont ces
mêmes parents qui ont fait de l’îlotage; cela fonctionnait très bien jusqu’au
moment où les volontaires ont fait défaut. Il faut bien admettre que, actuellement,
les individus qui s’adonnent au commerce de stupéfiants sont très agressifs, ce
qui explique que le simple citoyen n’a guère envie de prendre un mauvais coup et
que le travail d’îlotage, tel qu’il avait été imaginé par les parents, a vécu. 

Un commissaire aimerait savoir si, lors de cette séance, la conseillère d’Etat
Mme Spoerri a évoqué le travail de la Task Force Drogue. Sur sa lancée, il
remarque que tout le monde est d’accord pour dire que la problématique s’est
étendue à plusieurs quartiers à la suite de l’introduction de «zones interdites» et
d’assignations à résidence.

M. Reynaud confirme ce souci et donne lecture d’une lettre datée du 5 mai
2004 et signée par M. Olivier Cartier, responsable de la Task Force Drogue.

Mme Rys mentionne certaines expériences originales qui sont actuellement
tentées dans certains pays, telle que la diffusion de musique classique qui fait fuir
les dealers. 

Un autre commissaire estime, quant à lui, que la dépénalisation de la consom-
mation de drogue serait peut-être la seule à donner une réponse positive, mais le
politique n’en veut pas. Il entend dire que des enfants se font attaquer dans les
préaux à des heures avancées, puisqu’il est question d’installer des éclairages.
Que font les parents? Il ne comprend pas l’exemple que l’on donne. De quel pro-
duit parle-t-on?
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Les résolutionnaires ont-ils des propositions d’exemples à donner concernant
la prise en charge sociale par la société? Sinon, il ne voit pas vers quoi l’on se
dirige.

Mme Rys aimerait plus de précision sur le discours que l’on vient d’entendre.
Ce qu’elle essaie de dire c’est: essayons d’apporter quelques touches positives
avec des mesures, même modestes, par manque de moyens plus importants. On
n’est pas en train de régler un problème de société, mais, partant du principe qu’en
réussissant à évincer de petits problèmes, on se dirige dans la bonne direction.

M. Reynaud ajoute que vouloir éclairer les préaux la nuit revient à éviter de
fixer des habitudes dans certains lieux. A l’école de Montchoisy, le concierge
évacue plusieurs seringues chaque matin!

Le but de la résolution n’est pas d’entamer le débat de la drogue; le débat que
nous devons avoir consiste à trouver comment prévenir et protéger ceux qui ne
doivent pas être atteints, principalement les enfants.

En ce qui concerne la dépénalisation de la drogue, si la Confédération accep-
tait ce point, l’enjeu serait différent; M. Reynaud renvoie à la quatrième invite:
«engage, avec le Conseil administratif, les autres instances concernées et les
associations oeuvrant sur le terrain à réfléchir à des solutions concrètes, durables
et respectueuses de la politique de la drogue de la Confédération, pour éviter de
déplacer constamment de quartier en quartier les scènes genevoises de la
drogue».

Un commissaire propose une mesure qui serait l’intervention de sociétés pri-
vées de surveillance pour contrôler ces préaux. Qu’en pensent les auteurs de la
résolution?

M. Reynaud conçoit que cela pourrait être une solution, mais il estime que
cela pose un réel problème, soit le constat de faiblesse qui existe pour assurer une
mesure d’ordre public.

Le même commissaire aimerait savoir combien de gendarmes et d’agents de
sécurité municipaux patrouillent la nuit.

M. Reynaud précise que les agents municipaux (AM) et les agents de sécurité
municipaux (ASM) ne travaillent pas la nuit. En ce qui concerne les effectifs de la
police cantonale, cette donnée est confidentielle et il n’a pas le pouvoir de la
connaître!

Un commissaire est très conscient du débat de société sous-jacent derrière
cette question. Dans les invites de la résolution, il relève quelques contradictions:
pourquoi éviter de déplacer les scènes de la drogue, par exemple?
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Mme Rys explique qu’effectivement le déplacement n’est pas une solution au
problème posé, mais que, si les préaux sont équipés d’une certaine manière, ils ne
seront plus fréquentés ni par les dealers ni par les trafiquants et acheteurs,
puisqu’ils ne seront plus attractifs, et nos enfants seront protégés.

Une commissaire pense que la Ville pourrait faire des actions particulières
relatives à cette problématique. Les personnes présentes seraient-elles d’accord
que le magistrat chargé des affaires sociales développe des programmes de santé
publique, de sensibilisation des citoyens/ennes, de diffusion de l’information, de
prévention, etc.? Pourrait-on imaginer un partenariat avec le Département de
l’instruction publique? La politique d’action territoriale a comme enjeu de dépla-
cer le lieu d’injection du produit. Est-il pensable d’en installer un dans le quartier
des Eaux-Vives?

Mme Rys a déjà répondu à la première question. Elle sera toujours d’accord
avec une activité d’information ou de formation. Sur la seconde question, elle est
d’accord avec la commissaire, mais elle estime que la résolution ne veut pas que
la Ville se substitue au Canton.

M. Reynaud reçoit la question sur l’information, l’installation de locaux
d’injection, mais il faudrait voir comment l’on pourrait expliquer aux enfants ce
qui s’y passe.

La commission aimerait relever l’importance du rôle des parents. Les asso-
ciations devraient demander plus d’information, qu’en pensent les résolution-
naires?

M. Reynaud trouve le rôle des parents primordial, mais tout le monde autour
de cette table constate la désaffection de ce rôle. Le problème soulevé risque bien
de déboucher sur la banalisation de la drogue qui fait partie de l’information!

Une dernière question d’un commissaire consiste à savoir si la rédaction de la
résolution est toujours pertinente ou s’il est nécessaire de la modifier.

La réponse est claire: pas de modification.

Séance du jeudi 10 mars 2005 

Audition de MM. Christophe Mani, directeur de l’association Première Ligne, et
Pierre-Yves Aubert, président de cette association

M. Aubert indique que l’association Première Ligne a été créée le 1er octobre
2004 et qu’elle a repris, du Groupe sida, les activités de réduction des risques au-
delà des risques liés au sida et à l’injection.
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La réduction des risques est un des quatre piliers de la politique des dépen-
dances des cantons et de la Confédération, associée à la prévention et au traite-
ment. L’association travaille en partenariat avec le Département de l’action
sociale et de la santé. 

M. Mani développe les activités de Première Ligne et explicite les différents
risques rencontrés par les consommateurs de drogues (cf. annexe).

Cette association a pour objectif de réduire les conséquences négatives liées à
la consommation de drogues. Sa mission n’est pas de «traiter», mais d’amener les
usagers de drogue vers les structures adéquates:

– bus itinérant;

– bus Boulevards;

– travail de rue;

– Quai 9.

Le budget est de 2,5 millions de francs par année versés par l’Etat. Les res-
ponsables de Première Ligne espéraient qu’un second lieu d’injection verrait le
jour, mais la situation financière du Canton ne le permet pas. Ils ont donc présenté
une demande à M. Tornare, car il est nécessaire de développer d’autres stratégies.

Les activités menées sont:

– accueil de qualité;

– mise à disposition de matériel d’injection, de préservatifs (à noter le taux de
retour des seringues: 90%);

– informations concernant les structures de soutien;

– conseils en matière de prévention;

– soins de santé primaire;

– premiers secours en cas d’overdose;

– temps d’accueil spécifique réservé aux femmes.

Il va de soi que l’association doit situer ses actions proches du milieu de la
drogue, cela provoque des difficultés simultanées aux attentes sécuritaires de la
population. Des rencontres régulières sont organisées avec le voisinage.

Le ramassage des seringues se fait par des usagers de drogue engagés comme
«agents de prévention communautaire».

Le quartier des Eaux-Vives est quasiment «sous contrôle». Les plaintes vien-
nent du quartier du Seujet et de celui de Saint-Jean.

Il y a un éclatement des scènes de la drogue. Le trafic se fait de plus en plus
loin (Plainpalais, Le Lignon).
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Un projet de développement d’un travail de prévention intitulé «Développe-
ment d’actions de réduction des risques liés aux drogues consommées de manière
récréative en milieu festif» a été travaillé, entre autres avec la Délégation à la jeu-
nesse.

Beaucoup de questions sont posées par la commission sociale et de la jeu-
nesse.

Question: la qualité du produit est-elle contrôlée?

Réponse: non, pas de contrôle. Néanmoins, si un produit suspect est décrit par
un consommateur, il est envoyé, pour examen, à l’Hôpital cantonal.

Question: dispose-t-on de produits de substitution?

Réponse: non, la constatation de produit suspect n’intervient qu’après l’injec-
tion. Le marché provoque plus de risques que la substance elle-même.

S’ensuit une discussion sur la qualité et le contrôle des produits.

Question: une politique de réduction des risques en termes de prévention a-t-
elle un sens au niveau d’une municipalité? Quelle politique pourrait développer
la Ville de Genève?

Réponse: il appartient à l’Etat de mettre en application la loi fédérale et
d’appliquer sa politique sociale.

En ce qui concerne le rôle de la Ville de Genève, la création d’unités d’action
communautaire va dans le bon sens.

La question de la prévention des dépendances relève de quelque chose qui
doit être fait en concertation entre la Ville et le Canton.

Les communes ont des responsabilités en termes de politique de proximité et
pas nécessairement spécifiques aux questions de dépendances.

Question: à quoi correspond la demande faite à la Ville de Genève par Pre-
mière Ligne?

Réponse: 

1. Soutien à l’activité de ramassage de seringues en payant les personnes qui
font ce travail; soit 60 000 francs par an.

2. Mise à disposition, dans le quartier des Grottes, d’un terrain. Actuellement,
l’association est locataire de la Gérance immobilière municipale pour un
loyer de 75 000 francs par an (son budget est déficitaire de 63 000 francs).

Question: quelles sont les réflexions de l’association par rapport à la résolu-
tion?
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Réponse: Première Ligne a les mêmes informations sur les Eaux-Vives que
tous les autres citoyens. L’association considère que beaucoup de remarques sont
excessives (scènes ouvertes, baisse de chiffre d’affaires restent des points à véri-
fier). Cela n’empêche pas que des habitants puissent être fortement dérangés à
l’échelle d’une allée.

La résolution relève des points qui ne sont pas erronés, mais qui sont exces-
sifs.

Les représentants de Première Ligne ajoutent qu’un rendez-vous est agendé
avec M. P. Aegerter, directeur du département municipal des affaires sociales,
des écoles et de l’environnement le 4 avril 2005.

Séance du jeudi 14 avril 2005 

Audition des représentants du Collectif des Eaux-Vives:

– Association des parents d’élèves des Eaux-Vives: Mmes T. Neuburger, prési-
dente, D. Marthaler, vice-présidente, M. J.-D. Meyer;

– Bureau de la coordination de quartier des Eaux-Vives: Mme C. Vionnet,
M. D. Liengme, animateur à la Maison de quartier des Eaux-Vives;

– Bateau Genève: Mme C. Lacombe;
– Baby-Plage: M. J. G. Ernst;
– Centre de requérants d’asile (Hospice général): M. F. Barranco;
– Association des propriétaires de bateaux (APB): M. T. Moreno, vice-prési-

dent; M. P. Delobel, membre de l’APB, résidant au Jardin anglais

Mme Vionnet signale qu’une réunion du groupe de travail a réuni des représen-
tants de la Ville, de la Délégation à la jeunesse, de la Task Force Drogue, de
même que les personnes ici présentes. Tout récemment, le collectif a été contacté
par un responsable du Restaurant du Parc des Eaux-Vives manifestant son désir
de rejoindre le groupe et par les représentants de l’Association des parents
d’élèves de Montchoisy.

Mme Marthaler s’exprime au nom de l’Association des parents d’élèves des
Eaux-Vives, celle-là même qui a envoyé une lettre le 5 mai 2004. Depuis l’instal-
lation du périmètre de sécurité au centre-ville, des phénomènes quotidiens se tra-
duisent par une occupation de la place de jeux des enfants par des dealers. Les
parents ont dû expliquer aux enfants ce que ces gens faisaient en précisant que
c’était une activité illégale. Si plusieurs parents occupent cette place, le deal dis-
paraît pour réapparaître les jours suivants.

Mme Neuburger signale qu’elle a parlé avec l’agent municipal et que celui-ci
était étonné d’entendre que la question du trafic de drogue était une préoccupa-
tion des enfants de l’école primaire!
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La démarche collective des associations des Eaux-Vives consiste à demander
aux autorités d’intervenir, car les actions individuelles ne fonctionnent pas. Ce
sont toujours les mêmes personnes qui viennent pour leur petit trafic, les consom-
mateurs ne sont pas visibles.

M. Moreno indique que l’Association des propriétaires de bateaux rencontre
le même problème de base. Ceux-ci servent de cachettes pour les dealers; de plus,
ils subissent des déprédations. Il est urgent que les pouvoirs publics se saisissent
de ce problème lancinant.

M. Delobel indique qu’il vit sur son bateau avec son épouse depuis six ans.
Des mécanismes émotionnels se développent, liés à la présence constante de ces
dealers. Avant d’en arriver à un drame où tout le monde serait perdant, il vaudrait
mieux prendre les bonnes décisions.

M. Ernst mentionne que les vendeurs qui fréquentent Baby-Plage sont pour la
plupart des Nord-Africains. Les enrochements sont très fréquentés et utilisés pour
cacher la drogue. Les dealers se regroupent sur l’espace de jeux, car il y a des
arbres. Il devient impératif d’éclairer cet espace. Lorsqu’il y a du monde, on se
rend vite compte que les trafiquants sont moins à l’aise. Ne pourrait-on pas mettre
à la disposition de quelqu’un un natel permettant d’appeler les forces de l’ordre
rapidement? 

Mme Lacombe précise que, sur le Bateau Genève, la consommation du canabis
est autorisée. La difficulté est de refuser des personnes qui viennent vendre de la
marchandise à bord!

M. Liengme indique que la Maison de quartier des Eaux-Vives n’est pas tou-
chée par le phénomène de la drogue, elle s’inscrit dans la prévention pour toutes
les activités proposées. Le travail de base effectué est très précieux pour celles et
ceux qui fréquentent la maison.

Mme Vionnet ajoute qu’il a été relevé, lors des discussions, l’insécurité de la
population dont il faut tenir compte. Il y a probablement quelque chose à faire,
comme rappeler les lois existantes, sécuriser les lieux, travailler sur l’incivilité,
etc.

M. Barranco indique que le centre Frank-Thomas dispose de 140 pla-
ces. Actuellement, il y a 120 personnes, dont un grand nombre de familles. Parmi
cette population, 50% travaillent et sont donc indépendants financièrement.
Une partie ne peut plus travailler suite à une décision prise par l’Office cantonal
de la population. On peut estimer à 10% la population du foyer qui peut être ame-
née à utiliser ou à vivre de la drogue. Le foyer Frank-Thomas, pendant une
période, a rencontré de gros problèmes avec cette population, mais ce constat
diminue.
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Il a été décidé avec les îlotiers de la gendarmerie et M. Cartier, de la Task
Force Drogue, de faire des contrôles inopinés dans le centre, ce dernier est aussi
perturbé par un afflux de dealers au parc La Grange.

Actuellement, on constate de moins en moins d’arrivées officielles, ce qui fait
que de plus en plus de personnes se trouvent marginalisées, à la rue, avec le deal,
cette population se trouve indépendante financièrement.

Après cette présentation nourrie et fournie, la commission sociale et de la jeu-
nesse peut poser un certain nombre de questions.

Un commissaire souhaite savoir si les incivilités constatées sont spécifiques
ou générales.

Réponse: il s’agit d’un sentiment général d’insécurité qui est ressenti par la
population.

Mme Neuburger précise que la Maison de quartier des Eaux-Vives a fait un tra-
vail sur cette problématique. Les parents, d’après elle, ne peuvent pas transmettre
les valeurs de grand respect à leurs enfants à cause de ce qui se passe dans la rue.

Une commissaire aimerait savoir si les autorités ont répondu aux demandes
des parents.

Mme Neuburger indique que les interventions sont ponctuelles, or elle et les
autres parents auraient souhaité une présence permanente.

Mme Vionnet relève qu’il leur a été répondu que, par manque d’effectifs, la
sécurité n’était pas instaurée!

Une autre commissaire aimerait plus d’informations sur la création du groupe
de travail.

Mme Vionnet explique qu’il a été créé à la suite d’une demande de l’Associa-
tion des parents d’élèves des Eaux-Vives. Le groupe s’est réuni précipitamment,
suite à l’objet qui est traité par la commission. Les travaux futurs dépendront des
personnes présentes et de la suite que donnera la commission.

La même commissaire s’enquiert de savoir si le groupe ne sera constitué que
d’associations ou aussi de personnes individuelles.

Mme Vionnet rappelle qu’elle n’a pas de pouvoir de décision. Une consultation
réunissant tous les intéressés devra avoir lieu.

M. Delobel a vraiment l’impression que l’on se dirige vers une situation
conflictuelle. Le but recherché, d’après lui, serait de permettre à chacun de respi-
rer correctement.
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Mme Marthaler a l’impression que le phénomène s’est amplifié depuis la mise
en place du périmètre de sécurité. Qu’est-ce qui a été mis en place pour parer aux
conséquences de cette décision?

Un commissaire lui précise que le problème du périmètre de sécurité appar-
tient au Canton. Quant à la Ville, le Service des affaires sociales, des écoles et de
l’environnement, la Délégation à la jeunesse, les agents de sécurité municipaux
(ASM) font un gros travail dans le préau de l’école des Eaux-Vives.

Mme Neuburger aimerait que les enfants puissent bénéficier d’un lieu réservé,
avec un gardien.

Réponse négative.

Une commissaire, à ce propos, déclare que le Conseil municipal a peu de
compétence. Elle rappelle ce qui a déjà été fait comme interventions dans
l’enceinte du parlement municipal. Les ASM ne peuvent intervenir concernant
les dealers et consommateurs. La Ville n’a aucun pouvoir en matière de toxico-
manies.

Mme Vionnet aimerait dire que l’on s’est rendu compte que, dans les lieux
organisés, il y a moins de déprédations. Le rôle des îlotiers n’est pas répressif,
mais c’est un élément rassurant pour la population.

Mme Neuburger tient à dire à la commission que le trafic de drogue représente
une grande insécurité pour le quartier; c’est le message qu’elle tient à transmettre.

M. Delobel imagine que, s’ils envoyaient des messages écrits à la commis-
sion, cela lui rendrait service et lui permettrait d’aller plus loin et cela éviterait
ainsi des drames sous-jacents. 

La commission prend acte des doléances du Collectif des Eaux-Vives.

Séance du jeudi 21 avril 2005 

Audition de M. Olivier Cartier, responsable de la Task Force Drogue au Dépar-
tement de justice, police et sécurité

M. Cartier se présente: chef de brigade à la police judiciaire, il est responsable
depuis 2002 de la Task Force Drogue. Pendant dix-sept ans, il a travaillé à la bri-
gade des stupéfiants (pas seulement à la brigade des stupéfiants). Voilà vingt-
quatre ans qu’il est entré à la police. Il signale, à toutes fins utiles, qu’il devra res-
pecter une certaine réserve au cours de la discussion, cela à la demande du chef de
la police, M. Rechsteiner. Il constate que certaines choses écrites dans la résolu-
tion R-72 sont inexactes, voire fausses.
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Les trois préaux des Eaux-Vives ne sont pas envahis par les dealers. Certains
jeunes se regroupent le soir, il est probable qu’ils consomment des substances
légales et illégales. Le deal se fait à l’extérieur, ce qui n’est pas le cas dans
d’autres endroits.

L’expression «les scènes ouvertes de la drogue» est utilisée à mauvais
escient. A Genève, il n’y a jamais eu de passivité en matière de répression contre
le trafic de drogue.

Oui, c’est vrai, il y a un grand ras-le-bol de la population concernant ce phé-
nomène.

La Task Force Drogue a été créée en 2002, à la suite de l’abandon du peloton
de gendarmerie mobile et de la réorganisation de la gendarmerie. Il a bien fallu se
rendre compte que ce vide était utilisé par les dealers. Une décision a été prise, au
niveau politique: la Task Force Drogue était née. Elle se compose de 16 per-
sonnes: 8 inspecteurs et 8 gendarmes; ces derniers changent tous les mois,
2 jeunes inspecteurs sont en formation permanente. Il convient de composer avec
le personnel à disposition! D’autres brigades sont présentes lors d’opérations
ponctuelles.

En 2003, la Task Force Drogue a fait plus de 750 arrestations, dont 513 pour
infractions liées à la loi fédérale. En 2004, il y en a eu 567 concernant la lutte
contre le trafic de drogue.

M. Cartier rappelle qu’il parle de «deal de rue» au niveau le plus bas, c’est-à-
dire avant le toxicomane. Une grande partie de ces personnes est constituée de
requérants d’asile et de requérants d’asile dont la demande a fait l’objet d’une
décision de non-entrée en matière (NEM). La seconde catégorie est composée de
personnes sans aucune autorisation de séjour, sans papiers et dont personne ne
veut (en provenance du Maghreb et de Palestine), ces gens sont inexpulsables!

La Task Force Drogue travaille dans la zone élargie de Cornavin, à la place
des Volontaires et au Jardin anglais. Le gros du chiffre d’affaires des dealers a été
fait dans ces lieux. Le nombre d’arrestations dans le secteur du Jardin anglais a
plus que doublé après les Fêtes de Genève en 2004, et cela va continuer en 2005.

En 2003, sur 513 arrestations pour trafic de drogue, 294 personnes ont été
«relâchées» dans les 24 heures. En 2004, ce sont 278 personnes, sur 567 arrêtées,
qui ont été remises dehors; la plupart sont interdites de séjour à des endroits bien
définis.

Les zones d’interdiction, même trop petites, même si elles ne sont pas la
panacée, ont permis à la police d’éliminer les dealers des autres cantons.
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Le secteur de Baby-Plage, du parc des Eaux-Vives et des rues avoisinantes
reste préoccupant.

Actuellement, 40 personnes sont là à plein temps et quelque 180 viennent à
Genève, toutes les semaines, pour s’approvisionner.

A titre d’exemple: la marijuana représente environ 4200 francs de bénéfice
pour un investissement de 800 francs. Concernant la cocaïne, c’est 1700 francs de
bénéfice pour une mise de 800 francs.

La majorité des juges sont empruntés pour punir, dans la mesure où il est dif-
ficile de qualifier, juridiquement, la gravité lorsqu’il s’agit de petites quantités de
drogue et aussi par le fait que, depuis l’introduction des bilatérales, il est nette-
ment plus compliqué d’obtenir une interdiction d’entrée en Suisse pour un ressor-
tissant européen.

Un commissaire comprend alors qu’il y a une lacune dans la loi s’il est diffi-
cile de pénaliser le consommateur. Est-ce juste?

M. Cartier précise que la police ne peut qu’infliger une simple contravention.

Concernant les consommateurs, il tient à faire une remarque importante à pro-
pos de la consommation de cocaïne. Injectée, celle-ci entraîne des effets désas-
treux si la personne est «en manque», car cette dernière peut aller jusqu’au
meurtre, si le produit n’est pas disponible immédiatement. Les risques des autres
substances se situent plus au niveau de l’empoisonnement.

Le même commissaire souhaite avoir le point de vue de M. Cartier sur le péri-
mètre des Eaux Vives.

Réponse: effectivement, l’Association des parents d’élèves des Eaux-Vives et
la Maison de quartier des Eaux-Vives ont fait un gros travail d’information. Plus
de 1500 bateaux sont exposés aux dommages causés par des individus qui ne
savent où aller dormir. Le splendide parc représente aussi un accès pratique pour
ce genre d’activités (vente/consommation).

Un commissaire, quant à lui, demande ce qu’il en est de la situation en
France. Est-elle comparable à celle de Genève?

M. Cartier donne un exemple significatif: deux personnes ayant acheté 500 g
de marijuana et interpellées par les douanes françaises ont été condamnées à un
an de prison ferme.

Le même commissaire, ayant entendu qu’une grande partie des personnes
arrêtées étaient «relâchées», aimerait savoir ce que deviennent les autres.

M. Cartier explique que si la personne arrêtée est considérée comme «pri-
maire» elle va passer une nuit à l’Hôtel de police, le lendemain le dossier est faxé
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au Parquet et la personne sera remise en liberté dans l’après-midi. Si elle habite
hors du canton, elle sera accompagnée à la gare, mise dans le train pour quitter
notre canton. 

En ce qui concerne les «drogues dures», après sept jours les personnes pas-
sent devant la chambre d’accusation, elles restent souvent en prison. Technique-
ment, peu de clients vont vers le juge. La police, finalement, n’arrête que les ven-
deurs.

Toujours le même commissaire souhaite savoir qui sont ces personnes que
l’on ne peut arrêter.

Réponse: à leur sortie de prison, ces individus sont remis sur le trottoir avec
une expulsion judiciaire suspendue faute de papiers.

Notre même commissaire demande si des dealers ou des consommateurs res-
tent dans les parcs, pendant la nuit.

Réponse: les agents municipaux sont censés vider les parcs, paradoxalement,
sans compétence pour faire sortir ce genre de population.

Un commissaire aimerait connaître le taux de récidive des dealers.

M. Cartier donne la réponse suivante: à Cornavin, en 2003, il était de 17%; en
2004, il est de 11%, tout délit confondu. A la place des Volontaires, en 2003, il
était de 12% et est monté à 21%, en 2004. Au Jardin anglais, il était de 31% en
2003 et de 20% en 2004. Pour le reste du canton, en 2003, il était de 11% et de
15% en 2004.

Un commissaire souhaite connaître le chiffre du trafic lié aux «drogues
douces», toujours par rapport à ces 567 arrestations.

Réponse: environ 50%; en 2004, 80 personnes ont été arrêtées à la place des
Volontaires et 175 dans le secteur du Jardin anglais.

Une commissaire aimerait savoir si les chiffres évoqués sont disponibles. Est-
ce que la Task Force Drogue est en relation avec des associations?

M. Cartier indique que la population a accès aux statistiques de la police
genevoise sur internet. Celles de son secteur sont disponibles auprès du chef de la
police.

En ce qui concerne les relations de la Task Force Drogue avec d’autres
groupes, elles s’articulent de la manière suivante. La Task Force Drogue a man-
dat de tenir des réunions mensuelles avec Première Ligne. Elle est en relation
constante avec les postes de gendarmerie, les îlotiers. Elle a induit tout un réseau
de renseignements auprès des commerçants. Un état des lieux de la situation
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genevoise en matière de drogue paraît une fois par mois, de même que sur le flux
des deals. Une fois toutes les six semaines, tous les intervenants se retrouvent
pour faire un état des lieux, service par service.

Une autre commissaire aimerait avoir des précisions sur ce qui est inexact
dans la résolution R-72.

Réponse: la présence et la vente de drogue dans les préaux d’école des Eaux-
Vives.

La même commissaire demande si, parmi les dealers, il y a des mineurs.

M. Cartier aimerait préciser la différence entre dealer et consommateur. Des
mineurs consomment des drogues douces, sans que cela représente la majorité. Il
y a un «marché ouvert» et un «marché fermé»; ce dernier échappe à tout contrôle.
Ce qu’il ajoute par contre, c’est qu’une foule de mineurs, de l’extérieur de la
Suisse, vient acheter la drogue à Genève, car c’est beaucoup plus facile.

Oui, des mineurs consomment des «drogues dures». Un certain nombre sont
dépistés par Première Ligne, mais les compétences de l’association sont limitées.

Concernant l’âge des vendeurs, en moyenne, il est de 25 ans. Un certain
nombre de ces dealers essaient de se faire passer pour mineurs, ce qui n’est pas
forcément le cas!

Toujours la même commissaire se pose la question de savoir si les douanes
pourront toujours intervenir sur le territoire si les frontières se trouvent totale-
ment ouvertes.

M. Cartier informe qu’un retrait de la frontière est à l’étude. Genève va se
retrouver dans un no man’s land! Par contre, la douane française va disparaître.

Un commissaire serait curieux de connaître par quel moyen la police dis-
tingue les usagers de produits illégaux et les petits vendeurs des consommateurs.

M. Cartier répond que son groupe s’occupe du trafic de drogue dans la rue
avec:

– le flagrant délit: on se trouve face à un milieu hostile;

– l’infiltration: une fois que le policier a la substance, on peut intervenir sur la
personne qui a vendu.

Un commissaire demande quel est le nombre de personnes qui s’occupent de
la lutte antidrogue à Genève.

Réponse: 20 personnes à la brigade des stupéfiants, 16 à la Task Force
Drogue; la brigade des chiens, la brigade de sécurité interviennent occasionnelle-
ment, de même que quelques inspecteurs à l’aéroport.
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Une commissaire aimerait savoir si les paragraphes 1 à 4 de la résolution pré-
sentent des erreurs, car ce sera sur ces points que le Conseil municipal devra se
prononcer.

M. Cartier s’en tiendra au paragraphe N° 3. Le Conseil administratif, en
matière de lutte contre la toxicomanie, n’a aucun pouvoir. Par contre, l’on dis-
pose de lois déjà existantes qui devraient être appliquées.

La même commissaire fait part de l’impression que ressent la commission
lorsqu’elle auditionne des citoyens. Elle a l’impression que, pour ces personnes,
un grand nombre de seringues «traînent»; est-ce une exagération ou une réalité?

M. Cartier signale que le bus sida distribue plus de 100 000 seringues par
année et que 90% reviennent au bus. Il faut en déduire que 10 000 seringues cir-
culent quelque part! Aux Eaux-Vives, on en trouve à trois endroits précis. Sur la
rive droite, il y en a devant le temple de Saint-Gervais et dans le parc de Saint-
Jean. L’association Première Ligne paie des gens pour le ramassage des
seringues. Pour le surplus, on ne peut pas empêcher les bruits mensongers de cir-
culer.

De nouveau, la même commissaire a l’impression que, depuis la fermeture de
l’école Bertrand, le parc est devenu une plaque tournante du trafic.

Réponse: plaque tournante pour le trafic: non. Beaucoup de groupes de jeunes
adultes viennent pour consommer.

Un commissaire souhaite savoir s’il existe un lieu de concertation entre les
autorités de la Ville de Genève et la Task Force Drogue.

M. Cartier donne l’exemple de l’école du Seujet. En 2003, les premiers pro-
blèmes se sont présentés à l’école. Les enseignants se sont adressés au Canton,
puis le problème est allé à la Ville de Genève en raison de la propriété des bâti-
ments. M. Tornare a organisé une rencontre avec un certain nombre d’interve-
nants. Suite à cela, on a mis en place un panneau d’interdiction d’entrer dans ce
préau. A la fin de 2004, il y a eu une séance organisée par les parents d’élèves en
présence de tous les intervenants. Depuis lors, à sa connaissance, rien ne s’est fait
de façon concrète.

Le même commissaire demande si l’on ne pourrait pas charger les agents de
sécurité municipaux de tâches autres et ciblées.

M. Cartier est convaincu qu’ils ont un rôle à jouer, mais précise qu’ils n’ont
aucune compétence en matière de lutte contre les toxicomanies, ni contre les
consommateurs. De plus, si la situation devient violente, ils sont tout à fait dému-
nis.
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Une commissaire aimerait savoir si le trafic de drogue est plus important
aujourd’hui qu’il y a dix ans.

M. Cartier relève que les mentalités ont évolué. En 1984, il y avait des toxico-
manes à Genève. On avait mis en place des programmes de distribution de métha-
done qui visaient à aller vers l’abstinence; il y avait des échecs, mais aussi des
réussites. Au fil des années, des gens ont imaginé un programme de distribution
d’héroïne avec tout l’accompagnement nécessaire. On est dans une situation
stable. Néanmoins, on assiste à l’émergence d’autres types de toxicomanies, en
particulier celui de la cocaïne. A remarquer, le programme de méthadone
n’empêche pas certains individus de consommer d’autres produits en parallèle.

La même commissaire demande si les personnes citées dans les exemples
sont plus visibles dans la rue qu’auparavant.

M. Cartier le confirme. Il ajoute que la consommation de cocaïne provoque
une réaction immédiate, le «flash» est très brutal et les effets de manque sont plus
violents. Ce genre d’individu devient dangereux si on l’empêche de consommer.

Une commissaire a été interpellée par une remarque de propriétaire de bateau;
celui-ci habite sur son bateau, toute l’année, il n’exclut pas la possibilité de faire
justice lui-même! Que faire dans une telle situation?

M. Cartier est bien convaincu qu’il y a des mesures à prendre de manière à ne
pas en arriver là. Malheureusement, la police ne peut intervenir tant qu’il ne s’est
rien passé. Peut-être que, si les agents de sécurité municipaux pouvaient verbali-
ser, cela serait un premier pas, mais il faut, pour en arriver là, une modification de
la loi.

Un commissaire a entendu parler du changement de traitement chez les toxi-
comanes. Il croit savoir que cela concerne les consommateurs d’héroïne, qu’une
baisse de décès dus au sida et aux overdoses a été enregistrée. Assiste-t-on à une
remontée de ces causes de décès suite à la consommation de cocaïne?

Réponse: si l’on s’en tient aux statistiques des overdoses «annoncées», il n’y
a pas d’augmentation, mais, en examinant la liste des décès, on s’aperçoit qu’il
existe des décès d’overdose concernant des personnes non recensées. Durant ces
dix dernières années, 150 personnes sont décédées d’overdose liée à la cocaïne.

Le même commissaire fait référence à la demande d’une personne se trouvant
régulièrement à Baby-Plage de pouvoir bénéficier d’un téléphone portable pour
appeler rapidement, en cas d’urgence. 

M. Cartier signale que Baby-Plage est le seul endroit disposant de W.-C. sur
500 m à la ronde. Il est au courant du désir de cette personne. A son avis, cette
solution n’est pas réalisable.
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Un commissaire pose la question suivante: la Task Force Drogue intervient-
elle en uniforme?

Réponse de M. Cartier: l’équipe travaille en civil, elle dispose d’un brassard
et d’une plaque de police. Des opérations sont également menées en uniforme,
pour des opérations de sécurité publique, plus liées à la toxicomanie et à la crimi-
nalité générée par la consommation que par le trafic lui-même.

Question: concernant la motion M-472, que pense M. Cartier de la «dépénali-
sation»?

Réponse: à titre personnel, et avec l’expérience de son travail, comment faire
le tri entre ceux qui consomment un produit et les autres!

Question: interpelle-t-on aussi les individus qui créent de l’insécurité et qui
consomment de l’alcool?

Réponse: il existe des lois qui devraient être appliquées. Ainsi, personne ne
s’occupe du contrôle de la vente d’alcool après une certaine heure, pourtant, le
peuple a voté. (Il n’y a jamais eu autant de «dépanneurs».)

N.d.l.r.: Il était bien difficile pour M. Cartier de se prononcer sur le bien-
fondé d’une dépénalisation. Il fait partie de la police, pas de la justice qui, elle,
doit faire appliquer les lois. Ce n’est pas dans ses compétences.

Séance du jeudi 2 juin 2005 

Audition de M. Claudio Deuel, délégué à la jeunesse, accompagné de M. Sté-
phane Birchmeier, adjoint de direction du Service social de la Ville de Genève

M. Deuel rappelle l’intervention du 20 septembre 2004, dans le quartier des
Eaux-Vives, sous la forme d’une affiche annonçant une séance publique. Cent
cinquante personnes y ont assisté, en présence du magistrat et des fonctionnaires.
Une semblable réunion est un bon moyen pour calmer les esprits, sans être, hélas,
suffisamment efficace pour supprimer les dealers!

Concernant les constats que font ses équipes dans le quartier des Eaux-Vives,
il peut dire que la situation dans les préaux d’école s’est améliorée; mais il ne faut
pas rêver, le problème s’est déplacé vers Pré-Picot! 

Si l’on parle uniquement de drogue, le délégué à la jeunesse considère que
l’on peut proposer de petites solutions pour diminuer le sentiment d’insécurité
rencontré et dénoncé par la population.

A titre de remarque, M. Deuel précise que, toujours dans le quartier des Eaux-
Vives, les décès sont plus liés aux excès de vitesse sur les quais qu’aux overdoses
dans les parcs! 
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M. Birchmeier rappelle qu’au niveau du Service social il y a une unité
d’action communautaire (UAC) qui s’est ouverte dans le quartier des Eaux-Vives
voilà deux ans et demi. Il a l’impression que depuis le 20 septembre 2004 la ten-
sion a baissé; des mesures ont été prises par la police, mais le sentiment d’insécu-
rité demeure.

Les compétences de la Délégation à la jeunesse sont très limitées dans le
domaine de la drogue.

Les UAC sont aussi là pour soutenir les associations face aux problématiques
qu’elles rencontrent. Des réunions de réflexion ont lieu pour essayer de voir clair
concernant les différents types de peur existant aux Eaux-Vives.

Après ces deux exposés, la présidente donne la parole aux commissaires. Un
premier constat est fait: le quartier des Eaux-Vives n’est pas le seul quartier à être
touché par ce problème; sont cités Saint-Jean, les Grottes, etc.

Les commissaires demandent alors à M. Deuel: que peut-il proposer?

M. Deuel est conscient qu’il faudrait des actions d’occupation de terrain par-
tout: buvettes sans alcool; chaises longues, l’été; des «bidons de feu», l’hiver.
Autant de pôles d’attraction où l’on peut discuter (Saint-Jean). Malheureusement,
suite à l’agression d’une collaboratrice, cette animation a dû être abandonnée! De
plus, les moyens manquent. 

Une commissaire revient sur une remarque relative aux préaux des Eaux-
Vives et qui faisait état du «déplacement du problème». Or, lorsque M. Olivier
Cartier a été auditionné, il a expliqué que les deals se faisaient sur les axes de bus,
a-t-on une idée pour éviter ces déplacements?

M. Deuel précise que la manière de dealer s’est transformée avec l’apparition
des téléphones portables.

La même commissaire ajoute qu’il a été expliqué que les dealers viennent à
Genève car la répression y est moindre qu’en France. Est-il possible d’avoir une
réflexion sur ce sujet?

M. Deuel, hélas! n’a pas de remède miracle à proposer. 

Toujours la même commissaire aimerait savoir si les équipes de la Délégation
à la jeunesse rencontrent souvent les mêmes dealers et s’il y a parmi eux des
mineurs.

M. Deuel confirme que ses collaborateurs arrivent à reconnaître certains dea-
lers. Il n’est question que de petits trafics.

Un commissaire demande au délégué à la jeunesse s’il estime que la commis-
sion sociale et de la jeunesse et le Conseil municipal peuvent aller plus loin que le
stade qui consiste à émettre des grands principes.
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M. Deuel donne trois pistes:

– l’élargissement du cahier des charges des ASM;

– la mise en place d’aménagements urbains intelligents;

– une meilleure collaboration avec les services «au-dessus» de la Délégation à
la jeunesse.

Pour conclure, M. Deuel se dit inquiet de ce qui se passe autour du deal, à
savoir la prostitution des mineures.

Séance du jeudi 9 juin 2005

Discussion et vote

Il n’est pas inutile de rappeler que, avec la résolution R-72, la commission
sociale et de la jeunesse a aussi étudié la motion M-472.

Le travail concernant ces deux objets a été mené de front, les auditions
demandées intéressant ces deux sujets et étant les mêmes.

La commission s’est rapidement rendue compte que les compétences de la
Ville de Genève en matière de lutte contre les toxicomanies étaient quasiment
inexistantes. Il est alors proposé de refuser la résolution R-72, de même que la
motion M-472, afin d’en faire une nouvelle mouture commune gardant le
meilleur des deux textes.

La commission décide de dépasser les généralités énoncées, en ajoutant
quelques propositions concrètes avancées lors des auditions.

– faire participer la population;

– donner de nouvelles compétences aux ASM;

– fermer la rue du Lac, en totalité;

– éclairer Baby-Plage;

– développer des aménagements urbains.

Dans un premier temps, le 2 juin 2005, la commission se prononce favorable-
ment pour le refus de la résolution R-72 et de la motion M-472, remplacées par
une seule motion de la commission sociale et de la jeunesse.

Le résultat est le suivant: 11 oui (2 L, 1 R, 1 DC, 3 S, 1 Ve, 2 AdG/SI, 1 T),
1 abstention (UDC). 

Une discussion s’engage sur la proposition de texte de la nouvelle motion.
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Les signataires sont toutes et tous membres de la commission sociale et de la
jeunesse, il s’agit de: Mmes Nicole Bobillier, Linda de Coulon, Catherine Häm-
merli-Lang, Liliane Johner, Anne Moratti Jung, Frédérique Perler-Isaaz, Martine
Sumi-Viret, MM. Sébastien Bertrand, Didier Bonny, Eric Fourcade, René Grand,
Jacques Mino, Jean-Pierre Oberholzer, Marc-André Rudaz et Armand Schwein-
gruber. 

Le président tient encore une fois à rappeler que l’idée est de refuser la résolu-
tion R-72 et la motion M-472, pour remplacer les deux textes par une nouvelle
motion.

Ce 9 juin 2005, il remet donc aux voix cette proposition.

Premier vote: La résolution R-72 est refusée à l’unanimité. 

Deuxième vote: La motion M-472 est refusée à l’unanimité. 

Troisième vote: L’idée d’un nouvelle motion est acceptée à l’unanimité. 

PROJET DE MOTION M-551

«Nuisances liées à la consommation et au trafic de drogue: faisons face 
à nos responsabilités»

Considérant les travaux de la commission sociale et de la jeunesse concernant
la motion M-472 «Pour la poursuite d’une politique globale concernant les
drogues légales et illégales» et la résolution R-72 «Pas de quartier pour l’insécu-
rité (drogue)», 

le Conseil municipal demande au Conseil administratif:

– de continuer le travail entamé avec les autorités cantonales visant, lors
d’assemblées publiques, à écouter et à prendre en compte les doléances des
habitant(e)s, commerçant(e)s, usagers(ères) des quartiers de la ville;

– de poursuivre sa réflexion avec les instances et les services de la Ville concer-
nés, ainsi qu’avec les associations sur le terrain, pour proposer des réponses
concrètes aux inquiétudes légitimes exprimées par les habitant(e)s, par
exemple donner de nouvelles compétences aux agent(e)s de sécurité munici-
paux pour leur permettre de verbaliser les personnes qui commettent des
déprédations sur le quai des Eaux-Vives;

– de faire en sorte que les solutions envisagées soient durables et respectueuses
de la politique de la drogue de la Confédération (prévention, thérapie, réduc-
tion des risques et répression) pour éviter de déplacer constamment de quar-
tier en quartier les scènes genevoises de la drogue;
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– d’informer régulièrement les habitant(e)s sur les actions mises en place par la
Ville pour lutter contre les nuisances liées au trafic et à la consommation de
drogues, tout en insistant sur le fait que les autorités ne peuvent se passer de
l’implication de chaque citoyenne et citoyen dans la prise en charge de la vie
commune autour des espaces publics;

– de favoriser les aménagements urbains, ceux-ci étant susceptibles de dimi-
nuer la violence et la petite délinquance, en facilitant la convivialité, la sécu-
rité et la solidarité dans les quartiers, par exemple en éclairant la zone de
Baby-Plage. 

*  *  *

Remarque: Une seule proposition n’est pas retenue: la fermeture complète de
la rue du Lac.

Vote:

La nouvelle motion est acceptée à l’unanimité des 14 membres présents, à
savoir: 3 S, 3 L, 2 UDC, 1 R, 1 T, 1 AdG/SI, 2 Ve, 1 DC.

Annexes mentionnées
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M. Didier Bonny, président de la commission sociale et de la jeunesse 
(DC). Tout d’abord, je dois préciser que je n’ai présidé que la dernière séance de 
la commission, celle où nous avons voté. La plupart des travaux ont été menés 
sous la présidence de Mme Liliane Johner, que je profi te de saluer, si elle est devant 
son écran de télévision ce soir.

Cela dit, je voudrais remercier la rapporteuse, Mme Nicole Bobillier, pour son 
excellent rapport. Celles et ceux qui l’ont lu auront vu qu’elle est allée dans le 
détail, qu’elle a rédigé un très bon compte rendu des auditions et que ce rapport 
peut vraiment constituer une base pour la politique de notre commune en matière 
de lutte contre la drogue. 

C’est également avec une grande satisfaction que je relève l’excellent travail 
que nous avons pu faire en commission, où le but était d’arriver à une conclusion 
qui puisse satisfaire les uns et les autres, à partir de la résolution R-72 et de la 
motion M-472. Nous avons tenu compte des compétences municipales, puisque 
la politique de la drogue concerne essentiellement le Canton, et le fruit de ce 
consensus nous a amenés, dans un premier temps, à refuser les deux objets, la 
résolution et la motion, pour déboucher sur un nouveau texte sur lequel il nous 
faudra voter ce soir. Je souligne donc, encore une fois, l’excellent travail de la 
commission, et maintenant place au débat!

Le président. Merci pour ces précisions, Monsieur Bonny. Effectivement, 
nous voterons sur la nouvelle motion M-551, qui fi gure en page 26 du rapport.

Mme Nicole Bobillier, rapporteuse (S). Mesdames et Messieurs, par quel 
bout vais-je commencer? En préambule, je dirai qu’ayant été désignée volontaire 
pour être rapporteuse, et la commission ayant souhaité que le ou la commissaire 
se charge des rapports sur la motion M-472 et la résolution R-72, je me suis 
retrouvée bien occupée. Ce d’autant plus que la présidente en titre de notre com-
mission, Mme Liliane Johner – que je salue en passant –a dû, comme vous le savez 
tous, s’absenter pour raisons de santé et qu’elle avait émis le souhait – elle a été 
suivie par la commission – de me confi er l’intérim de sa présidence. Vous com-
prendrez que je ne manquais donc pas de travail, mais que chacun se rassure! 
N’ayant pas l’ego surdimensionné, je me suis attelée à la tâche et j’espère avoir 
travaillé au mieux.

J’avais d’abord opté pour deux rapports distincts, mais après discussion avec 
le Service du Mémorial, notamment avec Mme Maggy Conus, il a été décidé de 
lier les deux objets, dans la mesure où les auditions et les annexes étaient com-
munes. En l’occurrence, ce qui frappe lorsqu’on travaille sur les problématiques 
des drogues, qu’elles soient légales ou illégales, c’est que les communes n’ont 
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pas de compétences en la matière. Aussi, que pouvions-nous faire au sein d’une 
commission municipale? Eh bien, premièrement, écouter les gens qui vivent les 
réalités exprimées dans la motion et la résolution qui nous occupent ce soir: les 
parents, les habitants, les commerçants… Deuxièmement, écouter les profession-
nels confrontés aux problèmes de toxicomanie et d’usage de drogues légales ou 
illégales, que ce soit au niveau du trafi c ou de la consommation. Nous avons donc 
écouté et entendu avec beaucoup d’attention et respect l’association Première 
Ligne, les unités d’action communautaire de la Ville de Genève et la police. Troi-
sièmement, que pouvions-nous faire de concret? Eh bien, une nouvelle motion, 
plus modeste, concrète, en relation avec nos compétences municipales. 

Je terminerai cette intervention par des recommandations à nos autorités. Il 
faut, en la matière, continuer à intégrer les commerçants, parents, habitants des 
quartiers dans les discussions et être attentifs à leurs demandes, car d’ici peu 
aucun quartier de notre bonne ville de Genève ne sera épargné par ce fl éau, même 
Champel! Et ce n’est pas notre ancien président, M. Deshusses, qui me contre-
dira… Ensuite, il faut doter notre police municipale de nouvelles compétences. 
Mais attention à ne pas la mettre en danger, ni en porte-à-faux: ce n’est ni la 
police judiciaire, ni la gendarmerie! Enfi n, il faut faire en sorte que des sommes 
sérieuses, et non pas ridicules comme celles d’à présent, soient consacrées à la 
prévention. Nous avons été assez choqués et surpris du peu de moyens mis à la 
disposition de la prévention.

Voilà ce que je voulais mettre en lumière en tant que rapporteuse. Je souhaite-
rais que l’on accorde le plus grand respect – et cela quelles que soient nos idées 
politiques – aux professionnels, civils ou policiers, qui luttent contre cette gan-
grène, et que l’on ait aussi une pensée bienveillante pour les victimes de ces 
fl éaux. En dehors des petits dealers, il ne faut pas oublier que certains pays ont 
basé leur économie sur cette gangrène…

Premier débat 

Mme Catherine Hämmerli-Lang (R). Mesdames et Messieurs, la drogue, 
vaste problème, que cette dernière soit légale ou illégale! Comme l’a relevé 
Mme Bobillier, c’est un débat fort intéressant que la commission sociale et de la 
jeunesse a eu. La solution miracle pour enrayer le problème n’existe pas, et nous 
en sommes conscients. Ce que nous pouvons faire, nous municipalité, c’est tra-
vailler avec les autorités cantonales, afi n d’apporter notre aide aux habitants cités 
dans les motions, soit par des aménagements comme un meilleur éclairage, soit 
par une présence régulière des agents de sécurité municipaux, ou toute autre solu-
tion susceptible d’éviter que les enfants des écoles primaires aient à assister à 
cette déchéance qu’entraîne la drogue. Les radicaux accepteront, bien entendu, 
les conclusions de la commission.
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Mme Alexandra Rys (DC). Mesdames et Messieurs, en tant que l’un des 
auteurs de la résolution R-72, je voudrais souligner à quel point je suis heureuse 
du travail de la commission. Comme cela a été relevé, un grand travail de 
recherche, de réfl exion et de discussion a été fait. Je suis également très satisfaite 
de voir que le projet de nouvelle motion M-551 reprend notamment deux points 
qui nous tenaient particulièrement à cœur dans la résolution que nous avions pro-
posée. C’est tout d’abord la reconnaissance du fait que la Ville a un rôle à jouer. 
Certains de nos collègues étaient de prime abord un peu ricaneurs, disant que, 
dans le domaine de la drogue, la commune ne pouvait rien faire. Nous opposions 
à cet argument le fait que, même si nous ne pouvions faire qu’un tout petit peu, il 
fallait le faire, que c’était déjà cela de pris…

Le deuxième point que je suis heureuse de retrouver dans la motion, c’est 
la notion que des aménagements urbains peuvent aussi contribuer à rendre plus 
agréables, peut-être moins dangereux – même si le terme de danger est un peu 
excessif – certains endroits de la ville, dont on a donné maints exemples lors des 
auditions et où on retrouve effectivement des seringues et différents détritus. Je 
suis donc particulièrement contente de voir que ces deux points ont été repris 
dans la motion.

M. Patrice Reynaud (L). Je vais contribuer encore un peu plus à ce concert 
de louanges en remerciant particulièrement Mme Bobillier, non seulement pour 
la qualité de son rapport, mais aussi pour la qualité de sa présidence. En effet, 
lorsque nous avons été auditionnés, Mme Rys et moi-même, c’était Mme Bobillier 
qui présidait la commission ad interim et j’ai pu constater avec beaucoup de plai-
sir que, de temps à autre, la ségrégation entre les partis politiques sait s’éteindre 
lorsqu’il est question de problèmes importants. C’est ma première observation.

Deuxièmement, je rappellerai, car cela n’a pas été fait jusqu’à présent, que la 
résolution que nous avons signée, Mme Rys, M. Maudet et moi-même, faisait suite 
à une demande émanant de l’Association des parents d’élèves des Eaux-Vives. 
Cette demande avait été adressée à un certain nombre d’élus, pas seulement 
municipaux, et avait été signée par un nombre considérable de parents d’élèves. 
Ceux-ci, et je suis bien placé pour en parler étant personnellement parent d’élève 
vivant aux Eaux-Vives, avaient constaté en peu d’années une dégradation épou-
vantable du problème de la drogue dans ce quartier. Ils avaient constaté dans le 
même temps que, nonobstant les demandes diverses et variées émanant de la 
population, il ne se passait point grand-chose. 

En l’occurrence, la réfl exion qui a été menée par la commission a eu deux 
effets principaux. Le premier, comme je le disais tout à l’heure, a été de montrer 
que les partis politiques, aussi divisés soient-ils, savent parfois s’unir pour mener 
un beau débat, savent parfois construire et pas seulement détruire. C’est une bonne 
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chose que de pouvoir le constater dans notre enceinte. Le deuxième effet a été de 
montrer les limites juridiques, les limites de compétences de notre commune. A 
cet égard, il est dommage de constater qu’il n’y a pas toujours une saine écoute de 
la part des autorités cantonales lorsqu’on aborde des problèmes aussi importants.

Enfi n, et ce sera ma troisième observation, il semblerait que nos vœux aient 
été entendus. Dans le GHI des 6 et 7 juillet dernier – je sais que certains n’y 
voient qu’un intérêt réduit, mais de temps à autre il est intéressant de parcourir ce 
journal – j’ai lu en effet que la zone d’interdiction – zone établie par le Départe-
ment de justice, police et sécurité qui visait jusqu’à présent la seule gare de Cor-
navin – a été étendue aux Eaux-Vives, aux Pâquis, au parc La Grange et au Jardin 
anglais. Je vous laisse découvrir les modalités de ce nouveau dispositif dans le 
journal précité. C’est dire, Mesdames et Messieurs, que l’union fait la force, y 
compris la force municipale et cantonale. Lorsqu’on le veut et lorsqu’on s’en 
donne les moyens, on arrive à quelque chose. Aujourd’hui, à une demi-heure de 
la fi n de notre séance, il est agréable de constater qu’un travail où nous savons 
unir nos forces peut aboutir. Ce sera là ma conclusion, je tenais à ce que cela soit 
dit, et je vous remercie, Mesdames et Messieurs, de m’avoir écouté.

M. Jacques Mino (AdG/SI). Comme les préopinants, je remercie les prési-
dentes et le président qui se sont relayés à la commission sociale et de la jeunesse, 
car les travaux sur cet objet ont été bien conduits. Au départ, la résolution R-72, 
de type plutôt sécuritaire, avait étonné notre groupe, parce que nous trouvions 
qu’elle répétait des choses inutiles et qu’elle était ineffi cace. Nous avions donc 
cosigné la motion M-472, qui se penchait plus sur ce que la Ville pouvait faire, 
à savoir mettre en relation les acteurs – Conseil administratif, habitants, parents, 
enseignants, agents de sécurité municipaux – pour qu’ils prennent ensemble leurs 
responsabilités sociales et professionnelles. 

C’est cette résolution et cette motion que nous avons traitées en commission, 
où nous avons entendu des gens fort intéressants. Ici, je m’étonne que 
Mme Bobillier ait pu parler d’auditions concernant les drogues légales… Pour 
ma part, j’aimerais bien qu’on se penche une fois sur le sujet, qu’on interviewe 
M. Rielle, ou d’autres personnes, sur l’alcool ou la cigarette… Mais, en l’occur-
rence, il a été peu question de ces drogues-là en commission, sinon pour dire 
que la distinction entre drogues légales et illégales était peu fondée. Cela, on l’a 
entendu souvent, et c’était bien de l’entendre. 

Contrairement à ce qui vient d’être dit à l’instant, on a aussi entendu combien 
les zones d’interdiction étaient ineffi caces pour améliorer la gestion des pro-
blèmes liés à la drogue, problèmes qu’on ne fait que reporter plus loin, chez les 
voisins! C’est pourquoi nous nous félicitons des conclusions de la commission, 
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qui consistent à proposer des mesures pratiques, concrètes, au-delà des «y’a 
qu’à», sans déplacer le problème ni refi ler la patate au voisin. Ces mesures visent 
à agir ensemble, en occupant le terrain, en mettant l’accent sur les aménagements 
urbains, la vie sociale, pour traiter des problèmes qui nous gênent, car des gens 
vivant différemment peuvent en effet gêner notre vie quotidienne. 

Mesdames et Messieurs, nous vous invitons à vous reporter à la page 25 du 
rapport, où fi gurent les quatre points, très concrets, qui ressortent de la nouvelle 
motion M-551, cosignée par les commissaires à l’unanimité. Ces quatre points 
sont les suivants: faire participer la population, donner de nouvelles compétences 
aux ASM – je crois que le Conseil administratif se saisit de ce problème – éclairer 
Baby-Plage et développer des aménagements urbains qui permettent aux gens de 
se sentir davantage en sécurité. Ce sont des mesures qui sont de la compétence de 
la Ville et que nous nous félicitons de voir mettre en œuvre, sans débat débile sur 
le problème de la drogue, qui a déjà été traité mille fois et dont la solution nous 
échappe. C’est pourquoi nous sommes contents de soutenir ce rapport et de voter 
cette nouvelle motion.

Mme Monique Cahannes (S). Mesdames et Messieurs, permettez-moi, une 
fois n’est pas coutume, une petite remarque personnelle pour commencer. Depuis 
que je siège dans cet hémicycle, j’ai constaté que quelques sujets déchaînent 
régulièrement les passions, dont le débat sur les drogues. Or, ce soir, le débat est 
serein. Est-ce conjoncturel, est-ce parce que les passionnés sont devant leur poste 
de télévision, en train de regarder le match de football? C’est une hypothèse, mais 
je crois, plus sérieusement, que c’est l’énorme travail fait par la commission 
sociale et de la jeunesse qui nous permet ce soir de discuter de cette probléma-
tique d’une manière sereine. 

Comme les préopinants l’ont dit, les communes n’ont pas beaucoup de pou-
voir dans ce domaine, mais elles en ont quand même, surtout au niveau de la pré-
vention prise au sens large. Car la prévention ne se résume pas, et surtout pas, à 
dire aux enfants et aux jeunes qu’il ne faut pas prendre de drogue, que ce n’est pas 
bien… La prévention, c’est aussi faire en sorte que notre ville, les aménagements 
urbains, la vie sociale et culturelle soient agréables et permettent aux jeunes 
d’avoir une vie intéressante. A ce titre, au titre de la prévention telle que je viens 
de la défi nir, notre municipalité fait déjà beaucoup. Permettez-moi de rappeler un 
certain nombre de structures ou de manifestations qui dépendent de la Ville. Je 
citerai en vrac, de manière sans doute non exhaustive, la Délégation à la jeunesse 
qui fait un formidable travail sur le terrain, les unités d’action communautaire, 
l’ouverture récente des salles de gymnastique des écoles pour que les jeunes puis-
sent faire du sport en dehors des horaires scolaires, toutes les activités culturelles 
– Fête de la musique, Fureur de lire – ou sportives, les manifestations qui favori-
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sent la convivialité telles que la Fête des voisins, «Les yeux de la ville», «La rue 
est à vous», la mise à disposition de chaises longues et de livres dans les parcs… 
Tout cela participe d’une meilleure qualité de vie, c’est de la véritable prévention, 
qui ne donne peut-être pas ses fruits immédiatement, mais tout le monde sait que 
les solutions faciles n’existent pas. La lutte contre la drogue est un travail à long 
terme auquel nous devons toutes et tous nous atteler.

M. Marc-André Rudaz (UDC). Pour ma part, je suis à la fois très déçu et très 
content du travail qui a été fait. En effet, avec les compétences qu’a la Ville, c’est 
malheureusement tout ce que nous pouvions plus ou moins faire. En revanche, au 
niveau global, je pense que l’Etat – où ce n’est pas l’Alternative qui dirige – pour-
rait quand même faire certaines choses. Les dealers qu’on arrête et qu’on relâche 
le lendemain n’en ont strictement rien à faire, de plus on les nourrit à nos frais. Je 
ne trouve pas cela normal, mais ce n’est pas de la compétence de la Ville. Ces 
gens qui viennent faire du deal chez nous et qui n’ont même pas de maison dans 
leur pays d’origine, dans leur continent d’origine, tuent nos enfants; ils prennent 
un ou deux ans de prison, où ils vivent mieux que chez eux, parce que nos prisons 
sont des hôtels! Je voulais quand même le souligner. C’est pourquoi je suis très 
déçu, même si je sais que la municipalité fait du bon travail.

Mme Frédérique Perler-Isaaz (Ve). Beaucoup de choses ont été dites sur le 
travail fait par la commission sociale et de la jeunesse sur ces deux objets. Les 
Verts saluent eux aussi le fait qu’une nouvelle motion a pu être rédigée. En com-
mission, nous avons appris beaucoup de choses sur le dispositif genevois, qui est 
certes assez disparate. Il faut constater qu’on se heurte en la matière aux limites et 
aux compétences de chacun. Pourtant, un espoir subsiste pour nous, c’est qu’en 
s’unissant, en mettant en évidence différentes synergies entre l’Etat et les com-
munes, on puisse trouver des solutions originales. Nous gardons l’espoir qu’à tra-
vers le dialogue, à travers différentes mesures de prévention – que Mme Cahannes 
a mises en exergue – on pourra améliorer la situation, même si, certes, on ne 
résoudra pas ce douloureux problème de société. Au niveau municipal, nous, les 
Verts, gardons à l’esprit tout le travail associatif qui est fait par le Service social 
de la Ville à travers les unités d’action communautaire. Ce travail nous est cher et 
il s’agira pour nous, et pour l’Alternative, de veiller à reconduire les subventions 
leur permettant de continuer à faire ce travail. 

Deuxième débat

Mise aux voix, la motion M-551 proposée par la commission sociale et de la jeunesse est acceptée à 
l’unanimité (48 oui).
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Elle est ainsi conçue:

MOTION

Considérant les travaux de la commission sociale et de la jeunesse concernant 
la motion M-472 «Pour la poursuite d’une politique globale concernant les 
drogues légales et illégales» et la résolution R-72 «Pas de quartier pour l’insécu-
rité (drogue)», 

le Conseil municipal demande au Conseil administratif:

–  de continuer le travail entamé avec les autorités cantonales visant, lors 
d’assemblées publiques, à écouter et à prendre en compte les doléances des 
habitant(e)s, commerçant(e)s, usagers(ères) des quartiers de la ville;

–  de poursuivre sa réfl exion avec les instances et les services de la Ville concer-
nés, ainsi qu’avec les associations sur le terrain, pour proposer des réponses 
concrètes aux inquiétudes légitimes exprimées par les habitant(e)s, par 
exemple donner de nouvelles compétences aux agent(e)s de sécurité muni-
cipaux pour leur permettre de verbaliser les personnes qui commettent des 
déprédations sur le quai des Eaux-Vives;

–  de faire en sorte que les solutions envisagées soient durables et respectueuses 
de la politique de la drogue de la Confédération (prévention, thérapie, réduc-
tion des risques et répression) pour éviter de déplacer constamment de quar-
tier en quartier les scènes genevoises de la drogue;

–  d’informer régulièrement les habitant(e)s sur les actions mises en place par la 
Ville pour lutter contre les nuisances liées au trafi c et à la consommation de 
drogues, tout en insistant sur le fait que les autorités ne peuvent se passer de 
l’implication de chaque citoyenne et citoyen dans la prise en charge de la vie 
commune autour des espaces publics;

–  de favoriser les aménagements urbains, ceux-ci étant susceptibles de dimi-
nuer la violence et la petite délinquance, en facilitant la convivialité, la sécu-
rité et la solidarité dans les quartiers, par exemple en éclairant la zone de 
Baby-Plage.

Le Conseil administratif est chargé de présenter un projet d’arrêté ou de 
prendre une mesure. 
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10. Rapport de la commission des pétitions chargée d’examiner 
la pétition intitulée: «Soutien aux associations et artistes ins-
tallés dans l’ancienne usine Kugler» (P-76 A)1. 

 Rapporteur désigné: M. Luc Renevey, subrogé par M. René Grand.

1 «Mémorial 160e année»: Commission, 3565.

La pétition P-76 a été renvoyée à la commission des pétitions par le Conseil
municipal le 4 décembre 2002. La commission, sous la présidence de Mme Liliane
Johner, a étudié cet objet lors des séances des 27 janvier, 3 février et 10 mars
2003.

Le rapporteur remercie Mme Ursi Frey de la précieuse contribution de ses
notes de séance.

Texte de la pétition

(Voir annexe.)

Séance du 27 janvier 2003

Audition des pétitionnaires: MM. Champod, Gomez, Jacquet et Sommer

M. Jacquet explique que l’ancienne usine Kugler est squattée depuis environ
quatre ans: environ 150 personnes se partageaient les lieux et 60 y avaient un ate-
lier. Suite à l’incendie de novembre 2002, une grande partie des locaux ont été
évacués pour raison de sécurité. La quinzaine d’occupants actuels ne savent plus
à quoi s’en tenir et se battent pour pouvoir rester.

M. Champod précise que l’usine était autogérée, avec des activités très
diverses dans les différents ateliers. Des séparations simples avec serrures ont été
montées pour abriter le matériel de valeur. Mais, désormais, l’accès des lieux a
été limité à la journée, car les soirées étaient organisées sans autorisation, et on
attend un rapport sur la sécurité des locaux.

M. Gomez rappelle qu’un collectif d’artistes occupe l’usine pour créer des
animations pour la jeunesse, parfois même avec des écoles. Ce collectif a aussi
animé la journée genevoise de l’Expo.02.

Avant l’incendie, ces occupants réguliers avaient écrit à la police pour régula-
riser leur situation dans l’usine.



1784 SÉANCE DU 14 SEPTEMBRE 2005 (soir)
Pétition: usine Kugler

Pour M. Sommer, malgré les incidents causés par des personnes extérieures,
les occupants actuels ont transformé l’usine en un lieu de création positive. Une
lettre de soutien a été signée par 80 travailleurs sociaux. Les adultes devraient
mieux comprendre la manière de s’exprimer de ces jeunes: les occupants actuels
n’ont pas les moyens financiers pour se payer d’autres locaux en ville. Les péti-
tionnaires pensent que le coût des mesures de surveillance jour et nuit par la
société de gardiennage GPA (environ 800 000 francs) aurait pu être mieux utilisé
à réaménager un peu le bâtiment.

A la question d’un commissaire de savoir ce que les pétitionnaires attendent
de la Ville, M. Gomez répond qu’il souhaite être soutenu, afin d’établir un contrat
de confiance avec l’Etat, propriétaire, pour créer un lieu alternatif ouvert au quar-
tier, un peu comme celui de l’Usine, à la place des Volontaires.

Un autre commissaire demande si les 15 associations mentionnées ont trouvé
à se reloger. Les pétitionnaires répondent négativement: certaines personnes ont
trouvé des locaux pour entreposer leur matériel, mais pas pour exercer leurs acti-
vités. Tous attendent le résultat du rapport de sécurité pour savoir s’ils peuvent
rester dans le bâtiment et à quelles conditions. Par leur pétition, les artisans et les
artistes concernés espèrent pouvoir participer à un projet définitif en concertation
avec la maison de quartier. En attendant, le collectif se débrouille seul pour gérer
son fonctionnement, y compris pour prendre en charge les déchets, la consomma-
tion d’énergie et le chauffage individuel des ateliers.

Séance du 3 février 2003 

Audition de M. Michel Ruffieux, directeur de la Division de l’aménagement et des
constructions

M. Ruffieux signale que le bâtiment de l’ex-usine Kugler appartient au Canton,
qui y prévoit divers aménagements. Les projets d’y loger l'Office de la population
ou l'Institut d’architecture ont été refusés. Une autre hypothèse a été de démolir
l’ancienne usine pour y construire le nouveau Musée d’ethnographie ou encore de
bâtir à proximité un atelier supplémentaire pour les TPG. Il y a également, à proxi-
mité, une zone de verdure appartenant à la Ville où se situe un atelier des TPG.

La Ville ne peut pas reloger les artisans et artistes de l’ex-usine Kugler, car
elle n’a pas de bâtiment disponible. Il faut également rappeler la volonté politique
municipale de garder des sites pour l’industrie.

Il existe en ville une liste impressionnante d’artisans qui cherchent des
locaux. Le Conseil administratif a pris la décision, chaque fois qu’un bâtiment
dispose de surfaces disponibles, de proposer des surfaces dans les combles pour
des artistes. Encore faut-il qu’il en existe aujourd’hui.
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A la question d’une commissaire de savoir si le bâtiment est dangereux depuis
l’incendie, M. Ruffieux rappelle que le site est pollué par du mercure et que, par
conséquent, il semble logique à M. Moutinot d’évacuer l’endroit pour éviter des
accidents.

Séance du 10 mars 2003

Audition de M. Laurent Moutinot, conseiller d’Etat chargé du Département de
l’aménagement, de l’équipement et du logement

M. Moutinot est accompagné de M. José Aubareda, adjoint au chef de la Divi-
sion de la gérance et de la conciergerie du département.

M. Moutinot explique que la décision n’a pas été prise à la légère d’évacuer
l’ex-usine Kugler de ses occupants licites et illicites. Il a fallu le faire pour des
raisons élémentaires de sécurité.

Quant aux projets d’aménagement du site, il s’agit d’un vaste sujet: une
motion reprise plusieurs fois demande d’aménager l’ensemble du secteur depuis
la rue des Deux-Ponts jusqu’à la pointe de la Jonction.

L’extrême pointe est en zone de verdure. Sur le même périmètre se trouvent
l’ex-usine Kugler, un important dépôt TPG, le Centre d'enseignement profession-
nel technique et artisanal et un établissement médico-social qui devrait être
agrandi. Les points de vue divergent pour un futur aménagement: faut-il démolir
le site Kugler, mais une partie de l’édifice avec la cheminée devrait être mainte-
nue? Faut-il construire des logements ou autre chose?

En attendant de prendre une décision sur une vision d’ensemble plus claire,
une requête a été déposée pour remettre aux occupants une partie de l’ex-usine
Kugler, en priorité à ceux qui étaient au bénéfice d’un contrat. La pétition à
l'étude de la commission a également été adressée aux autorités cantonales. La
commission d’aménagement du Grand Conseil a entendu la Maison de quartier
de la Jonction et les représentants des occupants de l’ex-usine Kugler, ainsi que
les TPG.

Un commissaire demande combien de temps il faut compter pour aménager la
partie du bâtiment qui sera mise à la disposition des occupants.

M. Moutinot répond que l’Office cantonal de l’inspection et des relations du
travail étudie le dossier. Actuellement, il est interdit d’occuper le sous-sol. Par
contre, au rez-de-chaussée, la situation est assez correcte. La moitié de la surface
du bâtiment pourrait être ainsi récupérée.
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A la question d’un commissaire de savoir dans quelle mesure il sera possible
de reloger les occupants, M. Moutinot répond que l’Etat cherche 20 000 m2 pour
ses propres besoins. S’il disposait de locaux, ceux-ci seraient sûrement déjà
squattés.

Une commissaire demande si les occupants peuvent rester la nuit dans leurs
locaux. M. Aubareda répond qu’il a constaté, lors de l’évacuation des lieux après
l’incendie, que certaines personnes dormaient sur place, alors que ce n’était pas
autorisé. Depuis lors les lieux sont surveillés jour et nuit par un service de gar-
diennage et l’occupation du bâtiment est tolérée la journée jusqu’à 19 h.

A la suggestion d’une commissaire de construire des structures légères pour
les artisans et les artistes, M. Moutinot rappelle que la culture à Genève est du res-
sort municipal. Il ne peut que se réjouir si quelque chose se fait dans ce domaine.
L’Etat n’est pas concerné, n’a pas de projets et n’a pas l’intention d’en avoir.

Discussion et vote

Une commissaire ne pense pas que l’Etat ira dans le sens des contrats de
confiance demandés par les pétitionnaires, tout en rappelant qu’une partie du
bâtiment sera à nouveau mise à la disposition des occupants actuels.

Un commissaire constate que la Ville n’a pas la maîtrise du sujet. Aussi, il
suggère que la commission transmette la pétition au Grand Conseil avec la
recommandation que l’on sécurise les locaux disponibles de l’ex-usine Kugler
pour qu’ils soient attribués à des artisans et des artistes, dans l’attente d’un projet
définitif.

Un autre commissaire propose également le renvoi de la pétition au Grand
Conseil, mais sans prise de position, l’objet n’étant pas de la compétence de la
Ville de Genève.

Au vote, le renvoi de la pétition au Grand Conseil par le Conseil administratif
est accepté avec la recommandation «que des locaux de l’ex-usine Kugler soient
sécurisés et remis à la disposition des artisans et des artistes, en attendant un pro-
jet définitif».

Le renvoi de la pétition au Conseil administratif pour qu'il la transmette au
Grand Conseil est accepté par 8 oui (2 AdG/SI, 2 T, 2 S, 2 Ve) et 3 abstentions
(2 L, 1 R).

Annexe mentionnée
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M. René Grand, rapporteur (S). Mesdames et Messieurs, comme vous l’avez 
constaté en lisant le rapport, cette pétition a mal vieilli. Elle avait été déposée il y a 
trois ans, après l’incendie qui avait ravagé une partie de l’ancienne usine Kugler en 
novembre 2002. Aujourd’hui, vu l’actualité, il semble bien que cette pétition soit 
caduque, et je vais donner quelques éléments pour illustrer mon propos. 

Les associations qui sont actuellement présentes dans le bâtiment bénéfi cient 
d’une autorisation du Département de l’aménagement, de l’équipement et du loge-
ment (DAEL) et, de ce point de vue, les choses sont en ordre. Quant aux autres 
artistes ou associations qui fréquentaient occasionnellement les lieux, ils sont par-
tis, ont trouvé un autre local en ville ou ailleurs… Les associations encore pré-
sentes dans le bâtiment peuvent y rester tant qu’il n’y a pas de projet pour ce sec-
teur. En effet, le Grand Conseil ne s’est pas encore prononcé sur le fait de savoir 
s’il veut détruire cette ancienne usine ou la transformer, en faire autre chose… Le 
Canton a ainsi donné l’autorisation aux locataires de rester tant qu’il n’y a pas de 
projet défi nitif. Je voudrais rappeler ici que le Parti socialiste avait proposé une 
motion M-377, qui demandait qu’on active l’aménagement de la pointe de la Jonc-
tion, et que cette motion avait été acceptée par notre Conseil. Il faudrait en effet 
que les choses bougent, mais ce n’est pas de la compétence de la Ville. 

Après l’incendie, les locaux avaient été en partie évacués en raison du danger 
dû à une pollution par des métaux. Depuis, des travaux d’assainissement ont eu 
lieu et les locaux qui sont occupés sont vraiment sécurisés. 

Enfi n, je signale que les contacts entre le DAEL et les occupants sont bons. 
Ces derniers organisent des manifestations, des expositions, artistiques ou artisa-
nales, et leurs relations avec l’Etat sont bonnes. En conclusion, contrairement à la 
décision de la commission des pétitions d’il y a trois ans, j’invite le Conseil muni-
cipal à classer cette pétition.

(La présidence est reprise par Mme Catherine Gaillard-Iungmann, prési-
dente.)

La présidente. Mesdames et Messieurs, la parole n’étant pas demandée en 
premier débat, nous passons au vote.

Deuxième débat

La présidente. Je mets aux voix les conclusions de la commission, qui 
demandent de renvoyer la pétition au Conseil administratif pour qu’il la trans-
mette au Conseil d’Etat… Monsieur Grand, vous avez la parole.
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M. René Grand, rapporteur (S). Madame la présidente, comme je l’ai dit, je 
propose de classer cette pétition. Au vote, il faudrait donc refuser les conclusions 
de la commission…

La présidente. Bien, le classement est donc demandé. Celles et ceux qui 
acceptent ce classement voteront oui, les autres s’abstiendront ou voteront non… 
(Brouhaha.) Monsieur Bonny, vous avez la parole.

M. Didier Bonny (DC). Madame la présidente, M. Grand vient de l’expli-
quer, mais il vaut peut-être mieux le dire deux fois. La commission proposait le 
renvoi de la pétition au Conseil administratif mais, la situation ayant évolué, le 
rapporteur demande le classement. Puisque nous votons toujours sur les conclu-
sions fi gurant dans les rapports, il nous faut voter non aux conclusions de la com-
mission qui demandent le renvoi au Conseil administratif. Voter contre les 
conclusions de la commission revient à voter pour le classement de la pétition… 

Mises aux voix, les conclusions de la commission sont refusées à l’unanimité. 
La pétition est classée.

11. Rapport de la commission des pétitions chargée d’examiner 
la pétition intitulée: «Vétusté de l’immeuble sis au 3, rue Jean-
Jacques-De-Sellon» (P-119 A)1. 

 Rapporteuse: Mme Frédérique Perler-Isaaz.

1 «Mémorial 162e année»: Commission, 2187.

La pétition P-119 a été renvoyée à la commission des pétitions par le Conseil
municipal le 6 octobre 2004.

La commission s’est réunie les 17 janvier, 28 février, 18 avril et 2 mai 2005,
sous la présidence de M. Jean-Charles Rielle. La rapporteuse tient à remercier
Mme Olivia Di Lonardo pour l’excellente prise des notes de séances.
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Texte de la pétition

(Voir annexe.)

tectes dans l’immeuble (la dernière date de novembre 2004), jamais suivies
d’informations ou de réponses à leurs questions, alors que tous sont préoccupés
par l’avenir de leur immeuble. Elle ajoute que, lorsqu’elle a signé son bail en
1999, la GIM l’avait pourtant prévenue que des rénovations allaient être entre-
prises, mais depuis aucuns travaux n’ont été réalisés.

Elle présente ensuite la liste des différentes revendications des locataires.

Sur les 18 appartements de l’immeuble, seuls cinq d’entre eux sont équipés
d’un chauffage individuel. Un des locataires s’est installé une douche, mais cer-
tains locataires n’ont pas ou quasiment pas d’eau chaude.

Autre problème, l’isolation de l’immeuble est catastrophique: les fenêtres fer-
ment mal, engendrant des factures d’électricité très élevées, et le 1er et le 3e étage
ne sont pas du tout isolés.

A cela s’ajoute un problème récurrent d’humidité à l’intérieur de l’immeuble,
car le toit est protégé par une unique bâche en plastique. Lorsqu’il pleut, les
concierges doivent installer des seaux pour récolter l’eau qui s’infiltre. Le toit fait
donc partie des travaux urgents à entreprendre, l’ensemble des logements étant
atteint par ces problèmes d’humidité.

Préambule

Le texte de la pétition étant suffisamment éloquent, la rapporteuse vous invite
à vous y référer.

Séance du 17 janvier 2005

Audition des pétitionnaires: Mme Marion Nemchi, locataire, et M. Rey, locataire
et concierge de l’immeuble

Mme Nemchi indique que cet immeuble est situé dans le quartier des Grottes et
qu'il est un de ceux qui n’ont pas été rénovés par la Gérance immobilière munici-
pale (ci-après la GIM). Elle remet un dossier à la commission illustrant par des
photographies l’état de dégradation lamentable dans lequel se trouve cet
immeuble. Elle précise que l’ensemble des locataires est en accord avec le
contenu de la présente pétition.

Il s’agit en effet d’un immeuble très vétuste et sans confort qui aurait besoin
de travaux de rénovation. Les locataires ont observé de fréquentes visites d’archi-
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Autre point important, l’installation d’un digicode à l’entrée de l’immeuble
serait utile car, apparemment, cet immeuble serait le seul à n’en pas être pourvu
dans le quartier des Grottes. De ce fait, les nuisances se concentrent dans cet
immeuble; des gens viennent dormir dans l’allée et les concierges doivent fré-
quemment nettoyer des salissures et autres dépôts d’ordures.

La pétitionnaire mentionne encore qu’il faut fréquemment changer les
ampoules en raison de l’état du réseau électrique. Les pompiers ont même dû
intervenir pour couper l’électricité, car des gouttes d’eau tombaient sur des fils de
raccordement.

De plus, pour 100 francs de charges payées pour son appartement de trois
pièces, elle constate que la politique énergétique de la Ville laisse à désirer. Il en va
de même pour le compost, car l’immeuble ne possède toujours pas de poubelles
vertes. L’immeuble n’a pas d’ascenseur, est dépourvu de buanderie et certains
locataires souhaitent l’installation du téléréseau. Enfin, des cafards ont été signalés
dans trois appartements et, au rez-de-chaussée, une plaque de ciment est tombée.

Les exemples précités sont des événements qui surviennent fréquemment,
d’où la nécessité de prendre des mesures urgentes, et ce avant même une éven-
tuelle rénovation lourde de l’immeuble.

Mais, avant tout, les pétitionnaires demandent que la GIM les informe, car
celle-ci n’a jamais donné suite aux questions qui lui ont été posées.

La commission constate que la pétitionnaire a présenté les faits d’une manière
objective et réaliste.

A la question d’un commissaire sur le nombre d’appartements dans cet
immeuble et la gamme des loyers, Mme Nemchi répond qu’il y a 18 appartements,
en majorité des trois-pièces, et qu’il s’agit de petits loyers. Les appartements sont
très sombres et, même l’été, les lumières restent allumées. Elle-même s’acquitte
d’un loyer de 780 francs sans les charges, mais le sien a le chauffage. M. Rey,
concierge, paie quant à lui 423 francs pour un trois-pièces sans chauffage.

Une commissaire demande si tous les locataires aspirent à des rénovations,
même si les loyers étaient revus à la hausse. Mme Nemchi répond que les locataires
sont majoritairement des étudiants ou des retraités qui paient effectivement un
petit loyer et elle doute de leur capacité financière à payer un loyer plus élevé.
Lorsqu’elle a signé son bail, la GIM lui a dit que des rénovations étaient prévues,
mais sans hausse des loyers.

Aux précisions demandées par certains commissaires sur la forme et le
contenu des baux à loyers, il est précisé que les prix des loyers mentionnés précé-
demment sont ceux inscrits sur les baux à loyers sans les charges, et qu’il ne
s’agit pas de baux à courts termes, mais de baux fixes.
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S’il n’y a pas moyen de savoir à quel moment des rénovations seront entre-
prises, un commissaire croit savoir que, selon la pratique, les locataires doivent
aller au-devant de leur gérance pour être relogés. A cela, Mme Nemchi précise que
les locataires sont attachés au quartier et à leur immeuble et qu'ils aspirent à une
rénovation du bâtiment, même si des déménagements devront être envisagés au
vu de l’ampleur des travaux.

Ce même commissaire informe avoir visité un des appartements de
l’immeuble, partiellement rénové. Cependant, il sait qu’ils sont tous différents.

Selon la pétitionnaire, le logement dans l’état le plus catastrophique est celui
où il a fallu placer une cabine de douche. Elle-même a repeint son appartement à
ses frais il y a deux ans et la peinture est déjà effritée en raison de l’humidité. En
revanche, son logement est l’un des plus beaux.

Un commissaire informe les pétitionnaires que la rénovation de leur
immeuble figure au plan financier pour 2006-2007. Cependant, le crédit n’est
prévu que pour 2007; cela reste tout de même un plan d’intention. De plus, il
constate que, sur l’ensemble des immeubles appartenant à la Ville de Genève,
c’est celui qui bénéficie du budget le plus important.

De leur point de vue, quelles seraient les mesures d’urgence à entreprendre
avant les travaux de rénovation? Mme Nemchi répond qu’il y a le toit, l’isolation,
le chauffage, le digicode et un contrôle du réseau électrique. Sur ce dernier point,
elle rappelle que les pompiers ont été relativement effrayés en découvrant son
état. En outre, une entreprise de nettoyage stocke des produits chimiques au rez-
de-chaussée.

Discussion de la commission

Suite à cette audition, un commissaire constate que, sur 800 bâtiments,
17 sont à la limite de l’insalubrité. Si ceux-ci n’étaient pas propriété de la Ville de
Genève, ils seraient frappés d’une interdiction d’habitation.

Un commissaire se dit atterré de savoir que la Ville de Genève possède des
bâtiments dans un tel état et déclare l’état d’urgence sur cet immeuble. Il y a un
dysfonctionnement à découvrir lors d’une audition des services compétents.

Une commissaire rappelle que, à la présentation du projet de budget, M. Fer-
razino a décidé de diminuer les frais d’entretien des bâtiments de la Ville. Or on
sait que ces derniers sont mal entretenus jusqu’à la nécessité d’une rénovation
lourde. Si un toit n’est pas entretenu couramment, il s’ensuit des travaux considé-
rables. Il y a certainement d’autres immeubles en pareil état dans le patrimoine de
la Ville et elle souhaiterait savoir ce qu’il en est pour les autres bâtiments. Il fau-
dra donc poser la question dans le cadre des auditions et demander si d’autres
immeubles sont dans le même état.
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Au vu de la situation catastrophique dans laquelle se trouve cet immeuble,
l’ensemble des commissaires trouve aberrant d’en arriver à devoir formuler une
pétition et estime ne pas pouvoir laisser cet immeuble ainsi. Du reste, les travaux
urgents doivent faire partie de l’entretien courant des bâtiments.

Les commissaires optent donc, à l’unanimité, pour que le président de la com-
mission des pétitions, au nom de celle-ci, pose une question orale lors de la pro-
chaine séance plénière du Conseil municipal. Celle-ci relèvera les mesures
urgentes à prendre à savoir: le toit, l’isolation, le chauffage, le digicode et la sécu-
rité du réseau électrique du point de vue des incendies. Cette question obligera le
Conseil administratif à répondre et à se positionner (voir l’extrait du Mémorial en
annexe).

Toujours est-il que, suite à la question orale posée durant la séance plénière
du 18 janvier 2005, les locataires ont reçu, quelques jours plus tard, une lettre de
la GIM les informant de la rénovation partielle de leur immeuble avec une des-
cription détaillée des travaux et le calendrier de ceux-ci (voir annexe). Une
copie de ce courrier a été remise par un locataire à la rapporteuse pour informa-
tion.

Séance du 28 février 2005

Audition de M. Nils de Dardel, directeur du département de l'aménagement, des
constructions et de la voirie, et de ses collaborateurs, MM. Ruffieux, Meylan et
Gfeller

M. de Dardel avoue que l’immeuble est en mauvais état; ses services en
ont conscience et un projet actuellement à l’étude fait l’objet de reconsidéra-
tions. Il est prévu de consolider les combles, de rajouter un étage et d’installer
un ascenseur sur cour, nécessaire au vu de la surélévation de l’immeuble. Une
demande d’autorisation de construire sera déposée ces prochains jours et la
demande de crédit de rénovation est programmée pour le début juin au Conseil
municipal.

Tenant compte des demandes contenues dans la question orale, M. Meylan
explique que, pour le moment, il s’assure que le bâtiment soit préservé et sécurisé
sans dépenses excessives. Des mesures ont ainsi été prises pour l’aménagement
d’une toiture provisoire (remise en état de la bâche) et un digicode a été com-
mandé. Quant à l’électricité, une révision est prévue dans le chantier global.

S’agissant de travaux importants, une commissaire demande quelle en sera la
durée et si les locataires devront être relogés. M. de Dardel indique qu’il est prévu
que ces derniers restent dans leurs logements du fait que les travaux concernent
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l’enveloppe du bâtiment. Quant à la durée des travaux, celle-ci est évaluée de
quinze à dix-huit mois environ. Il précise que ces quinze dernières années des tra-
vaux d’installation de chauffage individuel ont été effectués dans certains appar-
tements et que les loyers ont été augmentés de manière raisonnable. Les autres
sont plus que simples, sans confort.

L’une des questions portait aussi sur le fait que certains logements sont
dépourvus de chauffage. Il est donc prévu d’installer un système de chauffage
individuel à gaz en l’absence de l’existence d’un chauffage central. M. de Dardel
mentionne qu’il ne s’agit pas du seul immeuble à Genève dans cette situation et
que les locataires se débrouillent par leurs propres moyens, d’où les problèmes de
sécurité.

Une commissaire demande comment est fixée la priorité pour les rénovations
d’immeubles et de quelle manière les locataires sont tenus informés des futurs
travaux, étant avéré que ces derniers sont mal renseignés. M. de Dardel répond
que l’information est gérée par la GIM tout en regrettant qu’il n’y ait pas eu assez
d’information. Il y a eu des changements dans les objectifs des rénovations; le
Conseil municipal a émis des critiques au sujet des ascenseurs qui n’étaient pas
systématiquement prévus et au sujet de l’évaluation de logements à aménager
dans les combles, ce qui est plus rationnel du point de vue économique. Il estime
que le projet actuel est très satisfaisant et respecte les règles de la loi sur les démo-
litions, transformations et rénovations de maisons d'habitation (LDTR). Il précise
que la hausse des loyers sera supportée par les nouveaux logements aménagés
dans les combles.

Concernant les rénovations prioritaires, il y a lieu de tenir compte de l’héri-
tage du passé, en particulier pour les quartiers des Grottes et de Saint-Gervais.
C’est à M. Meylan qu’incombe la tâche de trouver une démarche possible en
ciblant sur la question du rythme des rénovations et des priorités, la première de
celles-ci étant la sécurité.

Un commissaire résume que, sur 18 appartements, seuls cinq sont équipés
d’un chauffage individuel et demande comment cela se passe pour les locataires
dans les conditions climatiques actuelles. M. de Dardel a bien posé la question à
la GIM, mais n’a pas obtenu de réponse. Il ajoute que certains locataires sont éco-
nomiquement plus que modestes, voire dans la pauvreté. D’après son expérience,
M. Meylan constate que certains locataires se débrouillent très bien seuls et
même revendiquent cela.

A la question d’une commissaire qui demande s’il est prévu une rénovation
partielle des appartements, M. Ruffieux indique qu’un minimum sera refait dans
les appartements, suivant les dégâts engendrés par les interventions liées à la pose
du chauffage, des travaux d’électricité et d’écoulement.
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Du fait que le chauffage est bricolé, une commissaire demande qui serait res-
ponsable en cas d’incendie. M. de Dardel explique que la compétence de savoir si
les locataires ont une assurance revient à la GIM et que jusqu’à présent ils ont
peut-être eu de la chance. Le but est d’éliminer les risques les uns après les autres,
à savoir supprimer l’insécurité avant de déterminer à qui incombe la responsabi-
lité.

Aux questions d’une commissaire, M. Ruffieux indique qu’il y aura probable-
ment deux appartements de trois à quatre pièces qui seront aménagés dans les
combles, ainsi que la création d’une buanderie; des locaux pour vélos et pous-
settes sont également prévus s’il y a de la place, chose pas simple dans les vieux
immeubles.

Pour autant que le Conseil administratif accepte la proposition de l’architecte,
une décision devrait être prise au Conseil municipal au mois de septembre pro-
chain.

Il poursuit en expliquant que, entre les années 1987 et 2000, la Ville de
Genève a effectué des travaux sur ce bâtiment totalisant 1,24 million de francs et
confirme à un commissaire que ces travaux ont été entrepris afin de sécuriser le
bâtiment, par exemple les poutres au rez-de-chaussée ou les arcades de l’Armée
du Salut, ainsi que les colonnes sanitaires refaites il y a environ quinze ans (voir
liste en annexe). Enfin, le chauffage n’étant pas central, il est plus que vétuste
dans certains appartements. Concernant la toiture, il y a une proposition d’aména-
gement dans les combles.

Un commissaire déclare que, à écouter les pétitionnaires, la situation semble
alarmante. Il demande, dans l’hypothèse de prise de décisions rapide, s’il serait
envisageable de débuter les travaux l’hiver prochain. M. Cavaleri explique qu’il
faut attendre environ six mois après un vote pour que débutent les travaux. En
supposant que la requête du permis de construire, dépendant de la LDTR, soit
déposée en même temps que la proposition au Conseil municipal, les travaux ne
débuteront pas avant le printemps 2006.

S’il y a des travaux urgents à effectuer, les services de la Ville peuvent s’en
charger, nonobstant le fait que de grands travaux soient prévus, notamment si la

Séance du 18 avril 2005

Audition de M. Mario Cavaleri, chef de la Gérance immobilière municipale

M. Cavaleri admet que ce bâtiment est dans un état tel, qu’une intervention
importante est nécessaire et rappelle que le Conseil administratif devrait être saisi
d’une proposition de rénovation pour un investissement de 2,5 millions de francs.
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sécurité des locataires est mise en péril. Concernant la bâche sur la toiture, il
devrait y avoir des contrôles réguliers afin de vérifier qu’il n’y ait pas de pro-
blèmes, mais ce n’est pas la GIM qui s’occupe des aspects techniques.

Répondant à une commissaire, M. Cavaleri confirme qu’il est prévu que les
locataires n’aient pas à être relogés ailleurs durant les travaux. Cependant, il fau-
dra certainement disposer de quelques appartements devenus vacants dans
l’immeuble pour des relogements en 2006. C’est une éventualité pour laquelle ils
seront prêts.

La même commissaire souhaiterait savoir si les loyers vont bien rester stables
et si la compensation se fera effectivement sur les nouveaux logements. M. Cava-
leri explique que, en dehors des nouveaux appartements construits dans les
combles dont les loyers seront fixés en fonction de l’investissement, le Conseil
administratif a pris la décision que les loyers ne dépasseraient pas 2233 francs par
pièce et par an. Il y aura donc des petites augmentations, à mettre en perspective
avec le montant des subventions qui seront alors allouées, car, si le loyer aug-
mente, les subventions augmenteront aussi!

Une commissaire demande si les locataires ont été informés des travaux, de
l’éventualité de relogement et des nouveaux loyers. M. Cavaleri répond qu’effec-
tivement les locataires ont vu défiler des personnes des différents services de la
Ville, que l'information n’a pas encore été faite, car le dossier n’était pas encore
assez avancé.

La décision du Conseil administratif date du 23 février 2005 et il y a déjà une
hypothèse qui fixe les loyers des nouveaux appartements à 6000 francs la pièce
par année. Dès que le projet sera communiqué, ils en informeront les locataires.

La même commissaire relève qu’il s’agissait d’une des préoccupations des
pétitionnaires.

M. Cavaleri le comprend, mais, tant que le programme est inconnu, il ne sau-
rait quoi leur dire. Il ne veut pas s’excuser du fait qu’il n’y a pas eu d’information,
mais il n’en dispose pas sur le projet. En revanche, les locataires sont prévenus
des différentes visites des services de la Ville.

Une commissaire relève que le digicode installé il y a une dizaine de jours ne
fonctionne pas, en raison d’un problème d’électricité. M. Cavaleri répond que ce
digicode n’a pas été installé plus tôt en raison du projet de travaux. Il espère
qu’une solution sera trouvée pour au moins sécuriser l’accès au bâtiment, mais, il
le répète, ce n’est pas la GIM qui gère les questions techniques.

A la question d’une commissaire, M. Cavaleri confirme la pose d’un ascen-
seur et ajoute que, pour une question d’économie globale, il vaut mieux aménager
les combles. Et, si on veut pouvoir louer les appartements à un certain prix, il est
nécessaire de poser un ascenseur.
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Un commissaire s’enquiert de la problématique du toit et de la bâche qui
fuient, ce qui nécessite de poser des seaux afin de récolter l’eau. Il demande si le
département a le devoir de faire des contrôles et si la GIM a la compétence pour
intervenir auprès de ce dernier. M. Cavaleri explique que, en raison du partage
des compétences entre le Service des bâtiments et la GIM, le Service des bâti-
ments s’occupe de la structure de l’immeuble et la GIM s’occupe des bricoles à
l’intérieur des logements. En ce qui concerne la bâche sur la toiture, le suivi
incombe au Service des bâtiments; par conséquent, la GIM ne peut demander à
une entreprise de venir s’en occuper.

Séance du 2 mai 2005

Vote de la commission

Au terme de ses auditions, la commission conclut que des travaux de rénova-
tion doivent impérativement être entrepris compte tenu de la vétusté de cet
immeuble qui appartient à la Ville de Genève, et c’est à l’unanimité que la com-
mission vote le renvoi de la pétition P-119 au Conseil administratif.

Annexes:

– Texte de la pétition
– Extrait du Mémorial des séances du Conseil municipal du 18 janvier 2005,

question orale
– Lettre de la GIM adressée aux locataires
– Récapitulatif des travaux effectués depuis 1987
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Mme Frédérique Perler-Isaaz, rapporteuse (Ve). Je prends la parole comme 
rapporteuse pour vous communiquer un élément important qui ne fi gure pas dans 
le rapport. Pour le Mémorial, je souhaiterais lire la réponse du magistrat à la ques-
tion orale – fi gurant en annexe au rapport – du président de la commission des péti-
tions, M. Rielle, qui a été donnée le 19 janvier 2005. C’est M. Ferrazino qui avait 
pris la parole ce soir-là et qui répondait ceci, je cite: «Concernant cet immeuble, 
nous allons saisir le Conseil municipal au mois de juin prochain d’un crédit de 
rénovation, étant précisé que nous allons entre-temps procéder à un certain nombre 
de travaux qualifi és d’urgents et, notamment, mettre une bâche sur le toit, afi n 
d’éviter les inondations auxquelles M. Rielle a fait allusion. Des instructions ont 
été données: cette bâche sera entretenue régulièrement pour s’assurer de son effi ca-
cité. Conformément à la demande formulée, nous allons également installer un 
digicode, quand bien même il sera démonté lors des travaux de rénovation.» 

Celles et ceux qui sont intéressés par cette réponse peuvent consulter le 
Mémorial pour l’avoir au complet, l’élément important étant que le Conseil admi-
nistratif devait saisir notre Conseil d’un crédit de rénovation au mois de juin. 
Nous nous réjouissons que ce crédit arrive, ce d’autant que, dans le GIM-Actuel 
du mois de juillet, M. Muller annonçait que l’année 2006 serait riche en chantier. 
Il parlait de la réhabilitation de plusieurs immeubles, notamment de No 3, rue 
Jean-Jacques-De-Sellon, disant que là, je cite, «pour les petits fours, il faudra 
s’armer de patience»! Nous nous réjouissons donc de recevoir cette proposition.

Premier débat 

Mme Catherine Hämmerli-Lang (R). Mesdames et Messieurs, la Ville de 
Genève a-t-elle encore beaucoup d’immeubles comme celui qui est décrit dans 
cette pétition? On nous a dit que 17 immeubles étaient à la limite de l’insalubrité. 
Nous sommes choqués de voir que, dans la grande métropole française, la mort 
frappe parce que des immeubles sont laissés sans soin. Il faut souhaiter que cela 
n’arrive pas à Genève, parce que, là, nous serons montrés du doigt, nous Genève, 
ville internationale… C’est pourquoi les radicaux voteront les conclusions de la 
commission.

M. Gérard Deshusses (S). Mesdames et Messieurs, il est quand même 
curieux, vous en conviendrez, que ce soient des locataires de la Gérance immobi-
lière municipale (GIM) qui, par voie de pétition, demandent que leur immeuble 
soit restauré. On peut s’inquiéter que, dans une ville telle que la nôtre et comme la 
préopinante radicale le disait à l’instant, on en soit arrivé là pour une partie de 
notre parc immobilier. Le groupe socialiste aimerait bien que cette situation 
change et change rapidement!
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Le deuxième point que j’aimerais brièvement aborder est celui des locaux com-
muns que sont la buanderie, le garage à vélos ou à poussettes, la chaufferie par-
fois… Monsieur le conseiller administratif, nous vous l’avons souvent dit en com-
mission et nous en avons parlé avec les responsables de vos services: nous, groupe 
socialiste, pensons qu’il est tout à fait possible que les locaux communs ne soient 
pas seulement ceux d’un immeuble, mais qu’ils peuvent être communs à une série 
d’immeubles voisins, qu’ils peuvent être partagés entre locataires de différents 
immeubles dans la même rue, voire dans le même quartier. Cela permet d’utiliser 
au mieux les espaces dans chaque bâtiment. Le fait que les locataires d’un secteur 
profi tent de locaux communs à tous permet des économies d’espace et d’argent.

Le troisième point qui est abordé dans le rapport, mais brièvement, et qui nous 
a laissés songeurs est celui de la stabilité des loyers. Il n’est question que de petites 
hausses, nous assure-t-on – cela ne nous rassure que peu, car nous n’avons aucune 
garantie – puisque, de toute façon, les hausses de loyers impliqueront directement 
une augmentation des subventions. Certes, mais il y a aussi la question du reloge-
ment de ces locataires, qui sont d’un milieu très modeste. Quant à nous, nous 
serons extrêmement attentifs à ce que ces familles puissent retrouver un logement 
avec une réelle stabilité des loyers, ce d’autant que la vétusté des immeubles en 
question ne justifi e en aucun cas qu’on maintienne ces gens dans des logements 
pareils sous prétexte que les loyers sont extrêmement bon marché. Ils ont droit, 
comme nous tous, à des logements décents.

Enfi n, Monsieur Muller, nous avons demandé à de réitérées reprises que le 
règlement de la GIM nous soit transmis. Vous nous l’aviez promis pour janvier 
2005, nous sommes en septembre 2005: nous espérons le voir arriver sur nos 
pupitres avant la fi n de l’année. Ce serait une bonne chose et je vous en remercie 
par avance.

M. Robert Pattaroni (DC). Pour nous, il n’y a pas de problème: nous allons 
évidemment accepter cette pétition, pour les raisons qui ont déjà été évoquées. Cela 
dit, nous avons une petite question à propos des loyers. A la page 7 du rapport, on 
explique que les loyers des nouveaux logements seront fi xés à 2233 francs par 
pièce et par an, ce qui paraît logique dans le contexte. Puis, à la page 8, on nous 
indique que, suite à la première décision du Conseil administratif, une hypothèse 
de travail aurait fi xé les loyers à 6000 francs. Alors, il a dû y avoir une mauvaise 
communication ou une petite erreur… Le magistrat peut-il nous éclairer?

M. Christian Ferrazino, conseiller administratif. Je vais rassurer rapide-
ment M. Pattaroni: ce n’est pas du tout une erreur. Les logements qui seront loués 
à 6000 francs la pièce sont des logements qui n’existent pas aujourd’hui et qui 
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seront créés dans les combles, grâce au crédit de construction auquel Mme Perler-
Isaaz faisait allusion tout à l’heure et dont nous allons vous saisir. A cet égard, si 
nous avons pris un peu de retard, c’est que, dans le cadre de l’examen de la 
demande d’autorisation par le Département de l’aménagement, de l’équipement 
et du logement, il y a eu un petit problème sur le plan fi nancier. Entre les mon-
tants des loyers des nouveaux logements créés dans les combles et les loyers exis-
tants, certains calculs devaient être affi nés, ce qui explique que nous n’avons pas 
déposé la proposition au mois de juin. Sachant qu’en juillet et août il n’y a pas de 
séance, vous allez être saisis du crédit en octobre ou en novembre. 

Le prix de 6000 francs ne concerne donc que les nouveaux logements dans les 
combles, c’est le prix qui est pratiqué généralement pour ce type de logements. 
Ceux-ci sont évidemment un plus par rapport au marché actuel, puisqu’on met 
des logements supplémentaires à disposition. Mais, comme vous vous en rendrez 
compte en examinant le crédit de construction qui vous sera présenté, le coût des 
interventions de cette nature est souvent très élevé et la contrepartie, ce sont des 
loyers relativement élevés. En revanche, même si je n’ai pas en tête le plan fi nan-
cier après travaux, je peux vous rassurer en ce qui concerne les logements exis-
tants. La Ville, dans ce domaine, se fait une fi erté de montrer l’exemple et les 
loyers seront toujours inférieurs à 3225 francs la pièce par an, qui est le montant 
admis par la LDTR (loi sur les démolitions, transformations et rénovations de 
maisons d’habitation).

M. Patrice Reynaud (L). Je vais être très bref. Je souhaiterais intervenir 
ensuite de ce qu’a pu nous dire, très justement au demeurant, M. Deshusses au 
nom de son parti. Encore une fois, comme c’était le cas tout à l’heure au sujet de 
la drogue, ce problème de la réhabilitation des immeubles appartenant à la Ville 
de Genève a fait l’objet d’une unanimité interpartis au sein de la commission des 
pétitions. Je crois qu’il faut profi ter de cet exemple pour dépasser les clivages et 
abandonner les querelles de clocher, notamment celle consistant à crier haro sur 
le baudet à propos de la GIM et, plus particulièrement, de celui qui préside à ses 
destinées. Car, dans le cas contraire, il serait sans doute facile aux libéraux de rap-
peler que, en matière de rénovations et de constructions, ce n’est pas le départe-
ment de M. Muller qui est concerné, mais bien celui de M. Ferrazino! 

En l’occurrence, loin de moi un tel propos, mon propos est différent. Nous 
avons tous et toutes en tête ce qui s’est passé récemment, à trois reprises, à Paris. 
La raison principale de ces accidents était la vétusté dramatique, indigne, des 
habitations, que certaines autorités, peu importe lesquelles, avaient laissées pour-
rir. On a vu le résultat: plusieurs dizaines d’enfants y ont laissé leur peau! Pour 
ces problèmes-là, comme pour le problème de la drogue, je vous en supplie, Mes-
dames et Messieurs, dépassons les clivages politiques, évitons de nous renvoyer 
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les casseroles – pour peu qu’elles existent – et battons-nous en commun, tous par-
tis et services confondus, pour que jamais ce qui a pu se passer à Paris ne puisse 
se passer dans notre ville!

M. Christian Ferrazino, conseiller administratif. Je dois rappeler à 
M. Reynaud que parfois comparaison n’est pas raison! Ce qui s’est passé à Paris, 
comme le maire actuel, M. Delanoë, a eu l’occasion de le rappeler dans la presse 
française – qu’apparemment vous ne lisez pas beaucoup, Monsieur Reynaud – est 
le résultat de l’incurie de ses prédécesseurs, c’est-à-dire de gens qui vous sont 
relativement proches, politiquement parlant. C’est ainsi que, effectivement, la 
Ville de Paris s’est trouvée dans la situation que vous avez décrite… (Remarque.) 
Je le dis parce que vous faites la leçon! C’est un peu facile de faire la leçon, 
comme cela, sans savoir ce qu’il en est! 

Je vous dis donc, en parlant non pas de Paris mais de Genève, que, depuis six 
ans, j’ai régulièrement saisi le Conseil municipal, avec l’appui du Conseil admi-
nistratif – que je remercie d’ailleurs car il m’a toujours soutenu, de même que 
le Conseil municipal qui a voté ces crédits – de demandes de rénovation des 
immeubles de la Ville de Genève, notamment dans les quartiers des Grottes et de 
Saint-Gervais. Vous savez, car nous l’avons annoncé, que nous allons continuer 
cette politique de réhabilitation. Simplement, Monsieur Deshusses, je ne peux 
pas faire en six ans ce qui n’a pas été fait pendant des décennies! 

Aujourd’hui, ce que nous pouvons faire, vous et nous, c’est inscrire et voter, 
dans chaque budget, à la ligne «Entretien des immeubles», les montants néces-
saires pour nous permettre d’entretenir les bâtiments, car c’est uniquement en 
ayant le fi nancement que nous pourrons effectuer cet entretien que tout le monde 
souhaite. (Applaudissements.) 

Deuxième débat

Mises aux voix, les conclusions de la commission demandant le renvoi de la pétition au Conseil adminis-
tratif sont acceptées à l’unanimité (58 oui).
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12. Propositions des conseillers municipaux.

La présidente. Nous avons reçu la résolution et les motions suivantes:

– R-85, de MM. Olivier Norer, Bruno Martinelli, Alain Dupraz, Michel Ducret 
et Mme Monique Cahannes: «Fée électricité plutôt que fumée noire dans les 
rues commerçantes de notre centre-ville!»;

– M-552, de MM. Olivier Norer, Bruno Martinelli, Alain Dupraz, Michel 
Ducret, Mmes Alexandra Rys et Monique Cahannes: «Trolleybus plutôt que bus 
dans les rues et quartiers de notre ville!»;

– M-553, de Mme Catherine Hämmerli-Lang, MM. Pierre Maudet, Michel 
Ducret et René Winet: «Rendons les Halles de l’Ile aux enfants!».

13. Interpellations.

Néant.

14. Questions écrites.

Néant.

Séance levée à 23 h.

SÉANCE DU 14 SEPTEMBRE 2005 (soir)
Propositions des conseillers municipaux – Interpellations

Questions écrites
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